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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Tuesday,
February 22, 2005:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator St. Germain, P.C., seconded by the Honourable
Senator LeBreton, for the second reading of Bill S-16, An
Act providing for the Crown’s recognition of self-governing
First Nations of Canada.

After debate,

In amendment, the Honourable Senator Rompkey, P.C.,
moved, seconded by the Honourable Senator Losier-Cool,
that Bill S-16 be not now read the second time but that the
subject-matter thereof be referred to the Standing Senate
Committee on Aboriginal Peoples; and

That the Order to resume debate on the motion for the
second reading of the bill remain on the Order Paper and
Notice Paper.

The question being put on the motion in amendment, it
was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat, le mardi 22 février 2005 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
St. Germain, C.P., appuyée par l’honorable sénateur
LeBreton, tendant à la deuxième lecture du projet de
loi S-16, Loi prévoyant la reconnaissance par la Couronne
de l’autonomie gouvernementale des premières nations du
Canada.

Après débat,

En amendement, l’honorable sénateur Rompkey, C.P.,
propose, appuyé par l’honorable sénateur Losier-Cool, que
le projet de loi S-16 ne soit pas maintenant lu une deuxième
fois mais que la teneur en soit renvoyée au Comité sénatorial
permanent des peuples autochtones;

Que l’ordre pour la reprise du débat sur la motion
portant deuxième lecture du projet de loi demeure au
Feuilleton et Feuilleton des Avis.

La motion d’amendement, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, April 20, 2005
(17)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met in
camera, at 6:23 p.m., in room 160-S, Centre Block, the Chair, the
Honourable Nick G. Sibbeston, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Buchanan, P.C., Christensen, Léger, Peterson, Pearson, Sibbeston
and Watt (7).

In attendance: From the Parliamentary Information and
Research Service, Library of Parliament: Lisa Patterson and
Frédéric Beauregard-Tellier.

Pursuant to rule 92(2)e) of the Rules of the Senate, the
committee considered future business of the committee.

It was agreed that staff remain.

It was agreed that the suggested terms of reference prepared by
the analyst of the committee for the Aboriginal Economic
Development Study be approved.

At 7:09 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, May 3, 2005
(17)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met at
9:32 a.m., this day, in room 160-S, Centre Block, the Chair, the
Honourable Nick G. Sibbeston, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Christensen, Gustafson, Léger, Pearson, Peterson, Sibbeston,
St. Germain, P.C. and Watt (8).

Other senator present: The Honourable Senator Dick.

In attendance: From the Parliamentary and Research Service,
Library of Parliament: Mary Hurley and Lisa Patterson.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, February 22, 2005, the committee began its examination
of the subject-matter of Bill S-16, An Act providing for the
Crown’s recognition of self-governing First Nations of Canada.
(See Issue No. 6, Tuesday, May 3, 2005, for the full text of the
Order of Reference).

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 20 avril 2005
(17)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui, à 18 h 23, dans la salle 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Nick G. Sibbeston
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Buchanan, C.P., Christensen, Léger, Peterson, Pearson,
Sibbeston et Watt (7).

Également présents : Lisa Patterson et Frédéric Beauregard-
Tellier, Direction de la recherche parlementaire de la Bibliothèque
du Parlement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat, le
comité étudie ses travaux futurs.

Il est convenu que le personnel reste dans la salle.

Il est convenu que les lignes directrices élaborées par l’analyste
du comité aux fins de l’étude de développement économique des
Autochtones soient approuvées.

À 19 h 9, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 3 mai 2005
(17)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui, à 9 h 32, dans la salle 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Nick G. Sibbeston
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Christensen, Gustafson, Léger, Pearson, Peterson, Sibbeston,
St. Germain, C.P., et Watt (8).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Dick (1).

Également présentes :Marie Hurley et Lise Paterson, Direction
de la recherche parlementaire de la Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
22 février 2005, le comité entreprend son examen de la teneur du
projet de loi S-16, Loi prévoyant la reconnaissance par la
Couronne de l’autonomie gouvernementale des Premières
nations et du Canada. (Le texte complet de l’ordre de renvoi
figure dans le fascicule no 6 du mardi 3 mai 2005.)
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WITNESSES:

Indian and Northern Affairs Canada:

Maureen McPhee, Director General, Self Government Branch.

Department of Justice Canada:

Allan Cracower, Counsel, Indian and Northern Affairs
Comprehensive Claims and Northern Affairs / Self-
Government and Strategic Direction.

Ms. McPhee made a statement. Mr. Cracower made an
opening remark.

The Chair invited Senator St. Germain, P.C., sponsor of
Bill S-16, to make a statement.

Senator St. Germain, P.C. made a statement.

Ms. McPhee and Mr. Cracower answered questions.

At 11:02 a.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, May 4, 2005
(18)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met at
6:20 p.m., this day, in room 160-S, Centre Block, the Chair, the
Honourable Nick G. Sibbeston, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Buchanan, Christensen, Fitzpatrick, Léger, Sibbeston, Tardif and
Watt (7).

Other senators present: The Honourable Senators Johnson and
Nancy Ruth (2).

In attendance: From the Parliamentary Information and
Research Service, Library of Parliament: Lisa Patterson.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, November 4, 2004, the committee continued its study
on the involvement of aboriginal communities and businesses in
economic development activities in Canada. (See Issue No. 2,
Wednesday, November 17, 2004, for the full text of the Order of
Reference).

WITNESSES:

Office of the Auditor General of Canada:

Sheila Fraser, Auditor General;

Jerome Berthelette, Principal;

Jeff Greenberg, Principal.

TÉMOINS :

Ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada :

Maureen McPhee, directrice générale, Direction générale de
l’autonomie gouvernementale.

Ministère de la Justice Canada :

M. Allan Cracower, conseiller juridique, Revendications
globales et affaires du Nord / Autonomie gouvernementale
et orientation stratégique.

Mme McPhee fait une déclaration. M. Cracower fait une
déclaration.

La présidence invite le sénateur St. Germain, C.P., qui est le
parrain du projet de loi S-16, à faire une déclaration.

Le sénateur St. Germain, C.P., fait une déclaration.

Mme McPhee et M. Cracower répondent aux questions.

À 11 h 2, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 4 mai 2005
(18)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui à 18 h 20, dans la salle 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Nick G. Sibbeston
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Buchanan, Chistensen, Fitzpatrick, Léger, Sibbeston, Tardif et
Watt (7).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Johnson
et Nancy Ruth (2).

Également présente : Lisa Patterson, Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 4 novembre 2004, le comité poursuit son examen de la
participation des peuples et entreprises autochtones aux
activités de développement économique au Canada. (Le texte
complet de l’ordre de renvoi figure dans le fascicule no 2 du mercredi
17 novembre 2004.)

TÉMOINS :

Bureau du vérificateur général du Canada :

Sheila Fraser, vérificatrice général;

Jerome Berthelette, directeur principal;

Jeff Greenberg, directeur principal.
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Assembly of Manitoba Chiefs:

Dennis Whitebird, Grand Chief;

Louis Harper, Special Assistant.

Ms. Fraser made an opening statement and, with
Mr. Berthelette and Mr. Greenberg, answered questions.

The Chair informed the committee of the presence in the
audience of Grand Chief Dennis Whitebird, from the Assembly of
Manitoba Chiefs, and of his Special Assistant, Louis Harper, and
of their desire to make a short presentation.

It was agreed to invite Chief Whitebird and his assistant to
appear before the committee.

Chief Whitebird made a presentation.

It was agreed that the following material be filed as exhibit
with the Clerk of the committee:

Document entitled Manitoba First Nations Economic
Development Strategy, submitted by Grand Chief Dennis
Whitebird, from the Assembly of Manitoba Chiefs (Exhibit
5900-1.38/A1-SS-1-6-,’’1’’)

At 7:53 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Gaëtane Lemay

Clerk of the Committee

Assembly of Manitoba Chiefs :

Dennis Whitebird, grand chef;

Louis Harper, adjoint spécial.

Mme Fraser fait une déclaration et répond aux questions avec
M. Berthelette et M. Greenberg.

Le président informe le comité que le grand chef Dennis
Whitebird de l’Assembly of Manitoba Chiefs et son assistant
spécial, Louis Harper, sont présents dans la salle et désirent
présenter un court témoignage.

Il est convenu d’inviter le chef Whitebird et son assistant à
comparaître devant le comité.

Le chef Whitebird présente un témoignage.

Il est convenu que le document ci-dessous soit déposé auprès
du greffier du comité :

Le document intitulé Manitoba First Nations Economic
Development Strategy, présenté par le grand chef
Dennis Whitebird, de l’Assembly of Manitoba Chiefs
(pièce 5900-1.38/A1-SS-1-6-, « 1 »)

À 19 h 53, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, May 3, 2005

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples, to
which was referred the subject-matter of Bill S-16, providing for
the Crown’s recognition of self-governing First Nations of
Canada, met this day at 9:32 a.m.

Senator Nick G. Sibbeston (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Welcome, everybody, to today’s meeting,
particularly Senator Dyck, who is new to our committee. We
are here today to deal with Bill S-16, an act providing for the
Crown’s recognition of self-governing First Nations of Canada.
We have two witnesses before us: Ms. Maureen McPhee, Director
General, Self Government Branch, Indian and Northern Affairs
Canada; and from the Department of Justice, Mr. Allan
Cracower. Welcome.

I was hoping that the sponsor of the bill, Senator St. Germain,
would be here and introduce the bill to us.

Senator Gustafson: He will be.

The Chairman: We will give him an opportunity to do that
when he arrives. In the meantime, our witnesses will go ahead
with their presentation.

Ms. Maureen McPhee, Director General, Self Government
Branch, Indian and Northern Affairs Canada: Mr. Chair, I am
pleased to be here today.

[Translation]

I am pleased to have an opportunity to bring Indian and
Northern Affairs Canada’s perspective on the subject matter of
Bill S-16, providing for the Crown’s recognition of
self-governing First Nations of Canada.

[English]

The Department of Indian Affairs and Northern Development
has been an ardent supporter of identifying and developing new
approaches that can facilitate and promote self-government, the
principle goal of this bill. We recognize that various approaches
could be used to expedite the recognition of self-government
in Canada. The Government of Canada has been discussing some
of these approaches as part of the follow-up to the ongoing
Canada-Aboriginal Peoples Roundtable process.

We look forward to the ideas and recommendations that will
emerge from the Senate’s study, and believe that the committee’s
work may help to inform our further discussions with our
Aboriginal partners on these issues.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, mardi 3 mai 2005

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones,
chargé d’étudier la teneur du projet de loi S-16, Loi prévoyant la
reconnaissance par la Couronne de l’autonomie gouvernementale
des Premières nations du Canada, se réunit aujourd’hui à 9 h 32.

Le sénateur Nick G. Sibbeston (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bienvenue à tous, et en particulier au sénateur
Dyck, qui est une nouvelle venue au comité. Nous sommes ici
aujourd’hui pour étudier le projet de loi S-16, Loi prévoyant la
reconnaissance par la Couronne de l’autonomie gouvernementale
des Premières nations du Canada. Nous entendrons deux
témoins : Mme Maureen McPhee, qui est directrice générale de
la Direction générale de l’autonomie gouvernementale à Affaires
indiennes et du Nord Canada, et M. Allan Cracower, du ministère
de la Justice. Bienvenue.

J’espérais que le parrain du projet de loi, le sénateur
St. Germain, serait ici pour nous le présenter.

Le sénateur Gustafson : Il va venir.

Le président : Nous lui donnerons la parole quand il arrivera.
Entre temps, nos témoins vont nous faire leur déclaration.

Mme Maureen McPhee, directrice générale, Direction générale
de l’autonomie gouvernementale, Affaires indiennes et du Nord
Canada : Monsieur le président, je suis heureuse d’être ici.

[Français]

Il me fait plaisir de présenter le point de vue du ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien sur la teneur du projet de
loi S-16, Loi prévoyant la reconnaissance par la Couronne de
l’autonomie gouvernementale des premières nations du Canada.

[Traduction]

Le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien s’est
toujours fait un ardent partisan de l’identification et de
l’élaboration de nouvelles approches visant à favoriser et à
promouvoir l’autonomie gouvernementale, ce qui représente le
but principal de ce projet de loi. Nous savons qu’il existe diverses
stratégies possibles pour accélérer la reconnaissance de
l’autonomie gouvernementale au Canada. Le gouvernement du
Canada a d’ailleurs discuté de certaines de ces approches dans le
contexte des travaux de suivi continus découlant de la Table
ronde Canada - Autochtones.

Nous attendons avec impatience les idées et les
recommandations qui émergeront de l’étude du Sénat et nous
sommes confiants que les travaux du comité sauront éclairer nos
discussions futures avec nos partenaires autochtones sur ces
questions.
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[Translation]

The challenges that confront Aboriginal peoples in Canada
represent some of the most troubling issues of our time. To
resolve these issues will require genuine collaboration, honest
consultation and concerted action.

[English]

The goal of this bill, expediting the recognition of
self-government, is clearly part of the solution. The link
between greater self-sufficiency and responsible, accountable
governance in First Nation communities has been demonstrated
repeatedly. Effective self-government enables a community to
direct economic development and improve the quality of social
services and physical infrastructure, all on its own terms.

The number of self-governing Aboriginal groups continues to
grow. Most recently, Parliament granted significant legal powers
and responsibilities to two first nations, Tlicho and Westbank. To
date, the Government of Canada has concluded 20 modern land
claims agreements. Approximately 45 First Nations and Inuit
communities have completed self-government agreements, and
approximately 80 more communities have approved
self-government agreements in principle.

Although significant progress continues to be made, the pace
of change has been slow. New approaches to the recognition of
self-government, including a legislative initiative, might accelerate
progress and hasten vital improvements in the conditions
experienced in First Nation communities.

What would a self-government recognition act look like and
how should it be developed? These are important questions. A
recognition act could, for example, provide particular Aboriginal
groups with access to a core list of standardized powers without
the need for detailed negotiations on those subjects.

[Translation]

As to the question of how such an act should be developed,
there is no doubt that this requires full engagement of Aboriginal
peoples, provincial and territorial governments, and the general
public. It would have to be informed by a comprehensive
consultation process.

[English]

In this context, Mr. Chairman, the Department of Indian
Affairs and Northern Development has expressed some concerns
related to Bill S-16, providing for the Crown’s recognition of
self-governing First Nations of Canada.

[Français]

Les défis que doivent relever les peuples autochtones au
Canada comptent parmi les problèmes les plus troublants de
notre époque. Le règlement de ces problèmes exigera une
collaboration véritable, des consultations franches et des actions
concertées.

[Traduction]

Le but visé par le projet de loi, c’est-à-dire accélérer la
reconnaissance de l’autonomie gouvernementale, fait clairement
partie de la solution. Le lien entre une plus grande autosuffisance
et une gouvernance responsable dans les collectivités des
Premières nations a maintes fois été démontré. Une autonomie
gouvernementale efficace permet aux collectivités d’orienter le
développement économique et d’améliorer les services sociaux et
l’infrastructure matérielle, et ce, en fonction de leurs propres
besoins.

Le nombre de groupes autochtones jouissant de l’autonomie
gouvernementale continue de croître. Tout récemment, le
Parlement a conféré d’importants pouvoirs et responsabilités
juridiques à deux Premières nations, les Tlicho et les Westbank.
Jusqu’à présent, le gouvernement du Canada a conclu 20 ententes
contemporaines sur les revendications territoriales, environ
45 collectivités inuites et des Premières nations ont négocié des
ententes sur l’autonomie gouvernementale, et environ 80 autres
collectivités ont ratifié des ententes de principe à ce sujet.

Malgré la réalisation de progrès considérables, le rythme du
changement est lent. De nouvelles approches à l’endroit de la
reconnaissance de l’autonomie gouvernementale, notamment une
mesure législative, pourraient accélérer les progrès et produire
sans tarder des améliorations essentielles à la qualité de vie dans
les collectivités des Premières nations.

Quelle forme prendrait donc une loi permettant de reconnaître
l’autonomie gouvernementale, et de quelle façon faudrait-il
l’élaborer? Ce sont des questions importantes. Par exemple, une
loi de reconnaissance pourrait permettre à des groupes
autochtones spécifiques d’avoir accès à une série de pouvoirs
fondamentaux normalisés sans avoir à entreprendre des
négociations détaillées.

[Français]

Pour répondre à la question de son élaboration, il est évident
qu’elle nécessite la pleine participation des peuples autochtones,
des gouvernements provinciaux et territoriaux et du grand public.
Elle devra se fonder sur les résultats d’un exercice de consultation
exhaustive.

[Traduction]

Dans ce contexte, monsieur le président, le ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien a des préoccupations en ce qui
concerne le projet de loi S-16, Loi prévoyant la reconnaissance par
la Couronne de l’autonomie gouvernementale des Premières nations
du Canada.
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Although the department agrees with the overall goal of the
bill, we believe that First Nations, provincial and territorial
governments, as well as the general public should have an
opportunity to provide meaningful input, given the significance of
the proposed changes.

Under Bill S-16, First Nations would be empowered to enact
laws over matters that fall under provincial jurisdiction, for
example, education off-reserve and child protection. In our view,
such a provision in a piece of federal legislation is not consistent
with the Constitution and implies that the Government of Canada
is seeking to diminish or undermine powers granted to provinces
and territories.

The law-granting provisions of Bill S-16 could also cause First
Nations more harm than good. Provinces and territories could
launch court actions that would effectively challenge the
legitimacy of the jurisdictions of First Nations governments.
These court battles could threaten the stability of even the most
established First Nation governments and foster uncertainty
among constituents. Such a situation would engender
acrimonious relations between First Nation residents and other
Canadians. This would also undermine much of the goodwill
fostered by the Canada-Aboriginal Peoples Roundtable.

A related concern arises with the provisions of Bill S-16 for the
designation of Aboriginal lands. In essence, under this legislation,
a First Nation can designate territory it acquires as Aboriginal
lands once it gains the approval of a majority of qualified electors.
Bill S-16 makes no accommodation for the fact that the provinces
have jurisdiction over most of the lands that could be affected.
Again, provincial-federal relations would suffer the consequences.

Bill S-16 empowers First Nations to create laws that touch on a
broad range of matters that fall under both federal and provincial
jurisdiction, such as the administration of justice. The bill grants
such powers to enact other laws without clearly defining the scope
of the power.

Another significant concern that we have relates to the issue of
financing and implementation. Although the financial
implications of the legislation are enormous, the question
remains: Who will pay the costs of self-government?

This lack of certainty about financing would lead to one of two
scenarios. The first would see Canada bear sole financial
responsibility for First Nations self-government. This would
exert tremendous pressure on the federal budget. The second
scenario would see First Nations assume a large measure of
financial responsibility, which could effectively deny poorer First
Nations access to the benefits of the bill.

Même si le ministère appuie l’objectif général du projet de loi,
nous croyons que les Premières nations, les gouvernements
provinciaux et territoriaux et le grand public devront avoir la
chance de faire des commentaires utiles puisque les changements
proposés sont si importants.

Le projet de loi S-16 conférerait aux Premières nations le
pouvoir d’adopter des lois dans des domaines de compétence
provinciale, comme l’éducation en dehors des réserves et la
protection des enfants. Nous sommes d’avis qu’une telle
disposition législative, dans une loi fédérale, n’est pas conforme
à la Constitution et qu’elle laisse aussi entendre que le
gouvernement du Canada cherche à diminuer ou à affaiblir
certains des pouvoirs conférés aux provinces et aux territoires.

Les dispositions du projet de loi S-16 accordant le pouvoir
d’adopter des lois pourraient nuire davantage aux Premières
nations que les aider. Les provinces et les territoires pourraient les
poursuivre devant les tribunaux et, en définitive, remettre en
question la légitimité des compétences des Premières nations. Ces
poursuites pourraient menacer la stabilité des gouvernements des
Premières nations les mieux établis et susciter l’incertitude des
commettants. Une telle situation engendrerait des relations
amères entre les membres des Premières nations et les autres
Canadiens. Elle pourrait aussi saper une grande partie de la bonne
volonté qu’a favorisée la Table ronde Canada - Autochtones.

Nous nous inquiétons également des dispositions du projet de
loi S-16 portant sur la désignation des terres autochtones.
Essentiellement, en vertu de cette loi, une Première nation
pourrait désigner un territoire qu’elle acquiert comme
étant « des terres autochtones » une fois qu’elle aurait obtenu
l’aval d’une majorité des électeurs admissibles. Le projet de
loi S-16 ne tient aucunement compte du fait que la plupart des
terres qui seraient en cause relèvent de la compétence provinciale.
Là encore, les relations fédérales-provinciales en subiraient les
conséquences.

Le projet de loi S-16 habilite également les Premières nations à
adopter des lois portant sur divers domaines de compétence
fédérale et provinciale, comme l’administration des tribunaux. Le
projet de loi accorde le pouvoir d’adopter d’autres lois sans
toutefois définir clairement l’étendue de ce pouvoir.

Les questions de financement et de mise en oeuvre constituent
à notre avis un autre sujet de préoccupation important. Même si
les répercussions de cette loi sur le plan financier sont énormes, la
question reste entière : qui va défrayer les coûts de l’autonomie
gouvernementale?

Ce manque de certitude entourant les questions financières se
traduirait par l’un ou l’autre de deux scénarios. Le premier verrait
le Canada assumer l’entière responsabilité financière de
l’autonomie gouvernementale des Premières nations. Une telle
situation exercerait des pressions immenses sur le budget fédéral.
Dans le second scénario, les Premières nations s’acquitteraient en
grande partie de cette responsabilité financière, ce qui aurait pour
effet d’empêcher les Premières nations moins bien nanties de
profiter des avantages prévus dans le projet de loi.
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[Translation]

All of these issues serve to demonstrate that a collaborative
effort is needed to produce effective, comprehensive and enduring
solutions to the issues facing Aboriginal peoples. Such an
undertaking must directly involve Aboriginal peoples, along
with federal, provincial and territorial officials. This is the
cooperative approach we are trying to take through the
Canada-Aboriginal Peoples Roundtable.

[English]

Launched a little more than a year ago, the historic round table
process has involved dozens of federal departments and agencies,
along with provincial and territorial governments and Aboriginal
organizations. Aboriginal people participated directly in
discussing policies that address the issues they face. Together,
Aboriginal people and government officials discussed policy
options on lifelong learning, health, housing, economic
opportunities, accountability and negotiations.

The need to expedite the recognition of Aboriginal
self-government in Canada was one of the many key issues
raised at the sectoral session on negotiations. Various approaches
that could be used to achieve this goal, including a recognition
act, were discussed by participants. We look forward to engaging
Aboriginal partners on the various issues raised through an
upcoming policy retreat which will involve the members of the
cabinet committee on Aboriginal affairs and national Aboriginal
leaders. The results of the follow-up sessions, including the issue
of self-government, will be discussed at that time, along with the
next steps for moving forward.

As seen with the ongoing round table process, effective
solutions to the problems that face Aboriginal peoples can only
be designed and implemented by following a consultative,
collaborative and comprehensive approach. Only through close
cooperation can we identify and secure access to appropriate tools
and mechanisms, such as self-government. It is our view that,
through concerted effort and conciliation, we can create the
conditions necessary to foster greater prosperity for Aboriginal
peoples.

An essential part of this process is a careful, comprehensive
and skilful study of the subject matter of Bill S-16, as has been
undertaken by this committee. Thank you.

The Chairman: Thank you very much. We will delay questions
until Mr. Cracower has given his presentation.

Mr. Allan Cracower, Counsel, Indian and Northern Affairs
Comprehensive Claims, and Northern Affairs / Self-Government
and Strategic Direction, Department of Justice Canada: I do not
have a formal presentation to make at this point. However, I

[Français]

Tous ces problèmes servent à démontrer qu’un effort de
collaboration est nécessaire à l’ébauche de solutions efficaces,
complètes et durables aux défis qui se posent aux Premières
nations. Une telle initiative exige une participation directe des
Autochtones ainsi que des représentants des gouvernements
fédéral, provinciaux et territoriaux. C’est une approche de
collaboration que nous avons adoptée lors de la table ronde
Canada-Autochtones.

[Traduction]

Instauré il y a un peu plus d’un an, le processus historique de la
Table ronde a regroupé des douzaines de ministères et
d’organismes fédéraux, ainsi que les gouvernements provinciaux
et territoriaux et les organisations autochtones. Les autochtones
ont participé directement aux discussions relatives aux politiques
portant sur les problèmes auxquels ils font face. Ensemble, les
représentants autochtones et gouvernementaux ont discuté des
possibilités d’action dans les domaines de l’apprentissage continu,
de la santé, du logement, des possibilités économiques, de la
responsabilisation et des négociations.

La nécessité d’accélérer la reconnaissance de l’autonomie
gouvernementale des Autochtones du Canada compte parmi les
nombreuses questions importantes soulevées dans les séances
sectorielles sur les négociations. Les participants ont discuté de
diverses stratégies visant l’atteinte de cet objectif, notamment une
loi sur la reconnaissance. Nous avons bien hâte de rallier nos
partenaires autochtones, lors d’un prochain exercice, dans le
règlement des diverses questions soulevées. Des membres du
comité du Cabinet chargé des affaires autochtones et des
dirigeants autochtones de partout au pays participeront à cet
exercice. Cette rencontre permettra aux participants d’examiner
les résultats de toutes les séances de suivi, y compris la question de
l’autonomie gouvernementale. Les discussions porteront aussi sur
les étapes à suivre pour aller de l’avant.

Comme nous avons pu l’observer pendant le processus continu
de la Table ronde, ce n’est qu’en adoptant une approche globale
de consultation et de coopération que nous pourrons élaborer et
implanter des solutions efficaces aux problèmes des Autochtones.
Seule une étroite collaboration nous permettra de déterminer les
outils et les mécanismes appropriés, comme l’autonomie
gouvernementale, et d’en garantir l’accessibilité. Nous pensons
que c’est uniquement grâce à des efforts concertés et à une
conciliation honnête que nous pourrons créer les conditions
nécessaires à une plus grande prospérité pour les Autochtones.

Une étude attentive, approfondie et éclairée de la teneur du
projet de loi S-16, comme celle qu’a entreprise votre comité,
représente une partie essentielle de ce processus. Je vous remercie
de votre attention.

Le président : Merci beaucoup. Nous passerons aux questions
quand M. Cracower aura terminé sa déclaration.

M. Allan Cracower, conseiller juridique, Revendications globales
et affaires du Nord / Autonomie gouvernementale et orientation
stratégique, ministère de la Justice Canada : Je n’ai pas de
déclaration à faire. Je voudrais cependant profiter de l’occasion,
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would take this opportunity to say that, having had the privilege
for the last 10 years of working in the field of Aboriginal law, I
would commend Senator St. Germain and others for this
important initiative.

I am sure you would agree with me that, given the Crown’s
fiduciary relationship with Aboriginal people, it is essential that,
not only should the Crown’s self-government objectives for them
be laudable, but also that they should be realized in a legally
sound and practical way. It is with this in mind that I will provide
my comments to you this morning.

The Chairman: It would be prudent to give Senator
St. Germain an opportunity to say a few words, since it is his bill.

Senator St. Germain: I wish I had received submissions from
our witnesses beforehand. That would have put us in a better
position to respond, Mr. Chairman. I recognize that the
department may not look with favour upon another body
coming forward with enabling legislation, but it would have
been proper of the department to at least advise us of their views.

Having said that, I appreciate the fact that you are here. Thank
you for your presentation.

In a nutshell, we are trying to establish a more efficient way to
expedite a process for our Aboriginal peoples. The situation is
improving. Significant changes in the self-government process
have occurred since the early 1980s. However, we deal with our
Aboriginal peoples on virtually a daily basis, and we know that
the process, in its present form, is cumbersome and expensive.
That is why Aboriginal nations themselves have asked us to do
this. Several have given careful consideration to the bill, which
will implement a framework and a mechanism to give the federal
government statutory authority to recognize First Nations and
the rights and powers of their governments, institutions and other
bodies.

Both we and the Aboriginal people are looking for a way of not
spending 10 years in negotiations. Ms. McPhee has put forward
some of the challenges in dealing with provincial jurisdiction. The
Aboriginal First Nations that are seeking this type of enabling
legislation have an established land base, a fact that the
paternalistic attitude of government does not recognize. There is
certainly room for negotiation. Many claims have not been
settled. Some believe that the paternalistic process of the federal
government inhibits them, in many instances, from seeking their
full economic potential, and that is why this particular bill was
introduced.

I am not the first to have come forward with such a proposal.
This process started by Senator Twinn from Slave Lake in
northern Alberta. After he passed on, several Aboriginal groups
in Alberta and Saskatchewan wanted this to proceed in a way that
could expedite and mitigate costs and allow them to get on with
their lives.

puisque j’ai eu le privilège de travailler pendant dix ans dans le
domaine du droit autochtone, pour féliciter le sénateur
St. Germain et les autres responsables de cette importante
initiative.

Vous conviendrez sûrement que, compte tenu de l’obligation
fiduciaire de la Couronne envers les peuples autochtones, il est
essentiel que les objectifs d’autonomie gouvernementale visés par
la Couronne à leur égard soient louables, mais aussi qu’ils soient
atteints de manière pratique et parfaitement défendable sur le
plan juridique. C’est dans cette perspective que vont se situer mes
commentaires ce matin.

Le président : Il serait prudent de laisser au sénateur St.
Germain la chance de dire quelques mots puisque c’est son projet
de loi.

Le sénateur St. Germain : J’aurais bien aimé recevoir les
mémoires de nos témoins à l’avance. Nous aurions ainsi été mieux
placés pour y répondre, monsieur le président. Je comprends que
le ministère ne soit pas très content qu’une autre instance propose
une loi habilitante, mais il aurait été indiqué qu’il nous fasse au
moins connaître son point de vue.

Cela dit, je suis content que vous soyez ici. Merci de votre
déclaration.

En deux mots, nous essayons d’établir une façon plus efficace
d’accélérer les choses pour nos peuples autochtones. La situation
s’améliore. Des changements importants se sont produits dans le
domaine de l’autonomie gouvernementale depuis le début des
années 80. Nous traitons cependant avec nos Autochtones
presque tous les jours, et nous savons que le processus, sous sa
forme actuelle, est lourd et coûteux. C’est pourquoi les nations
autochtones elles-mêmes nous ont demandé de préparer cette
mesure législative. Plusieurs ont étudié attentivement ce projet de
loi, qui mettra en place un cadre et un mécanisme donnant au
gouvernement fédéral le fondement législatif nécessaire pour
reconnaître les Premières nations, ainsi que les droits et les
pouvoirs de leurs gouvernements, de leurs institutions et de leurs
autres instances.

Tout comme les Autochtones, nous cherchons des moyens
d’éviter de passer dix ans à négocier. Mme McPhee a décrit
certains des écueils relatifs aux relations fédérales-provinciales.
Les Premières nations autochtones qui recherchent ce genre de loi
habilitante ont une assise territoriale établie, ce que ne reconnaît
pas le gouvernement par son attitude paternaliste. Il y a
certainement place pour des négociations. Il reste de
nombreuses revendications à régler. Certains pensent que
l’attitude paternaliste du gouvernement fédéral les empêche,
dans bien des cas, de réaliser leur plein potentiel économique, et
c’est la raison pour laquelle ce projet de loi a été déposé.

Je ne suis pas le premier à présenter une proposition de ce
genre. C’est le sénateur Twinn, de Slave Lake, dans le nord de
l’Alberta, qui a lancé le processus. Après son décès, de nombreux
groupes autochtones de l’Alberta et de la Saskatchewan ont voulu
continuer, de façon à accélérer les choses, à réduire les coûts et à
pouvoir passer ensuite à autre chose.
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It is in that spirit that this is brought forward. In its original
state, the bill was not acceptable for various reasons. We have
gone through a fairly comprehensive study process, and we have
tried to mirror several of the agreements that are in place in this
bill.

I do not believe there is a quick fix to this problem, but I do
believe that there should be some form of legislation in place that
would allow those who are in a position to take advantage of the
legislation to have a vehicle that will enable them to get on with
their lives. This is what we are trying to do.

There is no hidden agenda. We have just ratified Tlicho
agreement. The agreement with the Nisga’a was 20 or 30 years in
the making. Our Aboriginal people deserve better than that. They
deserve an opportunity, if they so desire, to get on with their lives
at a much quicker rate than that. That is the purpose of the bill.

People who know a lot about this subject have worked on this
for me. That is why I want to study what has been presented
today by government, and perhaps ask that the officials from
INAC return, if that is at all possible.

Ms. McPhee: As we indicated, we think the idea of a
recognition act is worth exploring. We will be interested in
knowing the results of this committee’s work. We have no
difficulty with the notion of a self-government recognition act. It
is a worthy objective.

Senator St. Germain: My concern is that so many lengthy
studies have been undertaken. The list goes on and on.

I want to be fair about this. Senator Sibbeston and I were just
up North, and we know that self-government and the ability of
Aboriginal peoples to attain self-government certainly is proving
to be a positive step in many instances. The Inuvialuit and the
Gwich’in are making progress. The Inuvialuit are well advanced.
They have had self-government since 1982.

The Dogrib, Tlicho and the Sahtu are also in that area. We did
not spend much time with the Sahtu, but we did spend time with
the Tlicho and Dogrib bands. These people are positively
asserting themselves.

If we embark upon another huge study, years down the road
we will be no further ahead. I am encouraged by the fact that you
think enabling legislation would be a positive step forward, but
how do we get there? That is my question. How can we expedite
this matter?

Our Aboriginal peoples are 20-some years behind the rest of
Canadian society in education. How can they catch up? You can
clearly see that, when they gain control of their own jurisdiction,
their lives start to improve. This is not only true of Canada. It also
applies to the situation in the United States of America. In that
regard, Professor Stephen Cornell testified before this committee.
He stated that the moment they have control of their own
destinies, their lives start to improve.

C’est dans cet esprit que le projet de loi a été conçu. Sa
première version n’était pas acceptable, pour différentes raisons.
Nous avons effectué une étude relativement approfondie et nous
avons essayé de refléter dans ce projet de loi plusieurs des accords
en vigueur.

Je ne pense pas qu’il y ait de solution miracle pour régler ce
problème, mais je suis convaincu qu’il faut adopter des mesures
législatives offrant à ceux qui sont en mesure d’en profiter un outil
qui leur permettra de clore ce dossier et de passer à autre chose.
C’est le but que nous recherchons.

Nous n’avons pas d’objectifs cachés. Nous venons de ratifier
l’accord tlicho. L’accord avec les Nisga’a a pris 20 ou 30 ans à
conclure. Nos peuples autochtones méritent mieux que cela. Ils
méritent d’avoir la possibilité, s’ils le désirent, de passer à autre
chose beaucoup plus rapidement. C’est ce que vise le projet de loi.

J’ai travaillé avec des gens qui connaissent très bien la question.
C’est la raison pour laquelle j’aimerais examiner ce que le
gouvernement a présenté aujourd’hui et, peut-être, demander aux
fonctionnaires du MAINC de revenir si c’est possible.

Mme McPhee : Comme nous l’avons indiqué, nous pensons
que l’idée d’une loi sur la reconnaissance de l’autonomie
gouvernementale mérite d’être examinée. Nous étudierons avec
intérêt les résultats des travaux de votre comité. Nous n’avons
aucune objection de principe à l’adoption d’une loi de ce genre.

Le sénateur St. Germain : Ce qui m’inquiète, c’est qu’une foule
d’études très longues ont déjà été réalisées. Il y en a toute une liste.

Il faut être juste. Le sénateur Sibbeston et moi revenons du
Nord, et nous savons que l’autonomie gouvernementale, et la
possibilité de l’obtenir pour les peuples autochtones, est
certainement un pas dans la bonne direction dans bien des cas.
Les Inuvialuits et les Gwich’in font des progrès. Les Inuvialuits
sont très avancés. Ils jouissent de l’autonomie gouvernementale
depuis 1982.

Les Dogribs, les Tlichos et les communautés du Sahtu vivent
également dans cette région. Je ne suis pas resté longtemps dans le
Sahtu, mais nous avons passé pas mal de temps avec les Tlichos et
les Dogribs. Ces gens-là s’affirment de manière positive.

Si nous nous lançons dans une autre grande étude, nous en
serons encore au même point dans des années. Je trouve
encourageant que vous jugiez qu’une loi habilitante représente
un pas dans la bonne direction, mais comment arriver au but?
Voilà ma question. Comment pouvons-nous accélérer les choses?

Nos peuples autochtones ont une vingtaine d’années de retard
sur le reste de la société canadienne dans le domaine de
l’éducation. Comment peuvent-ils se rattraper? On constate
clairement que, quand ils prennent en main l’administration de
leurs affaires, leur vie commence à s’améliorer. Et pas seulement
au Canada. C’est ce qui se passe également aux États-Unis. À cet
égard, le professeur Stephen Cornell a comparu devant notre
comité. Il a déclaré que, dès qu’ils prennent leurs destinées en
main, leur vie commence à s’améliorer.

6:12 Aboriginal Peoples 4-5-2005



It is easy to be critical. In the past, I have been critical of
DIAND. My criticism is not directed at individuals, because there
are tremendous individuals like yourself in the department, but
the whole nature of the department is paternalistic. It is tough for
some of these native bands to implement what they require to
move forward. That is what drives this agenda.

As I have told the Liberals, this is not a partisan issue. My
name need be attached to this proposal. I want to see results. I
took this on at the request of native groups and the native
leadership. The native groups of Manitoba, where I was born and
raised, have clearly indicated that they have an immediate interest
in this measure. How do we expedite this without going through a
seven-year study followed by a seven-year evaluation?

Ms. McPhee: I do not think we need a seven-year study. How
do we proceed? As I mentioned, there have been discussions of
this idea and others to expedite self-government at the sectorial
negotiation session of the round table process. That was an
opportunity for participation by all Aboriginal groups to discuss,
over a two-day period, various ideas. This was one of them. There
was open discussion at tables. I moved from table to table and
heard the differing views. In some instances, there was good
support for the legislation, and at some tables there was less
support. A range of views were expressed. A policy retreat is
planned for the end of May to have further discussions of this.
That will involve the federal cabinet and Aboriginal leaders. To
further follow up on the round table work, a first ministers
meeting is planned for the fall.

National Aboriginal organizations are interested in this subject
matter and in engaging in further discussion. However, our
experience last year with Bill C-7, to amend the Indian Act and to
bring in more accountability, et cetera, was that there was much
criticism of that and the fact that not enough consultation was
undertaken. It is critical that this is done in consultation with
Aboriginal peoples, Aboriginal leadership across the country, so
that we can move in a direction that will lead us to expediting,
achieving self-government.

You mentioned the Inuvialuit in the Northwest Territories.
That is one of the tables for which I am responsible. They have
made great progress in developing a public government model for
self-government. In the Sahtu region, the Déline are approaching
a final agreement, and they have moved to that final agreement in
record time. It has not taken 20 years. Granted, they had already
signed their land claim agreement, so they are now able to focus
on self-government. That has moved along extremely well.

C’est facile de critiquer. J’ai déjà critiqué moi-même le MAINC.
Mes critiques n’étaient pas dirigées contre les individus, parce qu’il y
a des gens exceptionnels — comme vous — au ministère, mais c’est
la nature même du ministère qui est paternaliste. Il est difficile, pour
certaines bandes autochtones, de mettre en place ce dont elles ont
besoin pour progresser. C’est ce qui nous a poussés à présenter ce
projet de loi.

Comme je l’ai dit aux Libéraux, ce n’est pas une question
partisane. Je ne tiens pas à ce que mon nom soit associé à cette
proposition. Je tiens à voir des résultats. J’ai assumé cette tâche à
la demande de groupes et de leaders autochtones. Les groupes
autochtones du Manitoba, où je suis né et où j’ai grandi, ont
indiqué clairement qu’ils souhaitaient que les choses bougent vite.
Comment pouvons-nous accélérer le processus sans passer par
une étude de sept ans, suivie d’une évaluation de sept ans?

Mme McPhee : Je ne pense pas que nous ayons besoin d’une
étude de sept ans. Comment pourrions-nous procéder? Comme je
l’ai déjà dit, il y a eu des discussions sur cette idée et sur d’autres
idées qui permettraient d’accélérer le débat sur l’autonomie
gouvernementale au cours des négociations sectorielles, dans le
cadre de la Table ronde. Tous les groupes autochtones ont eu
l’occasion d’y participer et de discuter de différentes idées pendant
deux jours. Ils ont notamment examiné cette idée-là. Il y a eu des
discussions ouvertes. J’ai circulé de table en table et j’ai entendu
des opinions différentes. Dans certains cas, il y avait un bon appui
pour le projet de loi, et à d’autres tables, il y en avait moins.
Toutes sortes de points de vue ont été exprimés. Une retraite
prévue pour la fin de mai permettra de poursuivre les discussions
sur cette question. Elle réunira le Cabinet fédéral et les dirigeants
autochtones. Et, pour pousser encore plus loin le travail accompli
à la Table ronde, une rencontre des premiers ministres est prévue
pour l’automne.

Les organisations nationales autochtones s’intéressent à cette
question et ont engagé d’autres discussions. Cependant, ce qui
s’est passé l’an dernier au sujet du projet de loi C-7, qui visait à
modifier la Loi sur les Indiens et à améliorer la reddition de
comptes, et ainsi de suite, c’est qu’il y a eu beaucoup de critiques
et pas suffisamment de consultation. Il est essentiel que cela se
fasse en consultation avec les peuples autochtones, avec les
dirigeants autochtones de tout le pays, afin que nous puissions
prendre une direction qui nous permettra de réaliser plus
rapidement l’autonomie gouvernementale.

Vous avez mentionné les Inuvialuits, dans les Territoires du
Nord-Ouest. C’est un des secteurs dont je suis responsable. Ils ont
fait de grands progrès en élaborant un modèle de gouvernement
populaire pour exercer leur autonomie gouvernementale. Dans la
région du Sahtu, la communauté de Déline est sur le point de
conclure un règlement final, et elle y est arrivée en un temps
record. Il ne lui a pas fallu 20 ans. Évidemment, elle avait déjà
signé un accord de règlement de sa revendication territoriale, ce
qui fait qu’elle peut aujourd’hui se concentrer sur l’autonomie
gouvernementale. Les choses se sont extrêmement bien passées.
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As time goes on, some groups may wish to continue in a
negotiation mode. However, as you begin to have more models
out there that others can build upon, then things may move more
quickly.

In the Sahtu region, for example, the Déline has provided an
outline of how one might proceed in that region. Other tables now
are following up, using that as a starting point and making some
adjustments to suit their own goals.

There is a range of ways of proceeding, but it certainly needs to
be done in collaboration with the Aboriginal people.

Senator St. Germain: It concerns me that we have different
situations, as you know, Ms. McPhee. We have set reserves in the
southern part of the country and land claim agreements have been
established in the North. We have success stories, but the fact is
that we have, potentially, 600 nations to deal with, which have
different needs across the board. This is strictly enabling
legislation. No Aboriginal group would be compelled to use
this. It is strictly a tool that they could use to expedite their plight.
Some have a satisfactory economic base now, and those are the
people who being most aggressive about asking for this measure.

I do not think you will ever get unanimous consent on this
from Aboriginal groups. However, if at least a bare majority were
in favour of this, we should aggressively pursue it so that they
have an opportunity to get on with their lives and do things that
they cannot do now under the Indian Act.

Senator Watt: First, I would comment on your presentation in
relation to self-government that has been negotiated with a
number of Aboriginal communities. You specifically mentioned
that Inuit communities have completed a self-government
agreement. That is not the case. The Inuit government is not
self-government. It is a public government.

In regards to Nunavik, negotiations were undertaken between
Makivik Corporation and the Government of Canada and the
Government of Quebec. In trying to arrive at an agreement in
principle, they wrestled with that, but I do not believe that they
achieved it. They are moving towards a final agreement, but it is
not quite there yet.

The same applies to the Inuit of Labrador. Land claims
negotiations have been undertaken and completed, and they are
waiting for the government to introduce legislation to implement
that agreement. I do believe there is a self-government component
in that agreement but, to what extent, I do not know. I do not
have the details. Self-government is far from being a reality in
Inuit communities, whether it is Nunavut, Nunavik, or Labrador.

The next item I should like to deal with is the drafting of a
recognition bill. You talked about exploring various avenues in
that regard, and you seemed to be looking forward to

À l’avenir, certains groupes pourraient vouloir continuer à
négocier. Cependant, si nous commençons à avoir des modèles
dont les autres pourront s’inspirer, les choses pourraient avancer
plus vite.

Dans la région du Sahtu, par exemple, la communauté de
Déline a montré comment il serait possible de procéder. D’autres
suivent, en se servant de cet exemple comme point de départ et en
faisant certains ajustements pour tenir compte de leurs propres
buts.

Il y a différentes façons de faire, mais il faut certainement
travailler en collaboration avec les Autochtones.

Le sénateur St. Germain : Je trouve déplorable que la situation
ne soit pas la même partout, comme vous le savez, madame
McPhee. Nous avons créé des réserves dans la partie Sud du pays
et conclu des accords de règlement de revendications territoriales
dans le Nord. Nous avons connu certains succès, mais le fait est
qu’il y a potentiellement 600 nations avec lesquelles nous devons
traiter, et qui ont des besoins différents sur tous les plans. Ceci
n’est qu’une loi habilitante. Aucun groupe autochtone ne serait
obligé de s’en servir. C’est strictement un outil qui pourrait les
aider à résoudre leurs problèmes plus rapidement. Certains ont
déjà une base économique satisfaisante, et c’est eux qui ont
réclamé cette mesure le plus énergiquement.

Je ne pense pas que vous puissiez faire l’unanimité parmi tous
les groupes autochtones avec cette mesure. Mais si au mois une
infime majorité d’entre eux étaient d’accord, nous pourrions nous
attaquer à la tâche avec énergie pour leur permettre de passer à
autre chose et de faire des choses qu’ils ne peuvent pas faire
actuellement en vertu de la Loi sur les Indiens.

Le sénateur Watt : Premièrement, je voudrais commenter vos
observations sur les accords d’autonomie gouvernementale qui
ont été négociés avec un certain nombre de communautés
autochtones. Vous avez mentionné spécifiquement que les
communautés inuites ont conclu un accord de ce genre. Ce n’est
pas le cas. Le gouvernement inuit n’est pas un exemple
d’autonomie gouvernementale. C’est un gouvernement populaire.

En ce qui concerne le Nunavik, des négociations sont en cours
entre la Société Makivik, le gouvernement du Canada et le
gouvernement du Québec. Cette option a été envisagée pour
tenter d’en arriver à un accord de principe, mais je ne pense pas
que ce soit chose faite. Il y a un accord final qui s’en vient, mais ce
n’est pas tout à fait terminé.

C’est la même chose pour les Inuit du Labrador. Les
négociations sur les revendications territoriales sont terminées,
et ils attendent que le gouvernement dépose un projet de loi pour
mettre en oeuvre l’accord qu’ils ont obtenu. Je pense qu’il y a une
composante d’autonomie gouvernementale dans cet accord, mais
je ne sais pas jusqu’à quel point. Je n’ai pas les détails.
L’autonomie gouvernementale est loin d’être une réalité dans les
communautés inuites, que ce soit au Nunavut, au Nunavik ou au
Labrador.

Il y a aussi la question de la rédaction d’une loi de
reconnaissance. Vous avez parlé de la nécessité d’explorer
diverses avenues à cet égard et vous semblez avoir hâte de
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recommendations from this committee at some point. In saying
that, you also mentioned the weaknesses of Bill S-16. As Senator
St. Germain said, this issue has been around for a number of
years, and quite rightfully so. I can remember dealing with this
subject 18 or 19 years ago. It is not a new item.

I do not necessarily support the bill itself, but I do support the
concept behind it. It is a useful tool to explore whether we can
materialize similar enabling legislation that could be further
developed in Inuit and Indian communities. However, you have
told us that this bill is unconstitutional. I would challenge you on
that because I do believe it compares with section 35 quite well.

As you know, section 35 is not part of the Charter of Rights
and Freedoms. There are reasons for that. That decision was
made when the negotiations were taking place for the precise
reason that it was known if would conflict with the status of any
Aboriginal community which would become self-governing. If
that materializes in the future, there will be conflicts between the
provincial and federal governments with regard to jurisdiction on
the matter.

However, I think we can find a solution, although not
necessarily in the way it is proposed in this bill. This is a
one-of-a-kind situation. I cannot be critical of this bill because it
is not up to me to say what any community needs. I believe that
this proposal is ‘‘scoped-down’’ rather than ‘‘scoped-up’’ in size.
The only authority that will have recognition will be within the
boundary of the reserve, and that bothers me because the people I
represent are not confined to that reserve for their economic and
other well-being. They have to look to adjacent land to bring the
bread and butter to their tables.

I also disagree with the issue of membership in this bill.
Membership should be dealt with openly and honestly, and I do
have some concerns about that.

With regard to this bill or enabling legislation, I am not
convinced that this is the way to develop harmony between
Aboriginals and non-Aboriginals. As the system is structured, it
creates a power struggle between the federal, provincial, and
territorial governments. I am not sure that we should be
continuing along that same line which will create a situation
whereby Aboriginal people will have a power struggle with a
well-established instrument. Rather than establishing boundary
lines for power, we should have a mechanism in the system that
would allow Aboriginal people to pass a law which would then be
subject to further negotiations. Perhaps a time limit of 60 days,
for example, would have to be imposed. When provincial
governments infringe on federal jurisdiction, there is room to
negotiate between the governments. Why could we not develop
something similar?

I am not sure whether I am making myself clear. I have not
heard anyone explore this avenue, but I think it is worthwhile to
consider Aboriginals having the power to pass laws, regardless of
whether it will impact on the provincial, federal or territorial

recevoir les recommandations du comité. À ce propos, vous avez
aussi mentionné les faiblesses du projet de loi S-16. Comme l’a dit
le sénateur St. Germain, avec raison, c’est une question qui est
dans l’air depuis des années. Je me rappelle en avoir discuté il y a
18 ou 19 ans. Ce n’est pas un sujet nouveau.

Je n’appuie pas nécessairement le projet de loi lui-même, mais
j’approuve le concept qui le sous-tend. C’est un outil utile pour
déterminer si nous pourrions donner corps à une loi habilitante
similaire qui pourrait être développée davantage dans les
communautés indiennes et inuites. Cependant, vous nous avez
dit que ce projet de loi n’était pas constitutionnel. Je ne suis pas
d’accord parce que je pense qu’il est tout à fait comparable à
l’article 35.

Comme vous le savez, l’article 35 ne fait pas partie de la Charte
des droits et libertés. Il y a des raisons à cela. Cette décision a été
prise à l’époque où il y avait des négociations en cours, justement
parce qu’on savait que cet article entrerait en conflit avec le statut
de toutes les communautés autochtones qui obtiendraient
l’autonomie gouvernementale. Si ceci devait se matérialiser, il y
aurait aussi des conflits avec les compétences des gouvernements
fédéral et provinciaux.

Je pense quand même que nous pouvons trouver une solution,
quoique pas nécessairement de la manière proposée dans le projet
de loi. C’est une situation tout à fait particulière. Je ne peux pas
critiquer le projet de loi parce que ce n’est pas à moi de déterminer
quels sont les besoins des communautés. Je crois que cette
proposition a en fait une portée plutôt restreinte. La seule autorité
reconnue sera à l’intérieur des réserves, et cela me dérange parce
que les gens que je représente ne sont pas confinés dans ces
réserves pour assurer leur bien-être économique ou autre. Ils
doivent compter sur les terres voisines pour mettre du pain et du
beurre sur leur table.

J’ai aussi des objections au sujet de la définition des membres
dans le projet de loi. C’est une question dont il faut discuter
franchement et ouvertement, et cela me préoccupe.

En ce qui concerne ce projet de loi lui-même, ou cette loi
habilitante, je ne suis pas convaincu que ce soit la bonne façon de
promouvoir l’harmonie entre Autochtones et non-Autochtones.
Tel que le système est structuré, cela entraînerait une lutte de
pouvoir entre les gouvernements fédéral, provinciaux et
territoriaux. Je ne suis pas certain que nous devrions continuer
dans cette voie, qui va créer une situation dans laquelle les
Autochtones seront en conflit avec un instrument bien établi.
Plutôt que de délimiter les pouvoirs, nous devrions avoir dans le
système un mécanisme qui permettrait aux peuples autochtones
d’adopter une loi pouvant ensuite faire l’objet de négociations. Il
faudrait imposer une limite de temps, par exemple de 60 jours.
Quand les gouvernements provinciaux empiètent sur des
compétences fédérales, il est possible de négocier entre
gouvernements. Pourquoi ne pas mettre en place quelque chose
de similaire?

Je ne suis pas certain d’être assez clair. Je n’ai encore entendu
personne explorer cette avenue, mais je pense qu’il serait utile
d’envisager que les Autochtones aient le pouvoir d’adopter des
lois, qu’elles aient ou non des répercussions sur les compétences
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jurisdictions. That will force the system to deal with the matter
rather than leaving it wide open and finding, at the end of the day,
that it is too costly.

At times, governments waste a lot of money because they are
jealous of our jurisdictions, rather than trying to contribute to the
system to better the economy of the country. We should move in
that direction rather than continue on the path that we have
travelled for more than 100 years. It is time to find another way of
dealing with this issue, which needs to be rectified.

There is concern about how such laws would be dealt with by
the courts. The courts have been quite generous over time in
recognizing the sensitivity of this issue. I think the court would be
quite open to exploring an avenue before they deciding it is
unconstitutional.

I want this matter to be on the agenda of this country and be
dealt with by the courts. The courts may be the only catalyst that
will move us in the proper direction, rather than continuing to
take the same approach we have taken for more than 100 years.

The Chairman: Would either witness care to comments on
Senator Watt’s remarks or questions?

Mr. Cracower: I would preface my comments in response to
Senator Watt by saying that, as a lawyer in the Department of
Justice, my focus is, of course, on the law and not on policy.

However, on a personal note, I would indicate that I very much
share your sentiments on the objectives that are being attempted
to be achieved through this bill.

In particular, with regards to the issue of the Constitution and
the rights of First Nations to exercise self-government, the
Department of Justice takes into account, in conducting itself in
self-government negotiations, that aboriginal and treaty rights are
recognized and affirmed by the Constitution. That is not an issue
whatsoever. The question of the bill in its present form may
present certain challenges. That is our legal concern, not to
achieve the objectives. I am not here in any way to be critical of
what is being attempted but, more importantly, how it could be
achieved in a practical and meaningful way. Not that I anticipated
what you commented on, but certainly relevant to it — and I put
this under a general heading — is the important relationship of
laws and constitutional issues. You make reference to litigation. Is
that necessary? Is there another way to avoid that scenario? The
importance of legal certainty and predictability cannot be
overestimated.

Which laws apply to whom and where? In reading this bill,
those are some of the questions that came to mind. It is with that
in mind that I reviewed the bill. I will make reference to some of
the areas that perhaps could be further addressed to hopefully
attain greater clarity so we have that predictability and certainty.

fédérales, provinciales ou territoriales. Cela obligera à régler cette
question plutôt que de la laisser en suspens et de nous rendre
compte, en définitive, que cela coûte trop cher.

Il arrive que des gouvernements gaspillent beaucoup d’argent
parce qu’ils sont jaloux de nos compétences, plutôt que d’essayer
de contribuer au système pour améliorer l’économie du pays.
Nous devrions nous engager dans cette direction au lieu de
continuer dans la voie que nous suivons depuis plus de 100 ans. Il
est temps de trouver une autre manière d’aborder cette question,
qu’il faut absolument régler.

Certains s’inquiètent de ce que les tribunaux feraient de ces lois.
Les tribunaux ont toujours été très généreux et ont toujours
reconnu qu’il s’agissait d’une question délicate. Je pense qu’ils
seraient tout à fait prêts à explorer une avenue avant de décider
qu’elle est inconstitutionnelle.

Je tiens à ce que cette question devienne une priorité
pour le pays et qu’elle soit examinée par les tribunaux. Ils
représentent peut-être le seul catalyseur qui nous fera prendre la
bonne direction plutôt que de suivre la même voie que depuis plus
de 100 ans.

Le président : Est-ce qu’un des témoins voudrait commenter les
observations ou les questions du sénateur Watt?

M. Cracower : Je voudrais dire tout d’abord, en réponse au
sénateur Watt, qu’à titre d’avocat du ministère de la Justice, je
m’intéresse évidemment d’abord et avant tout au droit et non aux
politiques.

Cependant, d’un point de vue personnel, je vous dirais que je
partage en bonne partie vos sentiments au sujet des objectifs que
ce projet de loi vise à atteindre.

En particulier, en ce qui concerne la Constitution et les droits
des Premières nations au chapitre de l ’autonomie
gouvernementale, le ministère de la Justice part du principe, au
cours des négociations sur l’autonomie gouvernementale, que les
droits ancestraux et issus de traités sont reconnus et confirmés par
la Constitution. Cela ne fait absolument aucun doute. Le projet
de loi, sous sa forme actuelle, pourrait présenter certains
problèmes. C’est ce qui nous inquiète sur le plan juridique, et
non la réalisation des objectifs visés. Je ne suis pas ici pour
critiquer ce que vous cherchez à faire, mais — ce qui est plus
important — pour déterminer comment il serait possible de le
faire de façon pratique et utile. Je n’avais pas vraiment prévu vos
commentaires, mais les liens importants entre les lois et les
questions constitutionnelles se rattachent à cela — et je le dis de
façon générale. Vous faites allusion à la possibilité de recours aux
tribunaux. Est-ce nécessaire? Y a-t-il un autre moyen qui
permettrait d’éviter ce scénario? On ne peut pas surestimer
l’importance de la certitude et de prévisibilité juridiques.

Quelles lois s’appliqueraient à qui, et où? Ce sont quelques-
unes des questions qui me sont venues à l’esprit quand j’ai lu le
projet de loi. C’est dans cet esprit-là que je l’ai analysé. Je
voudrais vous parler de certains des éléments qui pourraient être
modifiés pour en arriver si possible à une plus grande clarté afin
d’assurer cette prévisibilité et cette certitude.
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First I would refer to Schedule 2. Although there are areas of
jurisdiction that the First Nations would likely be able to exercise
without being legally challenged listed in the schedule, namely
with respect to their laws in relation to matters that are internal to
their communities, integral to their unique culture, traditions and
languages, there are, nevertheless, subjects in the schedule that
raise legal concerns.

I will cite several that raise some concern. In particular,
item 13 makes reference to penalties. Section 92 of the
Constitution Act, the corresponding provision dealing with
exclusive legislative authority for the provinces, is referred to in
section 92.14. With regards to item 14 of the schedule, which
refers to marriage and divorce, there is a corresponding provision
again under section 92, and that is section 92.12. For the purposes
of being precise, I will make reference to the particular
subsections.

Under the schedule we have items 15, 18 and 19. The
corresponding provision is section 92.13. Next, with regard to
item 34 of the schedule, the corresponding provision is found
under section 92.11. Finally, for the purpose of citing examples,
with regard to item 22 of the schedule, the corresponding
provision is section 93.

With regards to the current subject of interest, I would to refer
to item 36 of the schedule. This is quite significant. You will note
it states:

Any other matters, activities or things relating to the First
Nation, its members, lands, moneys or property interests, or
relating to other tribal patrimony.

The phrase, ‘‘other matters’’ open up the potential for serious
concerns. It could extend the law-making powers already listed in
the schedule, which could impact significantly on powers of the
federal or provincial jurisdiction. The potential infringement of
the provincial and arguably federal jurisdiction and the practical
implications arising from this happening warrant close
collaboration with Canada and the provinces to ensure greater
certainty about both the validity of the law as well as the
harmonization of the laws of different orders of government. To
some degree, that addresses the question: When does the
Parliament of Canada take measures to address these potential
uncertainties?

To complicate matters again with regards to jurisdiction, and I
am doing so hopefully for the benefit of this committee, I would
refer to clause 9 of the bill which, in part, reads:

(1) A law of a recognized First Nation applies only within
the aboriginal lands of the First Nation, unless otherwise
provided for in this section.

Je vous renvoie tout d’abord à l’annexe 2. Même si certaines
compétence que les Premières nations pourraient exercer sans
contestation juridique sont énumérées dans cette annexe, en ce qui
concerne notamment les lois relatives aux affaires internes de leurs
communautés, et aux questions faisant partie intégrante de leur
culture, de leurs traditions et de leur langue, il y a tout de même
des éléments dans cette annexe qui soulèvent certaines
interrogations sur le plan juridique.

Permettez-moi de vous énumérer plusieurs de ces éléments
préoccupants. L’article 13, en particulier, porte sur l’application
de peines. Or, le paragraphe 92(14) de la Loi constitutionnelle
contient déjà une disposition correspondante concernant
les pouvoirs législatifs exclusifs des provinces. Quant à
l’article 14 de l’annexe, qui porte sur le mariage et le divorce, il
y a encore là une disposition correspondante à l’article 92, en
l’occurrence au paragraphe (12). Pour être plus précis, je vais vous
citer les numéros de paragraphes.

Pour les articles 15, 18 et 19 de l’annexe, la disposition
correspondante de l’article 92 est le paragraphe (13). Quant à
l’article 34 de l’annexe, il correspond au paragraphe (11). Enfin, à
titre d’exemple, l’article 22 de l’annexe correspond à l’article 93.

Pour ce qui est de la question qui nous préoccupe en ce
moment, je vous renvoie à l’article 36 de l’annexe. C’est assez
significatif. Vous remarquerez qu’il dit :

Toutes autres questions, activités ou affaires relatives à la
Première nation, à ses membres, à ses terres, à ses fonds, à
ses droits de propriété ou à tout autre patrimoine tribal.

Les mots « autres questions » ouvrent des perspectives très
préoccupantes. Cette disposition pourrait élargir les pouvoirs
législatifs déjà énumérés dans l’annexe, ce qui aurait des
répercussions importantes sur les pouvoirs des gouvernements
fédéral et provinciaux. À cause des possibles empiétements sur les
compétences provinciales, et peut-être aussi fédérales, et des
répercussions pratiques que cela pourrait avoir, il faut une étroite
collaboration avec le Canada et les provinces pour assurer une
plus grande certitude quant à la validité de la loi, ainsi que
l’harmonisation des lois des différents ordres de gouvernement.
Jusqu’à un certain point, cela se rattache à la question de savoir
quand le Parlement du Canada doit prendre des mesures pour
corriger des incertitudes potentielles.

Pour compliquer les choses encore davantage au sujet du
partage des compétences — en espérant que ce sera utile pour le
comité —, je vous renvoie à l’article 9 du projet de loi, qui se lit en
partie comme suit :

(1) La portée des textes législatifs de la Première nation
reconnue se limite à ses terres autochtones, sauf disposition
contraire du présent article.
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Then subclause 9(2) states:

Despite subsection (1), a recognized First Nation may
make laws in relation to a subject-matter in items 14, 15 or
18 to 22 of Schedule 2 that is included in its legislative
powers under its constitution, that apply to its members
while they are within or outside its aboriginal lands.

Enabling the First Nations to legislate extra-territorially
imposes legal and practical problems. A good example of this
would be in the field of education. Section 93 of the Constitution
Act provides exclusive legislative authority with respect to
education to the provincial legislators. It is constitutionally
questionable for Parliament to enact legislation respecting
off-reserve education.

Moreover, even if a province agreed to enact appropriate
legislation to enable a First Nation to make education laws
regarding its members outside of First Nation lands,
implementation of those laws would still prove to be
operationally frustrating. Aboriginal and non-Aboriginal
students could be subject to different laws regarding curriculum
and attendance while seated in the same classroom.

The same confusion could arise under other heads of legislative
powers listed in Schedule 2 where there presently exist exclusive or
concurrent provincial or federal jurisdictions. Unless the laws of
the different orders of government are harmonized, instability and
legal chaos could occur.

Clause 33(1)(b) also impacts on the relationship of laws. It reads:

(1) A recognized First Nation may incorporate in its laws
any provision of the Indian Act or of any other Act of
Parliament that is (b) not within the legislative powers of the
recognized First Nation.

My purpose here is to highlight the importance of bringing
some kind of order so that ultimately, if this bill becomes law, it
could be effectively implemented without the difficulties that you
suggested, Senator Watt, in terms of the uncertainty and the
implications arising from that.

My reading of the bill, notwithstanding that provision, leads
me to conclude that federal laws apply to First Nations, unless
expressed otherwise. Why then do we have clause 33(2)? That is
my first question. However, if a First Nation does incorporate a
provision of a federal law that it would not otherwise have the
legislative power to enact — and by the way, this could arguably
have the effect of expanding the First Nation powers beyond
those set out in Schedule 2 — it could at a later date, pursuant to
clause 33(3), repeal that provision of the federal law that was
incorporated into the First Nation law. What would be the
implication? Would the provision of the federal law that was

Et le paragraphe 9(2) stipule ensuite :

Malgré le paragraphe (1), la Première nation
reconnue peut légiférer sur un domaine visé aux
paragraphes (14), (15) et (18) à (22) de l’annexe 2 qui est
inclus à titre de pouvoir législatif dans sa constitution et qui
touche ses membres, que ceux-ci se trouvent ou non sur ses
terres autochtones.

Le fait de permettre à des Premières nations d’adopter des lois
applicables à l’extérieur de leur territoire pose des problèmes sur
le plan juridique et sur le plan pratique. Le secteur de l’éducation
en est un bon exemple. L’article 93 de la Loi constitutionnelle
accorde aux législateurs provinciaux la compétence exclusive en
cette matière. Il n’est donc pas certain que le Parlement puisse, en
vertu de la Constitution, adopter une loi concernant l’éduction en
dehors des réserves.

En outre, même si une province acceptait de légiférer pour
permettre à une Première nation d’adopter des lois sur l’éducation
de ses membres en dehors des réserves, l’application de ces lois se
révélerait frustrante du point de vue opérationnel. Des étudiants
autochtones et non autochtones assis dans la même classe
pourraient en effet être assujettis à des lois différentes
s’appliquant à leurs programmes d’études et à l’assistance à
leurs cours.

Les autres pouvoirs législatifs prévus à l’annexe 2 pourraient
aussi semer la confusion lorsque ces pouvoirs relèvent
actuellement, en exclusivité ou de manière partagée, des
gouvernements fédéral ou provinciaux. À moins que les lois des
différents ordres de gouvernement soient harmonisées, cela
pourrait être une source d’instabilité et de chaos juridique.

Le paragraphe 33(1) aurait aussi des répercussions sur les
rapports entre les lois. Il se lit comme suit :

(1) La Première nation reconnue peut incorporer dans ses
textes législatifs toute disposition de la Loi sur les Indiens, ou
d’une autre loi fédérale, qui est spécifiquement applicable
aux Indiens ou aux terres réservées à ceux-ci et qui ne relève
pas de sa compétence législative.

Si je vous cite ces dispositions, c’est pour vous montrer
l’importance de mettre de l’ordre dans tout cela de manière à ce
que le projet de loi, s’il est adopté, puisse être mis en oeuvre
efficacement sans les difficultés que vous avez mentionnées,
sénateur Watt, en ce qui concerne l’incertitude et les implications
qui en découlent.

Ma lecture du projet de loi, indépendamment de cette
disposition, m’amène à conclure que les lois fédérales
s’appliquent aux Premières nations à moins d’indication
contraire. Alors, à quoi sert le paragraphe 33(2)? C’est ma
première question. Cependant, si une Première nation adoptait
effectivement une disposition d’une loi fédérale qu’elle n’aurait
pas le pouvoir d’adopter autrement — et, soit dit en passant, cela
pourrait fort bien avoir pour effet d’élargir les pouvoirs des
Premières nations au-delà de ce qui est prévu à l’annexe 2 —, elle
pourrait plus tard, en vertu du paragraphe 33(3), abroger cette
disposition d’une loi fédérale intégrée à une de ses propres lois.

6:18 Aboriginal Peoples 4-5-2005



repealed no longer have application to the First Nation, even as a
federal law? These concerns warrant further policy and drafting
consideration.

What happens in the case where there is a conflict of law?
Clause 34(2) appears to establish a paramountcy rule that would
govern Canada and First Nations should there be a
conflict between a First Nation law and a federal law.
Subclause 34(2) reads:

An enactment of Parliament applies to a recognized First
Nation, except to the extent it is inconsistent with any
treaty, treaty right, aboriginal right or land claims
agreement affecting it, or the laws and constitution of the
recognized First Nation.

In other words, in the event of an inconsistency between a First
Nation law and a federal law, to the extent of the inconsistency,
the First Nation law would prevail. How would this rule impact
on what is commonly known as laws of overriding national
importance? Among those laws of overriding national importance
are those concerning such matters as have to do with public
health, defence, emergency, matters that affect all Canadians. One
could question whether it would not be in the beneficial interest
not only of the First Nation, but also Canadians at large, that
there should be acceptance of the paramountcy of laws of
national importance.

In brief, it is clearly desirable that First Nations have a broad
range of self-government powers. However, if the exercise of self-
government powers results in the repeated need for court
intervention to settle various and complex jurisdictional
disputes, both the principle and practical gains of
self-government will be reduced, if not eliminated.

There is undoubtedly a serious need to provide for greater legal
jurisdictional certainty and a process for the harmonization of
laws in this bill. In our view, the relationship and expectations of
First Nation, federal and provincial governments regarding laws
must be more effectively worked out for the objectives of this bill
to be realized.

I share your concerns. I share your objectives. With regards to
issues that could become problematic and require anticipation
and how to address them, I believe that the bill could be further
considered.

Senator St. Germain: I have a short supplementary. To date, in
all of our negotiated agreements, are you positive that none of
these sections is reflected in the existing agreements?

Mr. Cracower: The negotiations in which I am involved, and I
believe generally speaking, give considerable importance to the
significance of the relationship of laws. In other words, take the
case of education, and take the case of the Mi’kmaq Act, which
was at one point reviewed by this committee. In that we have
harmonization of the laws. In fact, we had a tripartite agreement

Qu’est-ce que cela impliquerait? La disposition qui aurait été
abrogée ne s’appliquerait plus à la Première nation, même comme
disposition d’une loi fédérale? C’est préoccupant, et c’est
pourquoi il faudrait examiner de plus près le libellé du projet de
loi et la politique qu’il sous-tend.

Que se passerait-il en cas de conflit entre diverses lois? Le
paragraphe 34(2) semble établir une règle de primauté qui
s’appliquerait au Canada et aux Premières nations en cas de
conflit entre une loi fédérale et une loi d’une Première nation.
Voici ce que dit ce paragraphe 34(2) :

Les lois fédérales s’appliquent à la Première nation
reconnue, sous réserve des traités, des droits — ancestraux
ou issus de traités — et des accords sur les revendications
territoriales qui la touchent, ainsi que des textes législatifs et
de la constitution de la Première nation reconnue, dans la
mesure où ces lois fédérales ne leur sont pas incompatibles.

Autrement dit, en cas d’incompatibilité entre une loi d’une
Première nation et une loi fédérale, c’est la loi de la Première
nation qui prévaudrait, du moins pour la question faisant l’objet
de cette incompatibilité. Quel effet cette règle pourrait-elle avoir
sur ce qu’on appelle couramment les lois d’importance nationale
primordiale? Parmi ces lois d’importance primordiale, il y a celles
qui concernent par exemple la santé publique, la défense et les
situations d’urgence, des questions qui touchent tous les
Canadiens. Il est permis de se demander s’il n’est pas dans
l’intérêt non seulement des Premières nations, mais de l’ensemble
de la population canadienne, que la primauté des lois
d’importance nationale soit reconnue.

Bref, il est certainement souhaitable que les Premières nations
disposent d’une gamme étendue de pouvoirs d’autonomie
gouvernementale. Cependant, si l’exercice de ces pouvoirs oblige
les tribunaux à intervenir à répétition pour régler des conflits de
compétences nombreux et complexes, le principe de l’autonomie
gouvernementale et les gains pratiques qui devraient en découler
seront affaiblis, sinon anéantis.

Il faut absolument garantir dans ce projet de loi une plus
grande certitude juridique au sujet du partage des compétences,
ainsi qu’un processus d’harmonisation des lois. À notre avis, il
faudra définir plus efficacement les rapports et les attentes des
Premières nations et des gouvernements fédéral et provinciaux
pour qu’il soit possible d’atteindre les objectifs de ce projet de loi.

Je partage vos préoccupations. J’approuve vos objectifs. Mais
je pense qu’il faudrait revoir le projet de loi pour régler les
questions qui pourraient devenir problématiques et pour
lesquelles il faut déjà prévoir des solutions.

Le sénateur St. Germain : Je voudrais poser une brève question
complémentaire. Êtes-vous certain qu’aucune de ces dispositions
ne se reflète dans les accords négociés jusqu’ici?

M. Cracower : Dans les négociations auxquelles j’ai
participé — et je pense que c’est le cas de façon générale —, on
a accordé une importance considérable aux rapports entre les lois.
Autrement dit, prenons le cas de l’éducation et en particulier de la
Loi sur l’éducation des Micmacs, que le comité a déjà étudiée.
Cette loi prévoit l’harmonisation des lois. En fait, nous avons
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with the Province of Nova Scotia, the First Nations and Canada,
so that the kind of situation to which Senator Watt referred could
be avoided.

Senator Watt:We would appreciate it if you would share some
of the knowledge and information that you have in this regard.

As well, we are aware that there is bound to be some stepping
on another jurisdiction’s platform. That is always the case when
you are involved in negotiations. Here we are talking about
producing a bill that will become law after it is passed by
Parliament. I am not saying this is what is going to happen, but
that is what normally takes place. Laws set a precedent.

As Aboriginal people in this country who have watched from a
distance while other people have governed our lives from the time
the first Europeans arrived, we are basically saying, ‘‘We are not
different from you. We want to control our own house. We want
to have control of our own destiny and our own economy. We
want to have a better handle on our social problems.’’ All those
things cannot take place as long as outside authorities outside
continuously invade your household. This is what is happening.
The Aboriginal people are saying, ‘‘Enough is enough. You have
almost destroyed us. Now you are invading not only our living
rooms but our bedrooms too.’’

Aboriginal people are trying to convey the message that they
understand the jealousy between the federal and provincial
governments. That is why there are jurisdictions under federal
jurisdictions, provincial jurisdictions and territorial jurisdictions
that are semi-jurisdictions. Aboriginal people are trying to tell the
lawmakers the enough is enough. We want to look after our own
households even though that may conflict with other jurisdictions.
At least the system will be forced to deal with the issues rather
than ignoring them.

You work for the Department of Justice. I would ask you:
How much damage has the gun law, for example, done to the
Aboriginal people as a whole? I can tell you that it has done a
great deal of damage, economically, socially, culturally and in
every other way. Animal protectionist groups have a lot of clout
with the government, and the government has taken actions that
affect small people. Some of those law have hurt us very badly in
the past and they still do today.

We are not ignoring your authorities, but you must realize and
understand that we have a right to live too. Our constitutional
rights have not been honoured. They have been ignored from time
one. That is why we are trying to put forward something that we
know for a fact will intrude on federal and provincial
jurisdictions. Unless we deal with those, we will never get to the
bottom of it. That is the problem, and we need your help.

The Chairman: Is that just a statement?

Senator Watt: Yes.

conclu un accord tripartite avec la province de Nouvelle-Écosse et
les Premières nations, pour être certains que la situation évoquée
par le sénateur Watt ne se produirait pas.

Le sénateur Watt : Nous vous serions reconnaissants de nous
faire part de vos connaissances à cet égard et de l’information
dont vous disposez sur cette question.

Nous savons aussi qu’il y aura inévitablement des
empiétements sur les compétences d’un autre palier de
gouvernement. C’est toujours le cas lorsqu’il y a des
négociations. Nous sommes ici pour discuter d’un projet de loi
qui prendra force de loi s’il est adopté par le Parlement. Je ne dis
pas que cela se produira nécessairement, mais c’est ce qui se passe
normalement. Les lois établissent un précédent.

Les peuples autochtones du pays, qui ont dû se contenter
d’observer à distance pendant que d’autres gouvernaient leurs vies
depuis l’arrivée des premiers Européens, disent essentiellement : «
Nous ne sommes pas différents de vous. Nous voulons diriger
notre propre maison. Nous voulons prendre notre destinée et
notre économie en main. Nous voulons avoir de meilleurs outils
pour régler nos problèmes sociaux. » Toutes ces choses seront
impossibles tant que des autorités de l’extérieur continueront
d’envahir notre maison. C’est ce qui se passe actuellement. Les
Autochtones disent : « Ça suffit. Vous nous avez presque détruits.
Et maintenant, vous envahissez non seulement nos salons, mais
aussi nos chambres à coucher. »

Les Autochtones cherchent à montrer qu’ils comprennent la
jalousie entre les gouvernements fédéral et provinciaux. C’est
pourquoi il y a des secteurs qui relèvent du gouvernement fédéral,
d’autres des gouvernements provinciaux et d’autres encore des
gouvernements territoriaux, qui ont des pouvoirs partiels. Les
Autochtones cherchent à faire comprendre aux législateurs qu’ils
en ont assez. Ils veulent s’occuper de leurs propres affaires même
si cela peut entrer en conflit avec d’autres paliers de
gouvernement. Au moins, il faudra régler les problèmes au lieu
de les balayer sous le tapis.

Vous travaillez pour le ministère de la Justice. Je voudrais vous
demander à quel point la loi sur les armes à feu, par exemple, a
fait du tort à tous les Autochtones. Je peux vous dire qu’elle leur a
fait beaucoup de tort, sur les plans économique, social et culturel,
et sur tous les autres plans également. Les groupes de protection
des animaux ont l’oreille du gouvernement, et le gouvernement a
pris des mesures qui touchent les gens ordinaires. Certaines lois
nous ont fait beaucoup de tort dans le passé et continuent de nous
en faire.

Nous sommes conscients de vos pouvoirs, mais vous devez
comprendre que nous avons le droit de vivre nous aussi. Nos
droits constitutionnels n’ont pas été respectés. Ils ont toujours été
laissés de côté. C’est pourquoi nous essayons de proposer quelque
chose qui empiétera sur les compétences fédérales et provinciales,
c’est certain. Mais, à moins de nous attaquer à ces questions, nous
n’irons jamais au fond des choses. Voilà le problème, et nous
avons besoin de votre aide.

Le président : Est-ce uniquement un commentaire?

Le sénateur Watt : Oui.
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Senator Peterson: Being new to this committee, I am
desperately trying to get up to speed. I am not sure how
pertinent my questions will be, but your answers will help me.

Today you talked about Aboriginal groups that already have
some form of agreement in place and that they are moving
forward on. Under what authority and what parameters was that
done? Is it possible for Aboriginal groups to come forward and do
a one-off with the federal government? It seems to me that there
are enormous federal and provincial issues that must be dealt with
here. I do not know where they fit in. Do you deal with them one
at a time or will there be an overall game plan?

What about the Aboriginal peoples themselves? Where do they
fit into this deliberation? Has there been a lack of consultation?
Are we getting ahead of the process here again?

Ms. McPhee: You asked under what authority existing
agreements were brought into effect. Most of the negotiations
on self-government agreements that have taken place across the
country have been on a tripartite basis, involving the federal
government, the provincial or territorial government, and the
Aboriginal party. In those instances, the agreement is brought
into effect through the passage of federal and provincial
legislation.

I mentioned the Westbank First Nation Self-Government
Agreement that recently received Royal Assent. That is a bilateral
agreement between Canada and the First Nation. It will probably
proceed in the future to a tripartite agreement through the B.C.
treaty-making process. They wished to proceed on
self-government as a first step on a bilateral basis. In that
instance, the jurisdictions are limited to areas of federal
jurisdiction, and it was brought into effect through federal
legislation.

That option is out there, but the inherent right to
self-government policy, which is our authority for negotiating at
this time, speaks strongly in favour of tripartite negotiations.
With the exception of Ontario, all other provinces and territories
have been involved or are involved in self-government
negotiations. With respect to Nunavut, as you mentioned, it
was a different approach.

Already some 457 aboriginal communities out of 670 or so are
involved in a process of negotiation. Some are bilateral with
Canada, but the majority are trilateral. The majority of them
involve regional groupings of Aboriginal people rather than
individual First Nations. In Manitoba, we are negotiating on a
province-wide basis with all First Nations together.

This is approached in a range of ways, and the policy that
exists at this time does allow that kind of variation to take place.

Le sénateur Peterson : Comme je viens d’arriver au comité,
j’essaie désespérément de me mettre au courant. Je ne suis pas
certain que ma question sera pertinente, mais vos réponses me
seront utiles.

Vous avez parlé tout à l’heure des groupes autochtones qui ont
déjà conclu un accord et qui sont en train de le mettre en oeuvre.
En vertu de quels pouvoirs et de quels paramètres cela s’est-il fait?
Est-il possible que des groupes autochtones décident de conclure
une entente individuelle avec le gouvernement fédéral? Il me
semble qu’il y a une foule de questions à régler en ce qui concerne
les relations avec les gouvernements fédéral et provinciaux. Je ne
sais pas où cela s’inscrit. Est-ce que vous réglez avec chaque
Première nation individuellement ou si vous avez un plan de
match global?

Et qu’en pensent les peuples autochtones eux-mêmes? Où se
situent-ils dans ces délibérations? Y a-t-il eu un manque de
consultation? Allons-nous trop vite encore une fois?

Mme McPhee : Vous avez demandé en vertu de quels pouvoirs
les accords existants avaient été mis en vigueur. La majeure partie
des négociations sur les accords d’autonomie gouvernementale,
d’un bout à l’autre du pays, se sont déroulées sur une base
tripartite, entre le gouvernement fédéral, le gouvernement
provincial ou territorial, et la partie autochtone en cause. Dans
ces cas-là, les accords ont été mis en vigueur par l’adoption de lois
fédérales et provinciales.

J’ai mentionné l’Accord d’autonomie gouvernementale de la
Première nation de Westbank, qui a reçu récemment la sanction
royale. Il s’agit d’une entente bilatérale entre le Canada et cette
Première nation. Elle se transformera probablement en accord
tripartite dans le cadre du processus d’élaboration de traités de la
Colombie-Britannique. On a voulu en arriver à cet accord
d’autonomie gouvernementale en commençant sur une base
bilatérale. Dans ce cas, les pouvoirs sont limités aux domaines
de compétence fédérale, et l’accord a été mis en vigueur par une
loi fédérale.

Cette option existe, mais la politique relative au droit inhérent
à l’autonomie gouvernementale, qui sert de fondement aux
négociations pour le moment, penche nettement du côté des
négociations tripartites. À l’exception de celui de l’Ontario, tous
les gouvernements provinciaux et territoriaux ont participé ou
participent actuellement à des négociations sur l’autonomie
gouvernementale. Dans le cas du Nunavut, comme vous l’avez
souligné, l’approche était différente.

Il y a déjà quelque 457 communautés autochtones, sur
670 environ, qui participent à des négociations. Il y a des
négociations bilatérales avec le Canada, mais la majorité de ces
négociations se font sur une base trilatérale. La plupart mettent en
cause des regroupements régionaux de peuples autochtones plutôt
que des Premières nations individuelles. Au Manitoba, nous
négocions avec toutes les Premières nations de la province
ensemble.

Il y a donc différentes façons de procéder, et la politique
actuelle permet ce genre de variantes.
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However, the issue that has been raised here of the need to
enact each agreement by a separate piece of legislation, is time
consuming. The notion of enabling legislation is one way of
expediting the process.

Senator Pearson: I have seen this type of a bill come to us at
various times, and I always end up with the same concern about
the position of the women within the communities.
Mr. Cracower, you talked about federal legislation covering
matters such as marriage and divorce. However, we have concerns
about the disposition of matrimonial property. Would you
comment on how you view that issue? I do not see any
protections for women built into this bill.

Ms. McPhee:Matrimonial real property is addressed in this bill.

Senator Pearson: Yes. It is addressed paragraph 14 of Schedule 2.

Ms. McPhee: This bill does positively deal with providing
jurisdiction over matrimonial real property.

Senator Pearson: I agree, but there is no guarantee that any
jurisdiction would be more in favour of the woman than it is now.
From our study of matrimonial property on reserve, we
discovered that women often find themselves in difficult positions.

I would feel more comfortable if this bill also contained some
Charter protection for women’s rights or something of that sort.

Mr. Cracower: Senator Pearson has referred specifically to
women’s interests. I will also touch on Senator Watt’s reference to
membership, because they are in fact one and the same. As you all
well know, in 1985 legislation was enacted to ensure that certain
Indians who otherwise were not members were eligible to become
members. Consequently, there is statutory protection for these
individuals. However, in reading this bill, there is certainly the
opportunity for the First Nations concerned to ultimately make a
determination regarding who or who should not be a member
within their communities.

I could enunciate the provisions and give you the implications
but, in essence, that issue is not clearly established, that is,
whether there is particular protection for women in the context I
have just addressed.

Senator Pearson: Or an opportunity for second generation
children.

Mr. Cracower: That is correct.

Senator St. Germain: What protects them today?

Mr. Cracower: I am referring now to those who have acquired
rights. As I am sure you are aware, the Indian Act specifically
provides for that. Those individuals are well protected. In fact, in
some Aboriginal communities, this was and continues to be a very
contentious issue. An example of this relates to the situation in

Cependant, l’adoption d’une loi distincte pour donner force de
loi à chacun des accords— ce dont il a été question tout à l’heure—
prend beaucoup de temps. L’adoption d’une loi habilitante serait
une façon d’accélérer le processus.

Le sénateur Pearson : J’ai déjà vu des projets de loi de ce genre
à diverses reprises, et je finis toujours par me poser des questions
sur la situation des femmes dans les communautés visées.
Monsieur Cracower, vous avez parlé des lois fédérales couvrant
les questions comme le mariage et le divorce. Mais la répartition
des biens matrimoniaux nous préoccupe. Pourriez-vous nous dire
comment vous envisagez cette question? Je ne vois rien dans ce
projet de loi pour protéger les femmes.

Mme McPhee : Il est question des biens matrimoniaux dans le
projet de loi

Le sénateur Pearson : Oui. Au paragraphe (14) de l’annexe 2.

Mme McPhee : Ce projet de loi contient des dispositions
encourageantes au sujet des pouvoirs relatifs aux biens immeubles
matrimoniaux.

Le sénateur Pearson : J’en conviens, mais rien ne garantit
qu’une administration gouvernementale serait plus favorable aux
femmes qu’actuellement. Au cours de notre étude sur les biens
matrimoniaux dans les réserves, nous avons découvert que les
femmes se retrouvent souvent dans des situations difficiles.

Je me sentirais plus à l’aise si le projet de loi garantissait aussi
une certaine protection des droits des femmes en vertu de la
Charte, ou quelque chose du genre.

M. Cracower : Le sénateur Pearson a mentionné expressément
les intérêts des femmes. Je vais aussi revenir à l’observation du
sénateur Watt au sujet du statut de membres, parce que c’est la
même chose, en fait. Comme vous le savez tous très bien, des
dispositions législatives ont été adoptées en 1985 pour faire en
sorte que certains Indiens qui n’étaient pas membres autrement
puissent le devenir. Par conséquent, il y a dans la loi une
protection pour ces personnes. Cependant, le projet de loi prévoit
certainement que les Premières nations concernées pourraient
déterminer qui devrait être membre de leur communauté et qui ne
devrait pas l’être.

Je pourrais vous citer les dispositions en question et vous en
décrire les conséquences, mais en gros, il n’est pas clair que les
femmes jouissent d’une protection particulière dans ce contexte.

Le sénateur Pearson : Ou les enfants de la deuxième génération.

M. Cracower : En effet.

Le sénateur St. Germain :Qu’est-ce qui les protège en ce moment?

M. Cracower : Je veux parler de ceux qui ont acquis des droits.
Comme vous le savez sûrement, la Loi sur les Indiens le prévoit
expressément. Ces gens-là sont bien protégés. En fait, dans
certaines communautés autochtones, cela a suscité et suscite
encore beaucoup de controverse. C’est le cas par exemple à
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Kahnawake. In fact, because of differences arising from this issue,
self-government negotiations between Canada and Kahnawake
have been suspended.

What is being proposed in this bill could result in some Indians
losing their acquired rights that, until now, have been statutorily
protected. Again, I could cite references to various clauses in the
bill which, in essence, give complete autonomy to the First
Nations to make that determination, including one particular
provision that speaks to the exemption of the Canadian Human
Rights Act with regards to the determination of members on the
basis of race or nationality.

Senator Watt: This is a supplementary question dealing with
matrimonial property. I have been following what is happening in
the House of Commons in regard to dealing with that subject
matter, and they seem to be quite far away from finding a
solution. This might be an opportunity for them to deal with this
issue.

While dealing with matrimonial property, I think the scope of
the question needs to be widened to include problems related to
individual persons’ collectivity.

The concept of a bill of rights needs to be considered. In other
words, we need protection from ourselves. If the collectivity has a
tendency to override that which is administered by an artificial
person, a corporation, it could have a tremendous impact on the
individual’s ability. For that reason, the whole question of the
collective versus individuals needs to be addressed, and it has not
been dealt with yet.

I thought this might be an opportunity to raise this, because
part of the mandate of our committee could be to attempt to find
a solution to that problem. We need your help again in that area.

The Chairman: Do you want to comment on that,
Mr. Cracower?

Mr. Cracower: I accept the comments made. I have no response
to them at this point.

Senator Dyck: Good morning. I too am a new Senator. I am
from Saskatchewan. As you know, in Saskatchewan, the
Federation of Saskatchewan Indian Nations is a well structured
organization. My uncle, Senator Hilliard McNabb, was a key
component of that.

You talk about conflict in laws. As a person, I feel that my life
has been governed by different laws. My definition as a person is
governed by the Indian Act. I am a Bill C-31 Indian. My mother
married a Chinese man and, as a consequence, she lost her treaty
rights. My guess is that she purposely did that, because, in her
generation, it was a great disadvantage to be a treaty Indian. She
had more advantage by losing that through marriage.

As a Bill C-31 Indian, I am very concerned about membership.
I live off reserve. In this bill, there is a big question as to First
Nation membership for off-reserve members. Is it defined well

Kahnawake. D’ailleurs, à cause des divergences que suscite cette
question, les négociations sur l’autonomie gouvernementale entre
le Canada et Kahnawake ont été suspendues.

Les mesures proposées dans le projet de loi pourraient faire
perdre à certains Indiens leurs droits acquis, qui sont jusqu’ici
protégés par la loi. Encore là, je pourrais vous citer différentes
dispositions du projet de loi qui accordent essentiellement aux
Premières nations une autonomie complète pour prendre cette
décision; il y a notamment une disposition qui les autoriserait à se
soustraire à la Loi canadienne sur les droits de la personne pour
pouvoir choisir leurs membres en fonction de leur race ou de leur
nationalité.

Le sénateur Watt : J’ai une question complémentaire au sujet
des biens matrimoniaux. J’ai suivi les travaux de la Chambre à ce
sujet-là, et elle semble encore loin d’avoir trouvé une solution. Ce
serait peut-être une occasion de discuter de cette question à l’autre
endroit.

En ce qui concerne les biens matrimoniaux, je pense qu’il faut
élargir le débat pour inclure les problèmes relatifs aux rapports
entre l’individu et la collectivité.

Il faut songer à une déclaration de droits. Autrement dit, nous
devons nous protéger de nous-mêmes. Si l’intérêt collectif tend à
primer sur ce qui est administré par les personnes morales, par les
sociétés, cela pourrait avoir des répercussions considérables sur
les capacités individuelles. Pour cette raison, il faut concilier les
droits collectifs et les droits individuels; c’est une grande question
qui n’a pas encore été abordée.

J’ai pensé que le moment était bien choisi pour en parler parce
qu’une partie du mandat du comité pourrait consister à trouver à
une solution à ce problème. Encore là, nous avons besoin de votre
aide à cet égard.

Le président : Voulez-vous commenter, monsieur Cracower?

M. Cracower : J’accepte les observations du sénateur. Je n’ai
pas de réponse pour le moment.

Le sénateur Dyck : Bonjour. Moi aussi, je suis nouvelle au
Sénat. Je viens de Saskatchewan. Comme vous le savez, la
Federation of Saskatchewan Indian Nations est une organisation
bien structurée en Saskatchewan. Mon oncle, le sénateur Hilliard
McNabb en était un membre important.

Vous avez évoqué les conflits entre certaines lois.
Personnellement, j’ai l’impression que mon existence est
régie par différentes lois. En tant que personne, je relève de la
Loi sur les Indiens. Je suis une Indienne aux termes du projet de
loi C-31. Ma mère ayant épousé un Chinois, elle a perdu ses droits
issus de traité. J’ai l’impression qu’elle l’a fait délibérément, parce
que, pour les gens de sa génération, il était moins avantageux
d’être considéré comme Indien visé par un traité. Elle avait intérêt
à perdre ce statut en se mariant.

En tant qu’Indienne aux termes du projet de loi C-31, je suis
très inquiète quant à mon statut de membre. Je n’habite pas dans
une réserve. Le projet de loi à l’étude n’est pas clair sur le statut
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enough in the document that those of us who live off reserve are
actually still considered to be part of the self-governing aspect of a
law?

In Saskatchewan, women in particular are moving off reserve
because the ability to support themselves financially requires
education. Many times, the jobs are not on the reserve. They are
in cities and other communities.

I do not know the number of off-reserve members, but I would
guess it is quite high. In Saskatchewan we are having a baby
boom and we are pushing education. My guess would be that the
off-reserve membership will continue to grow. The question of
membership is particularly important.

You referred to subclause 9(2) on page 12 of the bill and
said that there were certain items there that conflict with
Schedule 2 with respect to matrimony, divorce, as well as liquor
and gaming laws. My guess would be that those are there to
protect, and in many cases to protect women and families. I
would have to look at the schedule again. With respect to welfare
and social services, custody, placement and adoption of children,
I would guess those are mentioned there to protect families
because, certainly in Saskatchewan and other parts of the
country, there is a conflict in the laws. The laws are set by
federal and provincial agencies and they may not be in the best
interests of Aboriginal families.

My concern from a personal perspective would be that women,
like me, who are not living on reserve but living off reserve, would
be protected under the same rights.

Mr. Cracower: I respect what you acknowledged.

Senator Dyck: Do you think that passage of this particular bill
would guarantee off-reserve Indians the same rights as on-reserve
Indians in terms of self-government and the laws that apply?
Would there be a distinction? In your view, should they be given
the same rights?

Mr. Cracower: I respectively say, as the committee may be
aware, the Department of Justice is not in a position to give
opinions as such at this point in time. However, what I am
attempting to do is raise some concerns.

With respect to that particular question, we have to recognize
that there may be competing jurisdictions. It does not mean that
the provincial jurisdiction should take precedent or that First
Nation law should take precedent. It is a matter of working with
the province so that there is some certainty so that people know
exactly what law prevails.

That is the only point I am making. I am not commenting on
the policy implications.

des membres des Premières nations vivant à l’extérieur d’une
réserve. Le texte est-il suffisamment précis pour que ceux d’entre
nous qui vivent à l’extérieur d’une réserve soient vraiment
considérés comme visés par les dispositions en matière
d’autonomie gouvernementale?

En Saskatchewan, les femmes en particulier quittent les
réserves parce qu’elles doivent poursuivre leurs études afin de
pouvoir trouver un travail qui leur permette de subvenir à leurs
besoins. Souvent, il n’y a pas d’emploi dans la réserve. Les
emplois sont dans les villes et les grands centres.

Je ne sais pas combien de membres des Premières nations
vivent à l’extérieur des réserves, mais je pense qu’il y en a
beaucoup. La Saskatchewan connaît actuellement une explosion
démographique et nous insistons beaucoup sur l’éducation. À
mon avis, le nombre de membres vivant hors réserve continue à
augmenter. La question de l’appartenance aux Premières nations
est particulièrement importante.

Vous avez parlé du paragraphe 9(2) de la page 12 du projet de
loi et mentionné que certains points entraient en conflit avec
l’annexe 2 en ce qui a trait aux biens matrimoniaux, au divorce,
ainsi que dans le domaine des lois sur l’alcool et le jeu. J’ai
l’impression que ces dispositions sont là pour protéger, et dans
beaucoup de cas, pour protéger les femmes et les familles. Je
devrais me pencher à nouveau sur l’annexe. Quant au bien-être et
aux services sociaux, à la garde, au placement et à l’adoption des
enfants, je crois que ces dispositions visent à protéger les familles,
car il est certain qu’en Saskatchewan et dans certaines autres
régions du pays, il existe des conflits entre les lois. Les lois sont
établies par des organismes fédéraux et provinciaux et ne visent
pas toujours le meilleur intérêt des familles autochtones.

Ce qui m’inquiète personnellement, c’est de savoir si les
femmes comme moi qui vivent à l’extérieur d’une réserve,
bénéficieraient des mêmes droits.

M. Cracower : Je respecte votre point de vue.

Le sénateur Dyck : Pensez-vous que l’adoption de ce projet de
loi garantirait aux Indiens hors réserve les mêmes droits qu’à ceux
qui vivent dans les réserves, en matière d’autonomie
gouvernementale et des lois qui s’appliquent? Est-ce qu’il y aura
une distinction? À votre avis, est-ce qu’ils devraient avoir les
mêmes droits?

M. Cracower : Le comité sait sans doute que le ministère de la
Justice n’est pas en mesure de formuler de telles opinions pour le
moment. Cependant, ce que j’essaie de faire c’est d’attirer
l’attention sur certains points.

Sur cette question particulière, nous devons reconnaître qu’il y
aura peut-être des conflits de compétences. Cela ne signifie pas
que la compétence provinciale doive l’emporter sur la législation
concernant les Premières nations ou vice-versa. Il faudrait
collaborer avec la province afin de préciser exactement quelle
est la loi qui s’applique.

C’est la seule chose que je peux dire. Je ne fais pas de
commentaires sur les conséquences de la politique.
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The Chairman: Is it not the case that, as long as First Nations
people are on reserve, federal government legislation can be
adopted to apply to people on reserve, but the moment they move
off the reserve, then they become ordinary citizens and the
attempt to extend the law to those people through an act like this
would be difficult because you are intruding on provincial
jurisdiction?

Senator Watt: No, not to the members.

The Chairman: It is a fact that as long as you are on the reserve
you are a resident and within the jurisdiction of the land on which
an act like this would apply. The moment you move off reserve,
then you are subject to provincial laws.

An act that tries to extend its control beyond the boundaries of
the reserve would be unconstitutional because provincial
jurisdiction applies.

Mr. Cracower: Similar to the answer I gave earlier, without
giving a specific opinion on the subject matter, what you are
talking about is section 91.24, Indians and lands reserved for
Indians. That is a jurisdiction which, at the moment, the federal
government holds and that could be delegated, shared with the
provinces, or exclusively exercised by the federal government.

I am not specifically answering your question. It is a
complicated issue. It requires the harmonization of laws and
cooperation. This is why my colleague made reference earlier to
the significance of close collaboration and consultation, not only
with First Nations but also with the provinces and territories.

Ms. McPhee: Under the self-government agreements that we
are negotiating, some jurisdictions do extend off reserve and
membership is one of them. Under those that have been
concluded, a membership law applies not just to members on
reserve, but to members off reserve as well. Off reserve members
vote in favour of or against the agreement.

Senator Christensen: The vote is extended to the off-reserve
persons. They can participate in legislation making or agreements
that are being made on the reserve. They have the right to come
back to vote on those, but the actual legislation passed on reserve
does not come out at the present time to those that are off reserve.

Ms. McPhee: To most jurisdictions, no, but for certain
jurisdictions, such as jurisdiction over membership, yes it does.
However, those jurisdictions limited in number at this time. In
Saskatchewan, we have been exploring the concept of certain
jurisdictions extending beyond. This is what we are discussing
with the province and First Nations. Take education as an
example. Is there a way of having a school located in a city that is
under the jurisdiction of a province-wide First Nation law? These
are difficult questions, but these are things that can be and are
being discussed and explored.

Le président : N’est-il pas vrai que la loi fédérale peut être
adoptée pour s’appliquer aux membres des Premières nations qui
vivent dans une réserve et que, dès le moment où ils quittent la
réserve, ils deviennent des citoyens ordinaires? En conséquence,
l’application de la loi à ces personnes par un texte législatif comme
celui-ci serait difficile, puisqu’il y aurait conflit avec la
compétence provinciale.

Le sénateur Watt : Non, pas dans le cas des membres.

Le président : Tant que vous vivez dans une réserve, vous êtes
un résidant qui relève des autorités du territoire auquel une loi
comme celle-ci s’appliquerait. Dès que vous quittez la réserve,
vous relevez des lois provinciales.

Une loi qui viserait à s’appliquer au-delà des limites d’une
réserve serait inconstitutionnelle, puisque c’est la loi provinciale
qui s’applique à cet endroit.

M. Cracower : Je vous répondrai de la même manière que tout
à l’heure, sans donner d’opinion précise sur le sujet. Vous faites
allusion à l’article 91.24 portant sur les Indiens et les terres
réservées pour les Indiens. C’est une compétence que détient pour
le moment le gouvernement fédéral et qui pourrait être déléguée,
partagée avec les provinces ou exercée exclusivement par le
gouvernement fédéral.

Je ne réponds pas précisément à votre question. C’est un aspect
compliqué qui nécessite une certaine coopération et
l’harmonisation des lois. C’est pourquoi ma collègue a souligné
un peu plus tôt combien une collaboration et une consultation
étroites étaient importantes, non seulement avec les Premières
nations, mais également avec les provinces et territoires.

Mme McPhee : En vertu des ententes d’autonomie
gouvernementale que nous négocions, certaines compétences
s’étendent à l’extérieur des réserves et celle qui concerne le
statut de membre en est une. En vertu des ententes qui ont été
conclues, une loi régissant le statut de membre s’applique non
seulement aux membres vivant dans la réserve, mais également à
ceux qui vivent à l’extérieur. Les membres qui vivent à l’extérieur
de la réserve votent pour ou contre l’entente.

Le sénateur Christensen : Les personnes qui vivent à l’extérieur
de la réserve ont le droit de voter. Elles peuvent participer à
l’élaboration des lois ou aux ententes qui sont conclues par les
membres qui vivent dans la réserve. Elles ont le droit de revenir
pour voter, mais la loi adoptée dans la réserve ne s’applique pas
pour le moment aux membres qui vivent à l’extérieur de la réserve.

Mme McPhee : Ce n’est pas vrai dans la plupart des cas, mais
les compétences sur le statut de membre s’appliquent dans
certains cas. Cependant, ces compétences sont limitées en
nombre pour le moment. En Saskatchewan, nous avons
examiné la possibilité d’étendre certaines compétences. Cela fait
actuellement l’objet de négociations avec la province et les
Premières nations. Prenez le cas de l’éducation, par exemple.
Est-il possible d’ouvrir dans une ville une école relevant de la
législation sur les Premières nations qui s’applique à l’échelle de
toute la province? Ce sont des questions difficiles, mais ces aspects
sont actuellement examinés et explorés.
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Senator Christensen: That could fall under the jurisdiction of
the First Nation, but you are not mixing the pupils at one school
where you would have some First Nations children. It would be
specific so that anyone wishing to have their children educated in
that school would be able to have them admitted there and would
not have to split with another school.

Ms. McPhee: That is correct. This is where harmonization is
important. Everyone agrees that this is how it will proceed, just as
with French language schools.

Senator Christensen: In the Yukon, we have a final agreement.
Different bands can do different things. They can deal with, say,
education or health, but it applies specifically on the lands that
they have negotiated. Those measures would apply on those
lands. These are all trilateral agreements. They would enter into
an agreement with the territorial government to administer a
portion of the education according to their needs.

Mr. Cracower: We are speaking not only of harmonization in
some cases; but it may also require legislative initiatives on the
part of the provinces or territories.

Senator Léger: Senator St. Germain talked about the
paternalistic attitude. Senator Watt, if I understood him, would
like Aboriginal peoples to make their own laws and negotiate with
the federal and provincial governments. Madam McPhee told us
that there are already 457 of 650-plus bands already engaged in
bilateral discussions. It must be legally in order.

The Westbank and Tlicho agreements have already been
ratified. Senator Christensen just mentioned the Yukon.
Senator Sibbeston mentioned the North West Territories.
Things are moving along.

What would we gain with the passage of Bill S-16? Are we
adding laws rather than diminishing existing laws? As a lay
person, I get the impression that there are too many tickets and
too many labels. Senator Dyck told us she is a Bill C-31 Indian.
We are labelling everyone. We are doing more rather than less.
Am I right or wrong? What do we gain from all this?

The Chairman:Who wishes to answer this? That is a very good
question.

Senator Léger: Why are we here?

Ms. McPhee: We are here because the issue is not that things
are moving, but are they moving fast and efficiently enough? That
is the issue of expediting the process.

In the sense that Bill S-16 would be enabling legislation so that
you need not go to Parliament every time you have an agreement,
it would expedite the process. That is one aspect that would be
positive.

We are looking at whether there is a range of jurisdictions that
you could cover in legislation so that you would not have to
negotiate every single time. This may not be the perfect list. We

Le sénateur Christensen : Cette école relèverait des compétences
de la Première nation, mais on ne peut mélanger les élèves dans
une école fréquentée par certains enfants des Premières nations.
Ce serait un cas particulier et des parents souhaitant inscrire leurs
enfants à cette école pourraient le faire et n’auraient pas à
partager avec une autre école.

Mme McPhee : C’est exact. C’est là que l’harmonisation est
importante. Tout le monde reconnaît que c’est de cette manière
qu’il faudrait procéder, selon l’exemple des écoles de langue
française.

Le sénateur Christensen : Au Yukon, nous avons une entente
finale. Des bandes ont certains pouvoirs différents. Par exemple,
elles peuvent prendre des décisions en matière d’éducation ou de
santé, mais l’entente s’applique expressément aux terres qu’elles
ont négociées. Ces mesures s’appliqueraient aux terres. Ce sont
toutes des ententes trilatérales. Les membres des Premières
nations peuvent conclure une entente avec le gouvernement
territorial pour administrer une partie de l’éducation en fonction
de leurs besoins.

M. Cracower : Dans certains cas, il ne suffit pas d’harmoniser,
il faut également que les provinces ou territoires prennent
certaines initiatives législatives.

Le sénateur Léger : Le sénateur St. Germain a parlé d’attitude
paternaliste. Le sénateur Watt, si je l’ai bien compris, souhaiterait
que les peuples autochtones élaborent leurs propres lois et
négocient avec les gouvernements fédéral et provinciaux. Selon
Mme McPhee 457 bandes sur plus de 650 ont déjà entamé des
pourparlers bilatéraux. Tout doit être légal.

Les ententes avec les nations de Westbank et de Tlicho ont déjà
été ratifiées. Le sénateur Christensen vient de parler du Yukon. Le
sénateur Sibbeston a parlé des Territoires du Nord-Ouest. Les
choses avancent.

Que nous donnerait de plus l’adoption du projet de loi S-16?
Voulons-nous continuer à ajouter de nouvelles lois plutôt que de
réduire le nombre de lois existantes? En tant que non spécialiste,
j’ai l’impression que nous avons trop de catégories et trop
d’étiquettes. Le sénateur Dyck nous a dit qu’elle est une Indienne
aux termes du projet de loi C-31. Nous classons tout le monde
dans des catégories. La tendance va en s’accentuant. N’êtes-vous
pas d’accord avec moi? À quoi cela nous sert-il?

Le président : C’est une très bonne question. Qui veut y répondre?

Le sénateur Léger : Pourquoi sommes-nous ici?

Mme McPhee : Nous ne sommes pas ici pour nous assurer que
les choses avancent, mais pour faire en sorte qu’elles avancent
rapidement et de manière efficace. Voilà quel est notre objectif.

Le projet de loi S-16 serait une loi habilitante qui nous
permettrait d’éviter d’avoir à nous adresser au Parlement chaque
fois que nous concluons une entente, et d’accélérer le processus.
Voilà un résultat positif.

Nous essayons de voir si la loi pourrait couvrir un certain
nombre de compétences de manière à ne pas avoir à les négocier à
chaque fois. La liste n’est peut-être pas parfaite. Nous avons
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raised some concerns, but it is not impossible that you can find a
list such as that. These are the sorts of things that this initiative is
trying to deal with.

Senator Léger: We should be diminishing the number of laws.
Laws become complicated, and that is not the goal of making
laws. It is the opposite.

Senator Dyck: Mr. Cracower, thank you for raising this law
question. Bill C-31 defines status according to Canadian law, that
is, whether or not I am an Indian. However, it only applies to me
as a first generation woman. It does not apply to my son, because
he would be second generation.

If Bill S-16 became law, who would define who is an Indian
and who is not? Would that be an example of the conflict in law?
Would my First Nation be able to say, ‘‘Yes, your son can be a
member of our First Nation’’?

Mr. Cracower: Again, without in any way wanting to be
disrespectful, I cannot give you a legal opinion, but what I can
say, as I said earlier, is that I feel the way the proposed legislation
is formulated, there will be absolute discretion on the part of the
First Nation to make a determination as to who its members
should be.

Senator St. Germain: I would thank both the witnesses. I have
a request. I do not happen to be a lawyer and I never wanted to be
one. However, I do have a genuine interest in Aboriginal affairs,
because I qualify under section 35 as a Métis. I look at the plight
of our Aboriginal peoples and I do not see progress moving
quickly enough, especially in the area of education.

Everything I have read, and everything I have been told leads
me to believe that, when our Aboriginal peoples can control their
own destiny, establish their own jurisdiction, then things will
happen much more quickly. The quality of education improves
and everything improves quickly. This is the objective. I think
Ms. McPhee pointed that out quite clearly and I am encouraged
by that.

If both of your departments have detailed analyses of the bill,
could they be made available to the committee? This legislation
was never thought of as being perfect when it was drafted. In your
area, I am sure there is not a piece of legislation in the world that
cannot be challenged legally. If we allow legal challenges to inhibit
the process from going forward, we could be here for 100 years.

With this bill, we have tried to mirror existing self-governing
legislation from Sechelt through the whole process. I am sure if
you examined the Nisga’a legislation or any others, you would
find things that you could possibly challenge. As has been pointed
out, some of these were negotiated with the provinces, but
Westbank was not.

You did mention in your presentation that the general public
must be consulted. Is that an addition?

soulevé certaines questions, mais il n’est pas impossible de trouver
une telle liste. Voilà le type de choses que cette initiative cherche à
définir.

Le sénateur Léger : Nous devrions réduire le nombre de lois.
Les lois deviennent compliquées et ce n’est pas le but que l’on
recherche quand on fait des lois. C’est le contraire.

Le sénateur Dyck : Monsieur Cracower, merci d’avoir soulevé
cette question de droit. Le projet de loi C-31 définit le statut en
vertu de la loi canadienne en précisant si oui ou non je suis une
Indienne. Cependant elle ne s’applique qu’à moi en tant que
femme de la première génération. Elle ne s’applique pas à mon
fils, parce qu’il appartient à la deuxième génération.

Si le projet de loi S-16 est adopté, qui décidera de l’attribution
du statut d’Indien? Est-ce que cela serait un exemple du conflit des
lois? Est-ce que ma Première nation pourrait dire : « Oui, votre
fils peut être membre de notre Première nation »?

M. Cracower : Là encore, en tout respect, je ne peux pas vous
donner d’avis juridique, mais ce que je peux dire, comme un peu
plus tôt, c’est que d’après moi, selon la formulation du projet de
loi, la Première nation aura le pouvoir absolu de déterminer quels
devraient être ses membres.

Le sénateur St. Germain : J’aimerais remercier les deux
témoins. J’ai une demande à formuler. Je ne suis pas avocat et
je n’ai jamais voulu le devenir. Cependant, je m’intéresse vraiment
aux affaires autochtones, puisqu’en vertu de l’article 34, je suis
considéré comme un Métis. Quand je me penche sur le sort de nos
peuples autochtones, je trouve que les progrès ne sont pas assez
rapides, surtout dans le domaine de l’éducation.

Tout ce que j’ai lu et tous les points de vue que j’ai entendus me
portent à croire que les choses avanceront beaucoup plus
rapidement dès que nos peuples autochtones seront en mesure
de contrôler leur propre destin et d’établir leurs propres
compétences. La qualité de l’éducation s’améliorera et tout
s’améliorera rapidement. Voilà l’objectif. Je crois que
Mme McPhee l’a indiqué clairement et cela m’encourage
beaucoup.

Si vos deux ministères ont effectué des analyses détaillées du
projet de loi, pourraient-ils les mettre à la disposition du comité?
Au moment de son élaboration, cette loi n’a jamais été considérée
comme parfaite. Dans votre secteur, je suis certain qu’il n’existe
aucune loi dans le monde qui soit à l’abri de toute contestation
judiciaire. Si nous ralentissons le processus par crainte des
contestations judiciaires, nous serons encore ici dans 100 ans.

Avec ce projet de loi, nous nous sommes efforcés de suivre
constamment le modèle de la loi existante sur l’autonomie
gouvernementale de la nation Sechelt. Je suis sûr que certains
détails de la loi sur la nation Nisga’a et d’autres lois pourraient
également donner lieu à des contestations. Comme on l’a signalé,
certaines de ces lois ont été négociées avec les provinces, mais ça
n’a pas été le cas pour la loi concernant la Première nation de
Westbank.

Vous avez mentionné dans votre exposé qu’il faut consulter le
grand public. Est-ce que c’est nouveau?
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A detailed analysis of your evaluation of the bill could assist us
to improve the bill and possibly make it so that it is acceptable to
Justice and to DIAND.

We could get into a litany of details. However, my view is that,
if our Aboriginal peoples have an inherent right to
self-government, they should be able to govern themselves. If
we do not give them that right, how will they ever dig their way
out of the morass that we have created as a result of reserves,
residential schools, and so on.

I am not faulting anybody. We are all responsible. We are all
part of the problem. We should all be part of the solution as well.
I do not see myself in confrontation with you people. We changed
this bill dramatically because we knew of the concerns regarding
Bill C-31, specifically, the membership and the matrimonial
problems. We deal with this every day. I have been dealing with
the matrimonial situation in British Columbia for the region that
I represent. Particular situations come to light continually and we
try to deal with those.

I have some friends in the Crow Nation and others in the
United States who have progressed in some areas further than we
have done. In other areas they have not done as well as we have in
Canada.

We will hear witnesses on the matrimonial issue, which I am
sure is first and foremost in the minds of our members, as well as
on the membership issue.

Hopefully, we will proceed in a positive manner. My concern is
not about who introduced the bill, it is about how we can improve
the plight of our Aboriginal peoples. We can hear from lawyers
and experts, but if we do not have the will to go forward, we will
surely stand still or go backwards. Could you provide your
analyses?

The Chairman: Is that possible?

Mr. Cracower: I am not sure if my colleague has prepared a
comprehensive analysis. With regards to Justice, certainly we have
not prepared a critical analysis. I certainly have addressed this bill
as I attempted to reflect on it this morning.

However, I would be willing to meet with your counsel and to
go over the bill generally because I do not have any written legal
analysis.

Senator St. Germain: You have not written a detailed analysis.

Mr. Cracower: No.

Senator St. Germain: Have you, Ms. McPhee?

Ms. McPhee: In the presentation, we outlined our broad
concerns, and that is what we have. We have nothing beyond that.

L’analyse détaillée que vous avez faite du projet de loi pourrait
nous aider à améliorer le texte afin de le rendre acceptable pour le
ministère de la Justice et pour le MAINC.

Nous pourrions entrer dans toute une kyrielle de détails. Pour
ma part, j’estime que si nos peuples autochtones ont un droit
inhérent à l’autonomie gouvernementale, ils devraient pouvoir se
gouverner eux-mêmes. Si nous ne leur accordons pas ce droit,
comment pourront-ils sortir du bourbier que nous avons créé avec
les réserves, les pensionnats, etc.

Je ne jette la pierre à personne. Nous avons tous notre part de
responsabilité. Nous sommes tous une partie du problème. Nous
devrions tous être une partie de la solution. Je ne vois aucune
confrontation entre moi et vous. Nous avons considérablement
modifié ce projet de loi parce que nous avions connaissance des
préoccupations concernant le projet de loi C-31 concernant en
particulier le statut de membre et la question des biens
matrimoniaux. Ce sont des questions auxquelles nous sommes
confrontés quotidiennement. Je me suis penché sur la question des
biens matrimoniaux en Colombie-Britannique, dans la région que
je représente. Des situations particulières se présentent
continuellement et nous essayons d’y répondre.

J’ai des amis qui appartiennent à la nation Crow et à d’autres
nations aux États-Unis qui ont fait plus de progrès que nous dans
certains domaines. Dans d’autres domaines, par contre, ils sont
moins avancés que nous au Canada.

Nous entendrons des témoignages au sujet des biens
matrimoniaux, question qui est, j’en suis certain, au premier
plan des préoccupations de nos membres, tout comme la question
du statut de membre.

J’espère que nous procéderons de manière positive. Je
m’inquiète moins de savoir qui présentera le projet de loi que de
la façon dont nous pouvons améliorer le sort de nos peuples
autochtones. Nous pouvons écouter le point de vue des avocats et
des spécialistes, mais si nous n’avons pas la volonté de progresser,
nous ferons du surplace ou nous régresserons. Pouvez-vous nous
fournir vos analyses?

Le président : Est-ce possible?

M. Cracower : Je ne sais pas si ma collègue a préparé une
analyse complète. Du côté du ministère de la Justice, nous n’avons
pas préparé une analyse critique. Par contre, j’ai examiné le projet
de loi pour pouvoir vous en parler ce matin.

Cependant, je serais prêt à rencontrer votre conseiller juridique
afin d’examiner le projet de loi de manière générale, parce que je
ne dispose pas d’une analyse juridique écrite.

Le sénateur St. Germain : Vous n’avez pas rédigé une analyse
par écrit.

M. Cracower : Non.

Le sénateur St. Germain : Et vous, madame McPhee?

Mme McPhee : Dans notre exposé, nous avons fait état de nos
préoccupations générales et c’est tout ce que nous avons. Nous ne
sommes pas allés plus loin.
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The Chairman: Self-government-type legislation has been
attempted by the government in Bill C-7. It is an attempt to
have accountability to the band membership. There is emphasis
and concern that First Nations in our country adopt the
accountability standards that have been developed in our
country. There is a provision where the Auditor General would
have a say as to whether it meets some Canadian test. That seems
to be a bit extreme, that is, the Auditor General considering
Constitutional issues. Is that within the mandate of the Auditor
General? It would seem to be an unusual role for an Auditor
General.

Would you be able to provide our committee with a comparison?

Bill C-7 was the federal government’s attempt at providing
legislation such as this to deal with self-government and
accountability provisions for First Nations in our country. In a
sense, that is the federal government’s standard or understanding
of what should be contained in a bill such as this. Would you be
willing to provide an analysis or comparison between what the
federal government’s position is and compare it with this? If you
wish, you can add the Tlicho, the Westbank and the Nisga’a
self-government arrangements.

Would it be possible to provide us with that kind of analysis
and comparison which I believe would substantially help our
committee?

Ms. McPhee: We could do a comparison of that nature.

The Chairman: We look forward to receiving that so we can
refer to it as we continue our study of this bill.

Senator St. Germain:With regard to the Auditor General, what
we are seeking is accountability. We were trying to err on the side
of safety by mentioning the Auditor General. Hopefully you will
comment on that as well.

The Chairman: I would thank you for your attendance and the
information you provided to us.

I would to remind members that we have a committee meeting
tomorrow evening dealing with our special study, and we have
invited the Auditor General to attend.

The committee adjourned.

OTTAWA, Wednesday, May 4, 2005

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met
this day at 6:20 p.m. to examine and report on the involvement of
Aboriginal communities and businesses in economic development
activities in Canada.

Senator Nick G. Sibbeston (Chairman) in the chair.

Le président : Avec le projet de loi C-7, le gouvernement a
présenté un essai de loi sur l’autonomie gouvernementale. C’est
une tentative d’appliquer l’obligation de rendre compte aux
membres des bandes. On insiste dans notre pays pour que les
Premières nations adoptent les normes en matière d’obligation de
rendre compte qui ont été élaborées dans notre pays. Selon une
des dispositions, le vérificateur général pourrait contrôler la
conformité au critère canadien. Cela paraît légèrement exagéré de
confier au vérificateur général le soin d’examiner les questions
constitutionnelles. Est-ce que de telles questions relèvent du
mandat du vérificateur général? Ce serait un rôle inhabituel pour
un vérificateur général.

Pourriez-vous fournir une comparaison à notre comité?

Avec le projet de loi C-7, le gouvernement fédéral a tenté de
présenter une législation semblable à celle-ci pour adopter des
dispositions en matière d’autonomie gouvernementale et
d’obligation de rendre compte pour les Premières nations de
notre pays. Dans un sens, c’est la norme du gouvernement
fédéral ou ce que, selon lui, devrait contenir un projet de loi.
Accepteriez-vous de présenter une analyse ou une comparaison
avec la position du gouvernement fédéral? Si vous le souhaitez,
vous pouvez ajouter les ententes d’autonomie gouvernementale
signées avec les nations Tlicho, Westbank et Nisga’a.

Pourriez-vous nous fournir ce type d’analyse et de
comparaison qui serait, je crois, très utile à notre comité?

Mme McPhee : Nous pourrions faire une comparaison de ce
type.

Le président : Nous lirons votre document avec intérêt et nous
nous y reporterons lorsque nous poursuivrons notre examen de ce
projet de loi.

Le sénateur St. Germain : Pour ce qui est du vérificateur
général, ce que nous recherchons, c’est l’obligation de rendre
compte. En mentionnant le vérificateur général, nous avons fait
un excès de précaution. Nous espérons que vous présenterez
également vos commentaires à ce sujet.

Le président : Je tiens à vous remercier d’être venus pour nous
éclairer par vos témoignages.

Je rappelle aux membres du comité que nous avons une
réunion demain soir portant sur notre étude spéciale et nous
avons invité le vérificateur général à y prendre part.

La séance est levée.

OTTAWA, le mercredi 4 mai 2005

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui à 18 h 20 pour étudier, afin d’en faire rapport,
la participation des peuples et entreprises autochtones aux
activités de développement économique au Canada.

Le sénateur Nick G. Sibbeston (président) occupe le fauteuil.
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[English]

The Chairman: I call the meeting to order and welcome all
senators, including three senators not usually here: Senator
Johnson, a former member of the committee, and Senator Ruth
and Senator Tardif.

The committee is continuing its examination on the
involvement of Aboriginal communities and businesses in
economic development activities in Canada. A number of
witnesses have appeared before the committee here and in our
travels to the Northwest Territories. Additional trips are planned
to Alberta and British Columbia this spring.

We are honoured to have with us this evening Ms. Sheila
Fraser, Auditor General of Canada, and Mr. Jerome Berthelette
and Mr. Jeff Greenberg, principals in her office. Ms. Fraser,
please proceed.

Ms. Sheila Fraser, Auditor General, Office of the Auditor
General of Canada: Thank you for inviting me to make a
presentation for your study of the involvement of Aboriginal
communities and businesses in economic development activities in
Canada. With me are Mr. Berthelette and Mr. Greenberg, the
principals responsible for three chapters that relate to the issue of
economic development of First Nations communities,
institutional arrangements, tabled in our November 2003 report;
development of non-renewable resources in the Northwest
Territories, tabled in our April 2005 report; and transferring
federal responsibilities to the North, tabled in our
November 2003 report.

The first chapter on economic development is focused on First
Nations south of the 60th parallel and the other two on the First
Nations north of the 60th and, consequently, on the North in
general. I would like to provide a little background on my interest
in Aboriginal issues and the methodology we use to incorporate
the First Nations and Aboriginal prospectus in our work.

Aboriginal issues are one of my five areas of focus for my term
as Auditor General. This means that we will place an emphasis on
this area and look for measurable change over time. That being
said, I recognize that the issues are many and complex, and that
the solutions are seldom simple.

While I am not an auditor of First Nations, I believe that their
perspective is vital to our work and we engage them in several
ways. I receive guidance from panels of advisers on First Nations
and Inuit issues and from separate advisory committees
established for each chapter. The majority of participants are
representatives of the First Nations and Aboriginal communities
with a wealth of experience. This guidance has enabled me to

[Traduction]

Le président : Je déclare la séance ouverte et je souhaite la
bienvenue à tous les sénateurs, y compris aux trois qui ne siègent
pas habituellement avec nous : la sénatrice Johnson, ainsi que la
sénatrice Ruth et la sénatrice Tardif.

Le comité poursuit son examen de la participation des
collectivités et des entreprises autochtones aux activités de
développement économique au Canada. Nous avons entendu un
certain nombre de témoins ici, et lors de nos déplacements jusque
dans les Territoires du Nord-Ouest. D’autres voyages sont
d’ailleurs prévus en Alberta et en Colombie-Britannique, ce
printemps.

Ce soir, nous avons l’honneur d’accueillir Mme Sheila Fraser,
la vérificatrice générale du Canada, ainsi que M. Jerome
Berthelette et M. Jeff Greenberg, directeurs principaux de son
bureau. Madame Fraser, je vous en prie.

Mme Sheila Fraser, vérificatrice générale, Bureau du vérificateur
général du Canada : Je vous remercie de m’avoir invitée à faire une
présentation dans le cadre de l’étude que vous menez sur la
participation des collectivités et des entreprises autochtones au
développement économique au Canada. Je suis accompagnée de
M. Berthelette et de M. Greenberg, les directeurs principaux
responsables de trois chapitres sur cette question. Ces chapitres
s’intitulent : « Le développement économique des collectivités des
Premières nations : les mécanismes institutionnels », publié dans
notre rapport de novembre 2003; « Le développement des
ressources non renouvelables dans les Territoires du
Nord-Ouest », publié dans notre rapport d’avril 2005; ainsi que
« Le transfert des responsabilités fédérales à la population du
Nord », publié dans notre rapport de novembre 2003.

Le premier chapitre, qui traite du développement économique,
est axé sur les Premières nations au sud du 60e parallèle. Les deux
autres mettent l’accent sur des activités au nord du 60e parallèle et
portent donc sur le Nord en général. Avant de décrire les travaux
que nous avons effectués en vue de rédiger ces trois chapitres,
j’aimerais mettre brièvement en contexte mon intérêt pour les
questions autochtones et les méthodes que nous utilisons pour
intégrer le point de vue des Premières nations et des Autochtones
dans nos travaux.

Les questions autochtones constituent l’un des cinq secteurs
d’intérêt sur lesquels j’ai décidé de me concentrer pour la durée de
mes fonctions de vérificatrice générale. Ainsi, nous accordons une
attention particulière à ce secteur et nous vérifions si des
changements mesurables ont été apportés avec le temps. Bien
sûr, je reconnais que les problèmes sont nombreux et complexes et
que les solutions sont rarement simples.

Même si je n’assure pas la vérification des Premières nations, je
pense que leur point de vue est essentiel à nos travaux, et nous
utilisons divers moyens pour leur permettre de s’exprimer. Des
groupes de conseillers me donnent leur avis sur les questions qui
touchent les Premières nations et les Inuits, et nous établissons des
comités consultatifs pour chaque chapitre. La majorité des
participants sont des représentants des Premières nations et des
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engage in discussions with First Nations and Aboriginal leaders at
a strategic level on the broader issues and, more specifically, on an
issue-by-issue basis.

In addition, our methodology includes visiting the
communities to learn firsthand about the issues they face. This
community input helps to ensure that the findings are based on
the communities’ experiences.

[Translation]

Mr. Chairman, I will speak to the issues concerning economic
development that I reported on in the chapter on institutional
arrangements in three parts: what the First Nations told us; our
findings; and our recommendations.

For the institutional study, we visited thirteen First Nations
and four Tribal Councils or governments in five provinces. These
First Nations are generally considered to be well governed and
proactive about their economic development.

Their experiences helped to identify good practices but perhaps
more importantly the barriers to economic development that First
Nations across Canada face.

First Nations told us that they face many barriers to economic
development. Among these are restricted access to natural
resources, difficulty accessing capital, and complex federal
programming and resource management processes.

They told us that these barriers increase the cost of doing
business and impede their economic development. Consequently,
First Nations have developed institutional arrangements to
overcome these barriers. These arrangements take a number of
different forms, such as development corporations, joint ventures,
tribunals, economic development committees, and economic
development policies.

They can also have different goals. For instance, they promote
openness and transparency at the community level, help resolve
disputes, and set clear rules for development and governance.

We made two general findings. First, the federal government’s
Aboriginal support programs had increased in number and
complexity since 1989, resulting in administrative burdens for
First Nations and federal agencies, and increased risks of
inconsistent treatment and lost opportunities.

collectivités autochtones qui possèdent une vaste expérience. J’ai
constaté que, grâce à ces conseils, je peux discuter avec les
dirigeants des Premières nations et les chefs autochtones autant de
grands enjeux stratégiques que de questions pointues.

De plus, notre méthodologie comprend des visites dans les
collectivités pour connaître directement les enjeux qu’elles doivent
affronter. Ces informations provenant des collectivités nous
aident à fonder nos constatations sur leurs expériences.

[Français]

Monsieur le président, je diviserai en trois parties mon propos
sur des questions de développement économique dont j’ai parlé
dans le chapitre sur les mécanismes institutionnels. Je résumerai
ce que les Premières nations nous ont dit, ce que nous nous avons
constaté et ce que nous avons recommandé.

Pour notre étude des institutions, nous nous sommes rendus
chez 13 Premières nations et quatre conseils tribaux ou
gouvernements dans cinq provinces. Règle générale, ces
Premières nations sont considérées comme étant bien régies et
capables de prendre les devants lorsqu’il est question de leur
développement économique.

Leurs expériences nous ont aidés à cerner les bonnes pratiques.
Et ce qui est peut-être plus important encore, à connaître les
obstacles au développement économique des Premières nations de
l’ensemble du Canada.

Les Premières nations nous ont dit qu’elles comptent de
nombreux obstacles à leur développement économique. Il y a
notamment l’accès restreint aux ressources naturelles et aux
capitaux, la complexité des programmes fédéraux et les
mécanismes de gestion des ressources.

Selon les Premières nations, ces obstacles augmentent le coût
de leurs activités et nuisent à leur développement économique :
En conséquence, les Premières nations ont établi des mécanismes
institutionnels pour surmonter ces obstacles. Ces mécanismes
prennent différentes formes. Il peut s’agir de sociétés de
développement, de co-entreprises, de tribunaux, de comités de
développement économique et de politiques de développement
économique.

Ces mécanismes ne visent pas tous le même objectif. Par
exemple, certains favorisent l’ouverture et la transparence au sein
de la collectivité, certains aident à résoudre des différends et
d’autres établissent des règles claires pour le développement et la
gouvernance.

Nous avons fait deux constatations générales. Premièrement,
depuis 1989 il y a eu croissance du nombre et de la complexité des
programmes mis sur pied par le gouvernement fédéral pour venir
en aide aux Autochtones. Le fardeau administratif des Premières
nations et les organismes fédéraux s’en trouvent accrus et le risque
de traitement non uniforme et les occasions manquées
augmentent.
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Second, the federal support for institutional development was
not yet sufficient to help First Nations overcome the barriers and
take control of their economic development. This includes gaps in
the support for institutional arrangements and a lack of strategic
coordination among the federal agencies.

[English]

We recommended that the federal agencies consolidate their
administrative requirements in reporting; improve the
adaptability of their business support programs for First
Nations so they can respond to large and multi-purpose
projects; support First Nations in identifying, planning and
implementing institutional arrangements that are appropriate to
their economic development circumstances; and support
economic development programs that are focused on outcomes
and are relevant to the needs of First Nations.

Mr. Chairman, the First Nations that we visited were
compelling examples of how effective institutional development
supports effective economic development. In the other two
chapters that focused on the North, we found that institutions
were important as well.

In the chapter dealing with non-renewable resource
development in the Northwest Territories, we examined how
Indian and Northern Affairs Canada were managing their
responsibilities under the Mackenzie Valley Resource
Management Act. That act created a series of boards to deal
with applications for non-renewable resource development in the
Mackenzie Valley by regulating the use of land and water and by
protecting the environment.

Those boards were to be co-managed by the federal
government, territorial government and the Aboriginal
communities with land claims. Non-renewable resources offer
enormous potential for economic development in the Northwest
Territories. Yet we found that the investment climate for this
development is uncertain, in part because the department has not
adequately managed its role in the process that considers
development projects. This includes, for example, providing
appropriate guidance to the co-management boards that are
critical to this development. We made recommendations in a
number of areas, including consulting with these boards and the
Aboriginal people of the Northwest Territories to ensure that
there is a clear understanding of the roles and responsibilities of
the boards and their accountability. We are happy to say that the

Deuxièmement, l’aide fédérale au développement institutionnel
n’était pas encore suffisante pour aider les Premières nations à
surmonter des obstacles et à prendre en main leur développement
économique. Nous avons fait état des lacunes de l’aide destinée
aux mécanismes institutionnels et du manque de coordination
stratégique entre les organismes fédéraux.

[Traduction]

Nous avons recommandé que les organismes fédéraux
regroupent leurs exigences administratives et l’information
exigée et qu’ils élargissent l’application de leurs programmes
d’aide aux entreprises des Premières nations afin que ces
programmes puissent convenir aux projets importants qui visent
des objectifs multiples. Nous avons également recommandé que
ces organismes appuient les Premières nations dans la définition,
la planification et la mise en œuvre de mécanismes institutionnels
correspondant à la situation des Premières nations en ce qui
concerne leur développement économique. De plus, ils devraient
soutenir des programmes de développement économique qui sont
axés sur les résultats et qui répondent aux besoins des Premières
nations.

Monsieur le président, chez les Premières nations qui ont reçu
notre visite, nous avons eu des exemples très convaincants de ce
que peuvent faire des mécanismes institutionnels appropriés pour
favoriser un développement efficace. Dans les deux chapitres
portant sur le Nord, nous avons aussi fait état de l’importance des
institutions.

Au cours de la vérification décrite dans le chapitre portant sur
la mise en valeur des ressources non renouvelables dans les
Territoires du Nord-Ouest, nous avons examiné comment
Affaires indiennes et du Nord Canada s’acquittait des
responsabilités que le Ministère doit assumer en vertu de la Loi
sur la gestion des ressources de la vallée du Mackenzie. Cette loi a
créé un certain nombre d’offices chargés de traiter les projets de
mise en valeur des ressources non renouvelables dans la vallée du
Mackenzie en réglementant l’utilisation des terres et des eaux et en
protégeant l’environnement.

Ces offices devaient être administrés, selon un régime de
cogestion, par le gouvernement fédéral, le gouvernement
territorial et les collectivités autochtones ayant des
revendications territoriales. Les ressources non renouvelables
offrent un immense potentiel de développement économique dans
les Territoires du Nord-Ouest. Par contre, nous avons constaté
que l’incertitude planait quant au climat d’investissement
entourant ce développement. Cette incertitude vient en partie du
fait que le ministère ne s’est pas bien acquitté de ses
responsabilités à l’égard du mécanisme d’examen des projets de
développement. Par exemple, le ministère aurait dû fournir des
directives appropriées aux offices de cogestion puisqu’ils sont
indispensables à ce développement. Nous avons fait des
recommandations dans un certain nombre de domaines, comme
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department agreed with our findings and recommendations and
provided a timetable for how it will proceed to implement them.

Mr. Chairman, before I conclude, I would like to bring to
the committee’s attention the chapter that we did in
November 2003 on transferring federal responsibilities to the
North. That chapter dealt with implementing land claim
agreements. While our focus was on implementing two land
claim agreements, with the Gwich’in in the Northwest Territories
and the Inuit in Nunavut, the issue of settling and implementing
land claims is relevant not only to the North but also to British
Columbia, parts of Quebec and Labrador.

[Translation]

Land claims agreements are about clarifying the rights of
Aboriginal groups to lands and resources in a way that
contributes to their economic growth and self-sufficiency, an
issue this committee wishes to consider. One of the key issues that
a land claim enables the beneficiaries and the government to
resolve is land use plans. Without agreements on the use of land,
uncertainty can develop, which makes development all that more
uncertain.

When we did that audit, we discovered that there was a
fundamental difference of opinion between us and the department
on what the Government of Canada viewed as its responsibilities
in implementing the claims. For example, the department seems
more focussed on fulfilling the letter, rather than the spirit, of the
agreements.

Today, however, it appears that the objectives of the claims are
important for the Department, and we have noted some progress
in that direction.

[English]

Mr. Chairman, I have raised these three chapters because they
all have a common thread. If Aboriginal economic development is
to be sustainable, there is a need for institutions that work. That
requires the government to work in the background, helping
Aboriginal communities establish the institutions and develop
them in a sustainable way.

Mr. Chairman, that concludes my opening statement. My
colleagues and I would be pleased to answer any questions your
committee may have.

de consulter ces offices et les peuples autochtones des Territoires
du Nord-Ouest pour faire en sorte que tous comprennent bien le
rôle, les responsabilités et l’obligation de rendre compte des
offices. Nous sommes heureux d’indiquer que le Ministère était
d’accord avec nos constatations et recommandations et qu’il a
préparé un calendrier décrivant les mesures qu’il prendra pour les
mettre en oeuvre.

Monsieur le président, avant de terminer, j’aimerais attirer
l’attention du Comité sur le chapitre que nous avons publié en
novembre 2003 relativement au transfert des responsabilités
fédérales à la population du Nord. Ce chapitre portait sur la
mise en œuvre des ententes en matière de revendications
territoriales. Nous avions concentré nos travaux sur deux
ententes, soit l’entente avec les Gwich’in des Territoires du
Nord-Ouest et celle avec les Inuits du Nunavut. Cependant, le
règlement et la mise en œuvre des ententes sur les revendications
territoriales sont pertinents non seulement pour le Nord, mais
aussi pour la Colombie-Britannique, certaines régions du Québec
et le Labrador.

[Français]

Les ententes sur les revendications territoriales visent à clarifier
les droits des groupes autochtones sur les terres et les ressources
en vue de faciliter la croissance économique et l’autosuffisance de
ces groupes. Il s’agit là d’un enjeu dont le comité souhaite tenir
compte. L’utilisation des terres est l’un des grands enjeux que les
ententes sur les revendications territoriales permettent aux
bénéficiaires et au gouvernement de régler. Sans entente sur
l’utilisation des terres, l’incertitude peut s’installer et ralentir le
développement.

Lorsque nous avons effectué cette vérification, nous avons
découvert une divergence d’opinion fondamentale entre le
ministère et mon bureau quant aux responsabilités que le
gouvernement du Canada estimait avoir dans la mise en œuvre
des revendications. Par exemple, le ministère semble plus
préoccupé d’appliquer les ententes à la lettre que de se
concentrer sur l’esprit de ces ententes.

Aujourd’hui, les objectifs des revendications semblent toutefois
importants pour le ministère et nous avons constaté certains
progrès dans cette direction.

[Traduction]

Monsieur le président, j’ai parlé de ces trois chapitres parce
qu’ils ont un point commun : le développement économique des
Autochtones ne peut être durable sans des institutions solides.
Pour cela, le gouvernement doit travailler en arrière-plan, c’est-à-
dire qu’il lui faut aider les collectivités autochtones à mettre sur
pied des institutions et à les développer de manière durable.

Monsieur le président, je termine ainsi ma déclaration. Nous
serons heureux de répondre à vos questions.
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[Translation]

Senator Léger: Will it take 150 years to understand the
difference between the letter and the spirit? Oftentimes, the only
way to create is to understand the spirit of the text. According to
your presentation, this is a problem. The institution applies the
agreement to the letter. It is very difficult, if not impossible, to
grasp the spirit of things. And I believe that, according to your
presentation, this is critical to Aboriginals. How can the spirit of
the agreements be changed?

Ms. Fraser: When we did our audit on the agreements and the
spirit of the agreements, we noted an example. In one of the
agreements, one of the objectives was to increase Aboriginal
employment in a given sector. Objectives were determined over a
certain number of years. In the agreement, it was indicated that
measures needed to be taken to meet the objectives. For example,
a meeting was to be held annually. During the audit, we asked
how close they were to meeting the objectives? What was the rate
of Aboriginal participation in labour? What was the progress?
Did their actions need changes? The department even indicated in
its written answer that this was not part of their responsibilities,
that they were required to hold a meeting, and they held the
meeting. Of course, we disagreed with the department’s approach.
It was said that the objectives needed to be looked at, and that the
specific measures were only possible measures to meet the
objective. It was necessary to determine during the process
whether things were all right or needed to be changed. I must say
that we had excellent discussions with the minister. According to
me, the current minister disagrees with the position that was
adopted when the report was submitted. He even pointed out to
the department that they had a responsibility in meeting the
objective.

Leadership on the part of the department and senior officials is
required for attitudes to change and people to clearly understand
that the target is the objective, not the specific measures.

Senator Léger: I often arrive at the conclusion that we associate
ministers with political will. This minister has many deputy
ministers and a whole team behind him. The machine’s mentality
has time to change.

Ms. Fraser: I attended a Committee on Public Accounts at the
other place where Aboriginal education programs on reserves
were discussed, and the question as to how many deputy ministers
they had since the report was published in 2000 was asked. In
four years, there were four deputy ministers. I would say that
deputy ministers seem to change faster than ministers.

A question needs to be asked: How can there be continuity in
the programs, in the visions, when senior officials change so
quickly?

[Français]

Le sénateur Léger : Faudra-il 150 ans pour comprendre la
différence entre la lettre et l’esprit? Souvent, la seule façon de
créer, c’est de comprendre l’esprit du texte. Si je comprends bien
votre présentation, c’est un problème. L’institution applique
l’entente à la lettre. Il y a beaucoup de difficultés, sinon
l’impossibilité, de saisir l’esprit de quelque chose. Et je crois que
chez les Autochtones, d’après votre présentation, c’est crucial.
Comment arriver à changer l’esprit des ententes?

Mme Fraser : Lorsque nous avons effectué notre vérification
sur les ententes et l’esprit des ententes, nous avons noté un
exemple. Dans une des ententes, un des objectifs était
d’augmenter le nombre d’Autochtones à l’emploi dans un
secteur donné. Des objectifs ont été fixés sur un certain nombre
d’années. Dans l’entente, il était indiqué que pour y arriver, des
mesures devaient être prises. Par exemple, ont devait tenir une
réunion annuellement. Lors de la vérification, nous avons
demandé où ils étaient rendus dans l’atteinte des objectifs? Quel
était le taux de participation des Autochtones dans la main
d’œuvre? Quel était le progrès? Fallait-il modifier leurs actions? Le
ministère a même indiqué dans sa réponse écrite que cela ne faisait
pas partie de leur responsabilité, qu’ils avaient l’obligation de
tenir une réunion et ils ont tenue la réunion. Nous n’étions
évidemment pas d’accord avec l’approche du ministère. On a dit
qu’il fallait voir les objectifs et que les mesures précises n’étaient
que des mesures possibles pour atteindre l’objectif. Il fallait
évaluer en cours de route si cela fonctionnait bien ou s’il fallait
faire des modifications. Je dois dire que nous avons eu
d’excellentes discussions avec le ministre. D’après moi, le
ministre actuel n’est pas d’accord avec la position prise au
moment du dépôt du rapport. Il a même signalé au ministère
qu’ils avaient une responsabilité dans l’atteinte de l’objectif.

Cela demande une direction du ministre et des hauts
fonctionnaires afin que l’attitude change et que les gens
comprennent bien que c’est l’objectif qui doit être visé et non
pas des mesures spécifiques.

Le sénateur Léger : J’arrive souvent à la conclusion que nous
associons aux ministres la volonté politique. Ce ministre a
beaucoup de sous-ministres et toute une équipe derrière lui. On
a le temps de changer la mentalité de la machine.

Mme Fraser : J’ai assisté à un Comité des comptes publics à
l’autre endroit où on discutait des programmes d’éducation des
Autochtones sur les réserves et la question a été posée de savoir
combien de sous-ministres ils avaient depuis la publication du
rapport, en 2000. En l’espace de quatre ans, il y a eu quatre
sous-ministres. Je dirais que les sous-ministres changent peut-être
plus rapidement que les ministres.

On doit se poser la question suivante : comment peut-on avoir
une continuité dans les programmes, dans les visions, alors que les
hauts fonctionnaires changent aussi rapidement?
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[English]

Senator Christensen: I will speak in generalities and perhaps
you can shed some light. I am from the North, the Yukon, where
we have the umbrella final agreement and 14 First Nations that
are able to take portions of that agreement and become
independent First Nations in their own right.

Of the ones that have done that, some have been quite
successful in developing economically and others have not. It is
based very much on the First Nations’ traditional backgrounds
and history. Those in the southern part of the Yukon, who have
had contact not just with European culture, but also, through
trade, with other Aboriginal groups from the coast, have certainly
been able to develop much faster and to make better economic
decisions.

The majority of economic development undertakings, in
whatever culture, do not succeed. There are not many successful
entrepreneurs around. It is difficult. It is even more difficult in a
culture in which the kind of entrepreneurship is totally different.
First Nations have a different type of culture, where the total
society is involved, as opposed to just one person going out there
and doing his thing and becoming very successful, perhaps even at
the expense of others.

I can see economic development happening through joint
venturing, which has worked well, and through mentoring,
helping people come along. Often, especially when there are
land claims involving a large amount of money, many people are
happy to tell them how to spend it. The mentoring and the joint
venturing are not necessarily happening because there is another
kind of entrepreneur in there. How do we overcome this, even if
we have the best of federal programs to help?

The round tables might learn what is needed from the First
Nations. It must come from the First Nations’ side, as they see the
best way to get government programs and access to capital and
investment funding. It would have to be solved in those types of
round-table discussions, where they indicate their cultural needs,
which are different.

It is not the way we do it, but it is different and it achieves the
same kind of results. Do you have any comments on that?

Ms. Fraser: What our study was trying to point out was the
need for institutions in the broad sense to be able to support
economic development and the need to build capacity. In many
cases when you deal with First Nations or Aboriginal issues, there

[Traduction]

Le sénateur Christensen : Je vais vous faire part de certaines
généralités, et peut-être pourrez-vous m’aider à y voir plus clair.
Je suis originaire du Nord, plus précisément du Yukon, où nous
sommes régis par l’Accord-cadre définitif et où 14 Premières
nations peuvent se prévaloir de certaines parties de cet accord
pour devenir des Premières nations indépendantes de leur plein
droit.

Parmi celles ayant opté pour cette possibilité, certaines ont très
bien réussi leur développement économique, et d’autres pas. Leur
réussite dépend beaucoup de leurs antécédents traditionnels et de
leur histoire en tant que Premières nations. Les peuples vivant
dans le sud du Yukon, qui ont eu non seulement des contacts avec
la culture européenne, mais aussi, grâce au commerce, avec
d’autres groupes autochtones des zones côtières, ont réussi à se
développer beaucoup plus rapidement et à prendre de meilleures
décisions économiques.

La majorité des entreprises liées au développement
économique, peu importe la culture, ne réussissent pas. Il n’y a
pas beaucoup d’entrepreneurs prospères non plus. La situation est
difficile. Elle est encore plus difficile dans une culture où le genre
d’entrepreneuriat est totalement différent. Les Premières nations
vivent au sein d’une culture d’un genre différent, où la totalité de
la société est invitée à participer à la réussite du groupe, plutôt
qu’une seule personne appelée à réussir, et parfois même au
détriment des autres.

Je vois des exemples de développement économique reposant
notamment sur la coentreprise, qui donne de bons résultats, de
même que sur le mentorat, qui aide les gens dans leurs démarches.
Il arrive souvent, et plus particulièrement lorsque les
revendications territoriales se soldent par une arrivée massive
d’argent dans une collectivité, que beaucoup soient trop heureux
de suggérer à ses membres des moyens de le dépenser. Le
mentorat et les entreprises en participation ne donnent pas
toujours les résultats escomptés parce que nous ne retrouvons pas
le même genre d’entrepreneurs dans ces collectivités. Comment
pourrions-nous surmonter cet obstacle qui subsiste en dépit de
l’existence des meilleurs programmes d’aide du gouvernement
fédéral?

Les tables rondes pourraient être de bons moyens de s’instruire
sur ce qui est nécessaire pour les Premières nations. Ce sont les
Premières nations qui sont les mieux placées pour définir les
programmes gouvernementaux ainsi que l’aide au financement
des immobilisations et aux fonds d’investissement dont elles ont
besoin. Les problèmes devraient être résolus dans ces tables
rondes où elles feront connaître leurs besoins culturels, qui sont
différents.

Ce n’est pas notre façon de faire, c’est différent, mais on arrive
aux mêmes résultats. Qu’est-ce que vous en pensez?

Mme Fraser : Notre étude a tenté de démontrer qu’il incombait
aux institutions, au sens large, de soutenir le développement
économique et de mettre en valeur le potentiel. À bien des égards,
lorsque l’on se penche sur les enjeux relatifs aux Premières nations
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is a question of building capacity within those communities to be
able to deal with some of these issues that, for many of them, are
relatively new.

We saw in our study many communities that were extremely
successful. We need to learn from them what works. Obviously it
may not apply to all communities because, depending on what
their resource base is and whatever, they may have to use different
avenues. It is to learn from them how they made it work and why
they were successful. I will make a couple of comments. First, it
obviously comes back in every case to leadership, be it in an
Aboriginal community or any community. The success comes
down to the people who are leading it, in most cases. It is to use
the talent that is there to help others. The federal government can
certainly help by supporting those kinds of initiatives. What we
saw here is way too many programs. It was too confusing and
difficult to access the programs. We see, in many of the audits that
we do in First Nations programming, that there are too many
programs that are too confusing. There needs to be much more
streamlining to make it simpler. That would relieve the burden on
the communities as well. There are other challenges about access
to resources, access to funding. Perhaps Mr. Berthelette may have
more to add.

Mr. Jerome Berthelette, Principal, Office of the Auditor General
of Canada: I will pick up on the point about the capacity building.
There are probably two areas the committee may wish to look at
in terms of capacity building: First, at what the government does
in terms of supporting capacity building, supporting institutional
development. When you look at that, you may see that the
government is very reactive in terms of building institutions.
Many of the institutional arrangements that are being looked at
right now have been proposed by the First Nations that have
found themselves unable to proceed any further, given their
institutional development. Thus, they end up pushing against the
system. You see that with the oil and gas and First Nations in
Alberta, the work that is going on around the changes in oil and
gas regulations. You see that in the push-back of the land
management act and First Nations wanting to take control of the
land. The First Nations and the government need to sit down and
start to develop these institutions more proactively. The First
Nations need to be able to identify them more proactively and the
government needs to help them out so the institutions are in place
before the economic development happens and before the
pressures that come with the economic development start to
impact on the communities.

ou aux Autochtones, il faut envisager la mise en valeur du
potentiel qui se trouve dans ces collectivités pour être en mesure
de s’attaquer à certains de ces enjeux qui, pour bon nombre
d’entre eux, sont relativement nouveaux.

Nous avons vu dans notre étude beaucoup de collectivités qui
réussissaient extrêmement bien. Ce sont elles qui doivent nous
apprendre le secret de leur réussite. Évidemment, il se peut qu’il ne
s’applique pas à toutes les collectivités parce que, tout dépendant
des ressources à leur disposition et d’autres facteurs, elles peuvent
devoir emprunter d’autres avenues. Elles doivent nous apprendre
comment elles ont procédé et pourquoi elles sont prospères.
J’aimerais faire deux ou trois commentaires. Premièrement, on en
revient toujours au leadership, qu’il s’agisse d’une collectivité
autochtone ou de toute autre collectivité. Dans la plupart des cas,
le succès revient toujours à ceux qui dirigent la collectivité. Il
s’agit d’utiliser le talent présent pour le mettre au service des
autres. Il est clair que le gouvernement fédéral peut apporter son
aide en soutenant ce genre d’initiatives. Nous avons été à même de
constater qu’il existait un trop grand éventail de programmes.
Cette grande quantité de programmes sème la confusion et rend
l’accès difficile. Nous ne pouvons que constater, lors des
nombreuses vérifications que nous effectuons dans les
programmes destinés aux Premières nations, que ces
programmes sont trop nombreux et beaucoup trop compliqués.
Il conviendrait de simplifier et de rationaliser ces programmes.
Les collectivités verraient ainsi leur fardeau s’alléger.
Nous avons aussi constaté d’autres difficultés ayant trait
à l’accès aux ressources, ainsi qu’au financement. Peut-être que
M. Berthelette pourrait vous en dire davantage sur le sujet.

M. Jerome Berthelette, directeur principal, Bureau de la
vérificateur général du Canada : Je vais élaborer un peu sur la
question de la mise en valeur du potentiel. Il y a probablement
deux secteurs sur lesquels le Comité pourrait jeter un coup d’œil
en ce qui a trait à la mise en valeur du potentiel : premièrement,
sur ce que le gouvernement fait en termes de soutien à la mise en
valeur du potentiel, à l’appui du développement institutionnel. À
cet égard, on peut voir que le gouvernement a une attitude très
passive pour ce qui est de mettre sur pied des institutions. En effet,
bon nombre des mécanismes institutionnels qui sont à l’étude en
ce moment ont été proposés par les Premières nations qui ont
constaté leur incapacité d’aller plus loin, étant donné leur
développement institutionnel. Ainsi, elles se retrouvent forcées
d’exercer des pressions sur le système. On est à même de le
constater, en Alberta, dans le dossier des hydrocarbures et des
Premières nations, et des travaux qui s’effectuent concernant la
modification de la réglementation entourant les hydrocarbures.
On peut le voir dans le refoulement de la loi sur la gestion des
terres et les Premières nations qui souhaitent prendre le contrôle
de la gestion des terres. Il faut que les Premières nations et le
gouvernement discutent ensemble des moyens à prendre pour
mettre en œuvre ces institutions de manière plus proactive. Les
Premières nations doivent être capables de les définir plus
proactivement, et le gouvernement doit les aider à mettre les
institutions en place avant que le développement économique ne
puisse voir le jour et avant que les pressions du développement
économique ne viennent exercer leur influence sur les collectivités.
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It is easier to deal with economic development once the
institutions are in place. You have a means to resolve disputes,
structure relationships and work with other parties because the
institutions provide the certainty that both sides need in order to
define how they want to work together.

On the other side, you have private industry, and the
committee, Mr. Chairman, may wish to consider talking to
organizations that provide this type of support, CESO, for
instance, the Canadian Executive Service Organization. These are
retired executives who have done a significant amount of work in
First Nations communities and Aboriginal communities in
general. They may have a fair amount to offer the committee
from what they have seen in terms of capacity development and
what is needed in the community to prepare them to take on
economic development successfully. There are probably other
private sector people that you would want to talk to. You might
want to talk to banks, for instance, and the Aboriginal economic
development and capital corporations that are out there. They
can talk about what they have seen in terms of capacity
development and how they go about ensuring that their
investments succeed.

These are the types of initiatives that I think would help First
Nations and Aboriginal communities be better prepared to take
on economic development projects, to work with private industry,
to be more successful.

Senator Christensen: Funding is critical, but in my opinion, it is
not the most critical part. Anybody can become successful
economically if funding is always available. You want to establish
something that will be sustainable and ongoing.

In your studies and reviews, did you see any non-traditional,
unorthodox methods being used that we would not consider as
the way to go, but that were very successful?

Mr. Berthelette: We visited with 13 First Nations when we
conducted this study. I am trying to think if what we saw could be
considered somewhat non-traditional or unorthodox.

Senator Christensen: I am talking legitimately.

Mr. Berthelette: I take it that way, senator.

We saw communities who were clearly committed to their
economic development. They had clearly articulated a vision of
what they wanted to accomplish. They separated the politics from
the administration and from the business, and they went about
ensuring that the politics were supportive of both the
administration and the business.

They also focused on trying to sustain the business. When
communities go into business, often there is considerable pressure
to put the money that is being made into the social programs and
the other community issues. We saw that these successful

Il est plus facile de faire face au développement économique
une fois que les institutions sont en place. On dispose ainsi de
mécanismes pour le règlement des différends, l’articulation des
relations et les négociations avec les autres parties, parce que les
institutions sont le gage de certitude dont les deux parties ont
justement besoin pour définir la manière dont elles entendent
travailler ensemble.

De l’autre côté, il y a l’industrie privée, et le comité, monsieur le
président, voudra peut-être inviter des organisations qui
dispensent ce genre d’appui, notamment le SACO, le Service
d’assistance canadienne aux organismes. Cette organisation est
formée de dirigeants à la retraite qui consacrent passablement de
temps et d’énergie aux collectivités des Premières nations et des
Autochtones en général. Je pense que le Comité ne pourrait que se
féliciter de l’apport de ces gens en ce qui a trait à la mise en valeur
du potentiel et à ce qui manque dans les collectivités pour qu’elles
soient prêtes à faire face au développement économique avec
succès. Il y a probablement d’autres représentants du secteur privé
avec lesquels vous aimeriez vous entretenir. Par exemple, les
banques et les sociétés autochtones responsables du
développement économique et de l’investissement. Ces
intervenants pourront vous expliquer ce qu’ils ont constaté sur
le plan de la mise en valeur du potentiel et comment ils font en
sorte de faire fructifier leurs investissements.

C’est là le genre d’initiatives qui, à mon avis, pourrait aider les
Premières nations et les collectivités autochtones à mieux se
préparer à entreprendre des projets de développement
économique, à collaborer avec le secteur privé et à remporter
plus de succès dans leurs entreprises.

Le sénateur Christensen : Le financement est essentiel, mais à
mon avis, il n’est pas l’élément le plus crucial. N’importe qui peut
réussir financièrement, dans la mesure où il y a toujours du
financement disponible. Il faudrait mettre sur pied des institutions
à la fois durables et permanentes.

Dans le cadre de vos études et de vos examens, avez-vous eu
l’occasion de voir à l’œuvre des méthodes non traditionnelles ou
peu orthodoxes, mais qui ont donné de très bons résultats?

M. Berthelette : Nous avons visité 13 Premières nations dans le
cadre de cette étude. Je réfléchis afin de vous dire si nous avons vu
quoi que ce soit qui, à notre avis, pourrait être considéré comme
non traditionnel ou peu orthodoxe.

Le sénateur Christensen : Je veux dire, en toute légitimité.

M. Berthelette : C’est bien ainsi que j’avais compris votre
question, sénatrice.

Nous avons vu des collectivités clairement engagées sur la voie
du développement économique. Elles avaient clairement articulé
une vision de ce qu’elles voulaient accomplir. Elles établissaient la
distinction entre la politique, l’administration et les affaires, et
s’assuraient en outre que la politique était favorable à la fois à
l’administration et aux affaires.

Elles s’efforçaient aussi de soutenir les entreprises. Lorsque les
collectivités se lancent en affaires, il arrive souvent qu’elles
subissent des pressions considérables les incitant à investir les
profits réalisés dans les programmes sociaux et dans d’autres
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businesses kept the money in the business to sustain it. There was
no sharing of the profits until the business was successful. That
was tied into their vision, which was they wanted to be
economically successful.

They also set goals and measured their progress toward those
goals. Essentially, we saw that in every community we visited. I
cannot say that is unorthodox. Any successful business does it
that way. I cannot really, senator, think of an unorthodox way in
which they have done business. Mind you, I can say that they
were also always committed to their community. They were
always committed to their culture and to their spirituality, and
they integrated that into what they were doing. The resource
development, the manufacturing, whatever was going on, was
always informed by and supported by their culture and
spirituality.

While they were successful in what we would call Western
terms, I think we also saw that they successfully integrated their
economic development into their community life and their
lifestyle.

Senator Christensen: The whole community was part of the
development, but it was departmentalized and kept separate so
there was not a significant amount of crossover and one was not
leading at the other’s expense.

Mr. Berthelette: It was integrated and supportive all the way
around the circle, so to speak.

[Translation]

Senator Tardif: In one of your reports, you pointed to the
uncertainty of the investment climate surrounding development,
partly because the Department of Indian Affairs and Northern
Development did not fully meet its responsibilities in reviewing
development projects.

Could you specify in which situations projects were postponed
or reduced because the Department of Indian Affairs and
Northern Development did not fully meet its responsibilities?

Ms. Fraser:We did not mention any specific cases in the report
itself. It was a little delicate, because councils in the North have
regulation authority. If we did not want to question their decision,
that is, mentioning cases, we might have led them to believe that
we doubted their decision, and we didn’t want to do that.

We certainly saw cases where there was no consistency in the
decisions. For example, no standards are established for water
quality. The standards can vary from one project to another, and

projets communautaires. Nous avons constaté que les entreprises
prospères réinvestissaient les profits dans l’entreprise afin
d’assurer sa survie. Il n’était pas question de participation aux
bénéfices tant que l’entreprise n’était pas prospère. Cette décision
était liée à leur vision qui consistait à rechercher la prospérité
économique.

Elles se fixaient également des objectifs et mesuraient leur
progression vers ces objectifs. Essentiellement, c’est ce que nous
avons vu dans les collectivités que nous avons visitées. Je ne peux
pas dire que c’est une pratique peu orthodoxe. C’est ce que ferait
n’importe quelle entreprise prospère de toute façon.
Franchement, sénatrice, je ne vois pas d’exemple de méthode
peu orthodoxe que ces gens auraient pu utiliser dans le cadre de
leurs activités économiques. Cependant, je vous assure que ces
gens sont toujours engagés envers leur collectivité. Ils font
toujours preuve d’un engagement à l’égard de leur culture et de
leur spiritualité, et ils intègrent cet engagement dans leurs façons
de faire. La mise en valeur des ressources, la fabrication, ou toute
autre activité, étaient toujours animées et soutenues par leur
culture et leur spiritualité.

Même si ces collectivités enregistraient ce que nous
appellerions du succès en termes occidentaux, nous avons été à
même de constater qu’elles intégraient harmonieusement leur
développement économique à leur vie communautaire et à leur
mode de vie.

Le sénateur Christensen : Autrement dit, toute la collectivité
participait au développement, mais il était compartimenté et
séparé de sorte qu’il n’y avait pas beaucoup de liaison croisée, et
que l’un ne s’effectuait pas au détriment de l’autre aspect.

M. Berthelette : En fait, il était intégré et harmonisé avec le
reste, pour ainsi dire.

[Français]

Le sénateur Tardif : Dans un de vos rapports, vous avez
souligné l’incertitude du climat d’investissement entourant le
développement, en partie parce que le ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien ne s’est pas bien acquitté de ses
responsabilités à l’égard du mécanisme d’examen des projets de
développement.

Pouvez-vous spécifier dans quelles situations les projets ont dû
être retardés ou être réduits parce que le ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien ne s’est pas bien acquitté de ses
responsabilités?

Mme Fraser : Nous n’avons pas fait état de cas spécifiques
dans le rapport comme tel. C’était un peu délicat, car les conseils
du Nord ont l’autorité de réglementation. Si on ne voulait pas
mettre en cause leur décision, c’est-à-dire d’avoir citer des cas, on
aurait peut-être donné l’apparence qu’on doutait de la décision
qu’ils ont prise et on ne voulait pas faire cela.

Il est certain que nous avons vu des cas où il n’y a pas eu
uniformité dans les décisions. Prenons, par exemple, les normes
pour la qualité de l’eau. Il n’y a pas de norme d’établie.
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a project can even be approved and extended, and in the
meantime the standard would change.

It is important for the companies carrying out development
projects to be clear about the obligations they must meet.
According to me, the minister has the authority to establish water
quality standards. He should help councils to be more clear on
certain rather ambiguous terms. The department accepted the
recommendations, that is, they will work with the councils to get
more consistency in the decisions. So it is about establishing a
climate of certainty for meeting standards and obligations.

Senator Tardif: What would be the obstacles to meeting this
objective, according to you?

Ms. Fraser: I think this is a planned decision on the part of the
department. In the beginning, when the councils were established,
the department’s approach was not to interfere. They wanted to
leave it up to the councils, to give them full power. This was a
relationship between the federal government, Aboriginal groups,
and the community. We suggested that the department play a
more active role in supporting these councils, that they provide
more training and help them clarify ambiguous legal terms. We
also suggested to help them establish water quality standards and
improve the accountability of the councils.

Councils say they are independent because they have a
regulatory role. They should, indeed, be independent, at both
the decisional and regulatory levels, but they should be
accountable for their administration.

We believe the federal government should play a more active
role and help them build these skills.

Senator Tardif: Would this be perceived as interference by the
Aboriginal people?

Ms. Fraser: It depends on how it’s done. I do not think so.
They have already had one or two meetings with the councils. We
are optimistic. We believe this could be done in an appropriate
way if the federal government does not impose itself on the
councils.

[English]

The Chairman: I am very glad that the Auditor General and her
staff have been to the Northwest Territories. It is heartening to see
people from Ottawa go north.

I think you would have seen a North that is completely
different from the way it was 23 years ago. We have a long history
of colonial administration from Ottawa. Through the course of
the last few decades, we have struggled to achieve responsible
government.

La norme peut varier de projet en projet et même un projet peut
être approuvé et prolongé, et la norme peut avoir changée entre-
temps.

Il est important pour les compagnies qui faisaient les projets de
développement d’avoir de la clarté concernant les obligations
qu’elles doivent rencontrer. Le ministre a, selon la loi, l’autorité
d’établir les normes pour la qualité de l’eau. Il devrait aider les
conseils à avoir plus de clarté sur certains termes qui sont plutôt
ambigus. Le ministère a accepté les recommandations, c’est-à-dire
qu’il travaillera avec les conseils pour tenter d’avoir plus
d’uniformité dans les décisions. Il s’agit donc d’établir un climat
de certitude concernant les normes et le respect des obligations.

Le sénateur Tardif : Quels seraient les obstacles à cet objectif
d’après vous?

Mme Fraser : Je pense que c’est une décision voulue de la part
du ministère. Au début, quand les conseils ont été établis, le
ministère a pris l’approche de ne pas s’en mêler. Il voulait laisser
l’autorité aux conseils, leur donner pleine autorité. Il s’agissait
d’une relation entre le gouvernement fédéral, les groupes
autochtones et la communauté. Nous avons suggéré que le
ministère joue un rôle plus actif quant à l’appui à ces conseils, leur
donne plus de formation et les aide à clarifier les termes de la loi
qui sont ambigus. Nous avons suggéré aussi de les aider à établir
les normes pour la qualité de l’eau et améliorer la reddition de
comptes des conseils.

Les conseils se disent indépendants parce qu’ils ont un rôle
réglementaire. Il est vrai qu’ils doivent avoir une indépendance,
tant au niveau décisionnel, réglementaire, mais ils devraient être
redevables pour leur administration.

On pense que le gouvernement fédéral devrait jouer un rôle
plus actif et les appuyer à bâtir ces compétences.

Le sénateur Tardif : Cela serait-il perçu comme une interférence
par les peuples autochtones?

Mme Fraser : Tout dépend de la façon dont c’est fait. Je pense
que non. Ils ont déjà eu une ou deux réunions avec les conseils. On
demeure donc optimiste. On pense que cela pourrait être fait de
façon correcte si le gouvernement fédéral ne s’impose pas aux
conseils.

[Traduction]

Le président : Je suis très heureux que la vérificatrice générale
et son personnel se soient rendus dans les Territoires du Nord-
Ouest. C’est toujours réconfortant de constater que les gens
d’Ottawa prennent la peine de se rendre dans le Nord.

Je pense que vous avez dû voir que les choses avaient
complètement changé dans le Nord par rapport à il y a 23 ans.
Nous y avons un long passé d’administration coloniale de la part
d’Ottawa. Durant les dernières décennies, nous avons déployé
beaucoup d’efforts afin de nous doter d’un gouvernement
responsable.
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The North that you see today is quite different from what was
in existence a number of years ago, when the federal government
had a massive hand in every aspect of people’s lives. We as
Northerners have struggled to get away from the tight control of
the federal government.

What you see is very positive. We have been fortunate in
creating a society in the north that is very exciting, bubbly and
active in many ways. Aboriginal people are involved, as are all
people, in society, government and industry.

The boards that the Auditor General and her staff have studied
are the result of land claims that have been settled in the North,
beginning in 1980 with Inuvialuit, through the early 1980s with
the Gwich’in and Sahtu and, more recently, the Dogrib people.
These people are exercising control through the McKenzie Valley
Resource Management Act and the boards that have been set up
under it.

While on the one hand you may find some weaknesses in these
boards, in coming north, are you attempting to adopt an Ottawa
standard of what you think boards should be? Could you have
been more sensitive to the advancements and the progress that
people in the North have made in becoming involved with these
boards?

We do not have people in the North with decades of experience
on entities such as these boards. We have Aboriginal people who
emerged from the bush or from the ice floes 20, 30 or 40 years ago
and are becoming involved in the industrial age. I would like to
think what you have seen is progress. Aboriginal people make up
at least 50 per cent of some of these boards, and they are doing
their best.

In looking at this situation from the viewpoint of Ottawa, did
you overlook the fact that the North does things differently?

In our negotiations with the federal government in the past, we
found that we could do better than they did. We could do things
more efficiently, effectively and much more cheaply than the
federal government.

If the government were to build a house in the North, they
would spend $200,000 or $300,000. We in the North have always
prided ourselves that as a government, and through the local
housing association, we could do it for one third of that price.
That has been our experience.

There are emerging people in the North who are lending their
culture, attitudes, traditional skills and knowledge to the work
they do on these boards. Did you overlook that reality and not

Le Nord que vous voyez aujourd’hui est entièrement différent
de celui qui existait il y a des années, à l’époque où le
gouvernement fédéral y avait la mainmise dans tous les aspects
de l’existence de sa population. En tant qu’habitants du Nord,
nous avons réussi à nous extirper de l’emprise du gouvernement
fédéral.

Ce que l’on y voit est très positif. Nous avons eu la chance de
créer dans le Nord une société très stimulante, foisonnante et
active à bien des égards. Les peuples autochtones participent,
comme tous les autres, à la société, au gouvernement et à
l’industrie.

Les offices que la vérificatrice générale et ses collaborateurs ont
examinés sont issus des accords de revendication territoriale
conclus dans le Nord, depuis 1980 avec Inuvialuit, au début des
années 1980 avec les Gwich’in et les Sahtu et, plus récemment,
avec les Dogrib. Ces peuples autochtones exercent un contrôle à
la mise en œuvre de la Loi sur la gestion des ressources de la vallée
du Mackenzie, et les offices ont été créés dans le sillage de cette
loi.

Même s’il peut exister des lacunes dans ces offices, il reste qu’en
vous rendant dans les régions nordiques, vous vous attendiez
peut-être à juger l’efficacité de ces commissions en fonction des
mêmes critères qu’à Ottawa? Est-ce que vous n’auriez pas pu vous
montrer plus sensibles aux progrès et aux réalisations que les
populations nordiques ont accomplis grâce à la participation à ces
offices?

Dans le Nord, les personnes possédant des dizaines d’années
d’expérience dans des offices de ce genre sont rares. On y trouve
plutôt des Autochtones qui vivaient encore dans la forêt ou sur les
banquises il y a 20, 30 ou 40 ans seulement, et qui se retrouvent
soudain à l’ère industrielle. J’aimerais vous entendre dire que vous
avez constaté des progrès. Les peuples autochtones comptent
pour au moins 50 p. 100 des membres de ces offices, et ils font leur
possible.

En examinant cette situation en adoptant le point de vue
d’Ottawa, est-ce que vous n’avez pas perdu de vue justement que
les choses se passent différemment dans le Nord?

Lors de nos négociations avec le gouvernement fédéral, dans le
passé, nous avons constaté que nous pouvions obtenir de
meilleurs résultats que le gouvernement. Nous pouvons faire les
choses plus efficacement, avec plus d’efficience et à meilleur coût
que le gouvernement fédéral.

Si le gouvernement décide de construire une maison dans le
Nord, il lui en coûte entre 200 000 $ et 300 000 $. Nous les gens du
Nord, nous nous sommes toujours fait fort, en tant que
gouvernement, et par l’entremise de l’association locale de
logement, de réussir à le faire pour le tiers de ce montant. C’est
l’expérience qui nous l’a enseigné.

Des peuples émergents des régions nordiques ont entrepris la
transmission de leur culture, de leurs attitudes, de leurs
compétences traditionnelles et de leur savoir dans le cadre du
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given them enough credit? Are you insisting on a federal or
southern standard that may not be appropriate, workable or
desired?

I noticed one of the things you recommend is that chairmen of
boards under the act meet and consult with the senior officials of
the department.

In one respect, I do not know if the people of the North want
to consult with federal officials here in Ottawa. Do you have any
comment on that?

Ms. Fraser: I would hope that we have been sensitive to the
North. As information, I am not sure if the committee is aware
that we act as auditors for the legislative assemblies in each one of
the territories. Certain members of my staff do spend a great deal
of time in the North because we audit the governments as well as
all the territorial corporations. We have, in a way, two roles— the
auditors of the territories as well as of the responsibilities of
Indian and Northern Affairs Canada in the North.

In this audit, we were looking at the responsibilities that are
given to Indian and Northern Affairs Canada in the legislation, so
the roles that we are talking about as being clearly in the law are
the responsibility of the minister.

When we do our audits, we take great care to consult with the
people involved, even though, obviously, we do not necessarily
have a specific role vis-à-vis the boards. We did consult a great
deal with the chairs of the boards, with the members of the boards
and with the members of the community at large in an attempt to
ensure that what we recommend will resonate with them and is
not just the work of some auditor coming in and trying to propose
something that is not realistic. The items that we have dealt with
are those responsibilities that have been given to the minister in
the act. The issue of the boards consulting with the department is
in fact one of the complaints or concerns that the chairs raised
with us.

While we can agree that each community in each area will have
a different way of approaching things, these are very large,
complex investment development projects that are going on in the
North. Developers will all tell you, I think, that they want clarity
around the conditions that they are being asked to meet. When
there is no clarity, when they feel that standards will change
arbitrarily and they are not quite sure why, it does not help the
investment climate. That is not to say the standards have to be
lowered or increased; it is just that they would like to see more
clarity.

One responsibility the minister has under the act is to help
establish these things. The department and the minister have
taken a hands-off approach since the boards were created. We are

travail qu’ils effectuent au sein de ces offices. Avez-vous tenu
compte de cette réalité et leur avez-vous accordé suffisamment de
crédit? Est-ce que vous insistez sur des normes fédérales ou
sudistes qui peut-être ne conviennent pas, ne sont pas applicables
ou même souhaitables?

J’ai remarqué que, dans l’une de vos recommandations, vous
insistiez pour que les présidents de ces offices créés en vertu de la
loi se réunissent avec les hauts fonctionnaires du ministère et pour
tenir des consultations.

Malgré tout le respect que je vous dois, je ne sais pas si les gens
du Nord souhaitent réellement tenir des consultations avec les
fonctionnaires du gouvernement fédéral, ici à Ottawa.
Qu’avez-vous à dire à ce sujet?

Mme Fraser : J’aime à penser que nous nous sommes montrés
sensibles aux particularités du Nord. À titre d’information, je ne
sais pas si le comité est au courant que nous agissons à titre de
vérificateurs des assemblées législatives dans chacun des
territoires. Certains de mes collaborateurs passent beaucoup de
temps dans le Nord parce que nous effectuons tant la vérification
des gouvernements que des sociétés territoriales. D’une certaine
manière, nous assumons deux rôles — celui de vérificateur des
Territoires, de même que des responsabilités du ministère des
Affaires indiennes et du Nord dans les régions nordiques.

Dans le cadre de cette vérification, nous avons évalué les
responsabilités imposées à Affaires indiennes et du Nord par la
Loi, donc les rôles que nous décrivons comme ayant été
clairement définis dans la Loi incombent au Ministre.

Lorsque nous procédons à nos vérifications, nous prenons
grand soin de consulter les personnes concernées, même si, de
toute évidence, nous ne jouons pas de rôle précis vis-à-vis les
offices. Nous avons effectivement consulté un grand nombre de
présidents de ces offices, de même que les membres des offices et
des collectivités en général afin de nous assurer de faire des
recommandations qui trouveront une résonance chez eux et qui
ne seront pas simplement le fruit du travail d’un vérificateur qui
propose quelque chose d’irréaliste. Les points que nous avons
examinés sont en fin de compte les responsabilités que la Loi
confère au Ministre. La question relative à la consultation du
Ministère par les offices figure justement parmi les plaintes ou les
sujets de préoccupation soulevés par les présidents de ces offices.

Même si nous approuvons l’idée que chaque collectivité de
chaque région aura une approche différente des choses, il reste
qu’il s’agit de projets de développement et d’investissement très
complexes et de grande envergure pour le Nord. Je suis persuadée
que tous les promoteurs vous diront qu’ils souhaitent que les
conditions que l’on s’attend à ce qu’ils remplissent soient le plus
claires possible. À défaut de clarté, et s’ils ont l’impression que ces
normes risquent de changer arbitrairement et sans qu’ils sachent
exactement pourquoi, il est évident que cela contribue à créer un
climat d’incertitude pour l’investissement. Il ne s’agit pas
d’abaisser ou d’élever les normes, mais plutôt de les préciser ou
d’en faciliter la compréhension.

L’une des responsabilités imposées au Ministre en vertu de la
loi est précisément de contribuer à établir ces éléments. Depuis
que les offices ont été créés, le Ministère et le Ministre ont adopté
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saying they need to become more involved with the boards to help
build their capacity, bring more clarity and try to define certain
terms in the legislation that are ambiguous and can be interpreted
in different ways by board members. Board members themselves
are asking for the intervention.

Mr. Jeff Greenberg, Principal, Office of the Auditor General of
Canada: Senators, we consulted widely with the people in the
North, including the board chairs, proponents and Aboriginal
communities. Everyone was looking for some kind of clarity,
certainty and consistency in the process. Whether they are
proponents for development or people concerned about the
environment or the traditional use of land, everyone was looking
for certainty, to know that this is the way the process works and
that they could have confidence that that is the way it would
work.

This is not to suggest that consultation was limited or in some
way truncated in an Ottawa or southern style. The concept of
consultation was understood to be much different from how I
might view it as a southerner. There was a great deal of respect in
that regard.

As Ms. Fraser indicated, the board chairs felt the boards
themselves were important to the North, the people of the north
and all Canada. They felt that department officials should respect
their importance by at least meeting with them regularly rather
than having lower-level officials dealing directly with the boards.
It was on their advice that we made this recommendation, which
the department fully accepted as an important element in treating
those areas with respect.

When the act was put into place, the intention was to give the
boards time, to step back and allow them the opportunity to go
through their growing pains. Everyone understood, though, that
what happened in the North was something they did not quite
expect. Diamonds appeared. There was the pipeline, and the price
of gas rose dramatically. The pipeline became an issue. This put
pressure on the boards to start meeting a different kind of
timetable than they might have expected. For example, the
Northwest Territories Land and Water Board up in Inuvialuit
Settlement Region had been around for a long time and had had
the opportunity to develop the kind of expertise it has.
These boards under the Mackenzie Valley Resource
Management Act needed that growing time and to be allowed
to make mistakes — my language — and they did not have that
kind of time. There was a need for certainty, and everyone in the
North expected that also. That is why we made the comments we
did, recognizing that being active did not mean being

une attitude passive. Nous affirmons qu’ils doivent se montrer
plus présents auprès des offices afin de les aider à mettre en valeur
le potentiel, à accroître la transparence et à définir les termes
ambigus de la législation susceptibles d’être interprétés de manière
différente par les membres des offices. Les membres des offices
eux-mêmes réclament cette intervention.

M. Jeff Greenberg, directeur principal, Bureau du vérificateur
général du Canada : Mesdames et messieurs, nous avons consulté
énormément de personnes dans le Nord, y compris les présidents
des offices, les promoteurs et les collectivités autochtones. Tous et
chacun souhaitaient que le processus comporte davantage de
précision, de certitude et de cohérence. En effet, qu’il s’agisse des
promoteurs de développement ou des citoyens préoccupés par
l’environnement ou l’utilisation des terres traditionnelles, tous
voulaient obtenir plus de certitude quant à la manière dont le
processus se déroule et souhaitaient être rassurés sur le fait que
c’était ainsi que les choses allaient se dérouler.

Je ne voudrais pas laisser entendre que le processus de
consultation a été limité ou de quelque manière adapté en
fonction du style privilégié à Ottawa ou dans le Sud. Le concept
même de la consultation a été considéré comme d’un modèle très
différent de ce à quoi je suis habitué en tant que sudiste. Nous
avons fait preuve de beaucoup de respect à cet égard.

Comme l’a indiqué Mme Fraser, les présidents des offices sont
convaincus de l’importance de ces organisations pour le Nord, la
population du Nord et pour tout le Canada. Ils ont déclaré que les
fonctionnaires devraient leur accorder l’importance qu’ils
méritent et agir en conséquence en se réunissant avec eux
régulièrement plutôt qu’en dépêchant des subalternes chargés de
traiter directement avec les offices. C’est sur leurs conseils que
nous avons fait cette recommandation, et d’ailleurs le Ministère
l’a acceptée en reconnaissant qu’il s’agissait d’un élément
important pour traiter ces régions avec respect.

Lors de la mise en œuvre de la Loi, l’intention de départ était
d’accorder un peu de temps aux offices, de se retirer un peu et de
leur donner l’occasion de prendre de l’expérience sur le tas. Tout
le monde a compris, toutefois, que ce qui s’est passé dans le Nord
n’est pas exactement ce à quoi l’on s’attendait. En effet, on a
découvert les réserves de diamants. On a parlé de pipeline, et le
prix du gaz est monté en flèche. Et c’est alors que le pipeline est
devenu un enjeu important. Ces facteurs ont incité les offices à
adopter un échéancier différent de celui qu’ils avaient prévu au
départ. Par exemple, l’Office des terres et des eaux des Territoires
du Nord-Ouest existe depuis un bon bout de temps dans la région
désignée des Inuvialuit, et il a eu l’occasion d’acquérir l’expertise
qu’il possède aujourd’hui. Ces offices créés en vertu de la Loi sur
la Gestion des ressources de la vallée du Mackenzie avaient besoin
qu’on leur laisse le temps de faire leurs preuves et de commettre
leurs propres erreurs — c’est mon interprétation — mais
malheureusement, ce temps n’était pas à leur disposition. On
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interventionist. It did not mean in some way or another being
underhanded. It meant providing more direct support.

The Chairman: Reference was made to the diamond mines. We
in the Northwest Territories are very fortunate to have two active
diamond mines that are producing a great deal of revenue
through royalties for the federal government and also giving
many opportunities to the Aboriginal people in the area. I have to
say it is a credit to the Tlicho, the Aboriginal people in the
Yellowknife and Dogrib area, because they were the most
traditional of all the Aboriginal groups in the North. Yet, when
the diamond mine came and there was a need to have all the
regulatory processes in place, with the mining companies having
to meet all the environmental issues, the construction and getting
the permits and licences, the entities, the boards in place,
eventually agreed; there was an accommodation, and these
mines came into existence without a great deal of delay.

The gas pipeline is another large project — $7 billion — that is
being considered, to go from the Inuvialuit area up in the delta to
the south through a number of areas, the Inuvialuit, the Gwich’in.
That comprises 40 per cent of the area the pipeline has to go
through. Just a week or so ago, Esso announced it will cease its
environmental efforts. They said it was in part because of the
complexity of the regulatory process, I think is the way they put
it. I am wondering whether that is maybe just the result of the fact
that there are problems, and the people on these regulatory
boards see that the populace in the area are not unanimous that
the project should go through. I am wondering if these regulatory
boards, in a sense, reflect the population of the Mackenzie Valley
and are taking more time and being more rigorous in granting the
required permits.

Would you comment on that as an accurate analysis of what
may be happening, and what may be seen as deficiencies in these
regulatory boards may really be just people on these boards who
make decisions wanting to take more time and not automatically
giving the licences and permits that these companies require?

Ms. Fraser:We did not look at that project in this audit per se,
so I would be very hesitant to make any kind of comment on it.
That project is, of course, subject to the boards that we looked at
and their regulatory framework.

avait besoin d’acquérir des certitudes, et c’est ce que tout le monde
souhaitait dans le Nord aussi. Et c’est la raison pour laquelle nous
avons fait ces commentaires, tout en reconnaissant qu’en
demandant un rô le actif, nous ne voulions pas dire
interventionniste. Et cela ne voulait pas dire non plus que l’on
souhaitait que les offices soient manipulés en sous main. Au
contraire, cela signifiait tout simplement que l’on souhaitait
obtenir davantage de soutien direct.

Le président : Vous avez fait allusion aux réserves de diamants.
Nous avons la chance dans les Territoires du Nord-Ouest de
posséder deux mines de diamants en activité qui produisent des
revenus considérables sous la forme de redevances au
gouvernement fédéral et qui offrent aussi d’énormes possibilités
aux peuples autochtones de la région. Je dois dire que c’est grâce
au peuple tlicho, un peuple autochtone de la région de
Yellowknife et de Dogrib, parce qu’il s’agit du groupe le plus
traditionnel de tous les Autochtones vivant dans le Nord. Et
pourtant, lorsque l’on a découvert les gisements de diamants, et
qu’il a fallu mettre en place tous les processus réglementaires, et
travailler avec les sociétés minières pour qu’elles respectent les
exigences sur le plan de l’environnement, de la construction et des
permis et licences, toutes les entités et tous les offices en place ont
fini par donner leur consentement; on a fini par s’entendre, et ces
mines ont commencé à être exploitées dans un délai relativement
court.

Le pipeline est un autre projet de grande envergure— un projet
de 7 milliards $ — qui est actuellement à l’étude. Ce pipeline
s’étendrait de la région désignée des Inuvialuit, dans le haut du
delta jusqu’au sud à travers plusieurs régions dont celle des
Inuvialuit et des Gwich’in. Cette zone représente 40 p. 100 de la
région que le pipeline doit traverser. Il y a seulement une semaine
de cela, Esso a annoncé qu’elle cesserait ses démarches sur le plan
de l’environnement. La société a fait savoir que c’était en partie en
raison de la complexité du processus réglementaire, si j’ai bien
compris. Je me demande si leur décision ne résulte pas simplement
du fait qu’il existe certains problèmes, et que les membres des
organismes de réglementation constatent que la population de
cette région n’est pas unanimement en faveur du projet. Je me
demande aussi si ces organismes de réglementation sont, en un
sens, représentatifs de la population de la vallée du Mackenzie et
ont décidé de prendre davantage leur temps et de faire preuve de
plus de rigueur avant d’accorder les permis requis.

Diriez-vous qu’il s’agit d’une analyse plausible de ce qui se
passe, et que les soi-disant lacunes dans ces organismes de
réglementation sont en fait seulement le résultat de la décision des
membres qui souhaitent prendre davantage de temps avant de
rendre leur décision plutôt que d’accorder automatiquement les
licences et les permis que les entreprises demandent?

Mme Fraser : Nous n’avons pas examiné ce projet en
particulier dans le cadre de notre vérification, aussi j’hésite
beaucoup à faire quelque commentaire que ce soit à ce sujet. Ce
projet est, bien entendu, soumis à l’approbation des offices que
nous avons examinés ainsi qu’à leur cadre réglementaire.
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It is my understanding that a coordinating body has been set
up, that all of the regulatory bodies will come together in this
coordinating body so that the developer does not have to go from
board to board. Some coordination has already been established,
but Mr. Greenberg will have more information.

Mr. Greenberg: I believe you are aware that a cooperation plan
was worked out amongst all the proponents and all the boards,
and a timetable established as to how it would work.

A timetable was provided to all of the proponents, the pipeline
group and Esso, and the difficulty, of course, is Esso, being a
large company, is looking at it and saying the timetable is not
being met. ‘‘Everyone agreed to a timetable and we are not
meeting it. What happened?’’ That may be a southern view. It
may be just an issue of looking for certainty, but I think the other
aspect is impact/benefit agreements have to be negotiated too,
and that is a slow, lengthy process that each of the communities
would want to ensure is done as well as possible. Those happen to
be commercial questions that we are not party to, and that may be
part of what is causing the delay. There is probably an element of
that and I think you are probably right. From my perspective, it is
probably more that there is need to be cautious and ensure that
they do things right. As you know, the Dogrib were very careful
when they worked out those deals on the diamond mines and the
benefits they got through the impact/benefit agreement — we
have not seen them because they are commercial — appear to
have been well thought through. I am sure that is happening in
the valley also. That is separate, of course, from the hearings
themselves.

Senator Johnson: The government agreed to the report in terms
of the institutional arrangements for the First Nations
communities, those arrangements whereby they design the
community economic development program and evaluate the
resource access negotiations program and the resource
partnership program. I am on the Fisheries Committee of the
Senate so I know that Fisheries and Oceans has just begun an
Aboriginal aquatic resource and oceans management program
using the community-driven approach. Now the government said
it would review these reporting requirements under all programs
with a view to simplifying First Nations reporting. I am
wondering how things have evolved and whether you were
satisfied with the response of the government to your
recommendations.

Then I have two further questions about the report.

Si j’ai bien compris, on a mis sur pied un organisme de
coordination qui réunira tous les organismes de réglementation
afin que les promoteurs n’aient pas à aller d’un office à l’autre.
Donc, on a déjà établi une certaine coordination, mais je pense
que M. Greenberg pourrait vous en dire davantage.

M. Greenberg : Je pense que vous êtes au courant que tous les
promoteurs et tous les membres des offices se sont mis d’accord
sur un plan de coopération ainsi que sur un échéancier de mise en
oeuvre.

L’échéancier a été remis à tous les promoteurs, au groupe du
pipeline et à Esso, et la difficulté vient du fait, bien entendu, que
Esso est une grande société et qu’elle constate que l’échéancier en
question n’est pas respecté. Ses porte-parole ont déclaré que tous
s’étaient entendus sur la nécessité d’établir un échéancier, mais
que cet échéancier n’est pas respecté. Et la société se demande
pourquoi. Mais cette attitude est caractéristique des gens du Sud.
Peut-être que l’on veut tout simplement obtenir davantage de
certitude. Mais selon moi, l’autre aspect est que des ententes sur
les répercussions et les avantages doivent être négociées aussi, et
que ces négociations sont un processus lent et de longue durée que
toutes les collectivités veulent voir s’accomplir aussi bien que
possible. Il se trouve que ce sont des questions commerciales qui
ne nous concernent pas, et il se pourrait bien qu’elles expliquent
en partie les délais. Il y a probablement un peu de cela, et vous
avez peut-être raison. À mon avis, les délais s’expliquent
probablement davantage par le fait que l’on se montre prudent
et que l’on veut s’assurer de bien faire les choses. Comme vous le
savez, les Dogrib se sont montrés très prudents lorsqu’ils ont
négocié ces marchés relatifs aux mines de diamants, et les
avantages qu’ils retirent de l’entente sur les répercussions et les
avantages — on ne nous l’a pas montrée, parce qu’il s’agit d’une
entente commerciale — mais il semble que l’on y a mûrement
réfléchi. Je suis convaincu que c’est la même chose qui se passe
concernant la vallée du Mackenzie. C’est un processus qui est
distinct des audiences elles-mêmes.

Le sénateur Johnson : Le gouvernement a accepté les
conclusions du rapport en ce qui concerne les mécanismes
institutionnels pour les collectivités des Premières nations, ces
mécanismes en vertu desquels on élabore le programme de
développement économique communautaire et évalue le
programme de négociation de l’accès aux ressources et le
programme de partenariats pour l’exploitation des ressources.
Je siège au Comité sénatorial des pêches, et je sais que Pêches et
Océans vient tout juste d’amorcer un Programme autochtone de
gestion des ressources aquatiques et océaniques en adoptant une
approche axée sur la collectivité. Maintenant, le gouvernement a
déclaré qu’il examinerait les exigences en matière de rapport pour
tous les programmes dans le but de simplifier les rapports que
doivent produire les Premières nations. Je me demande dans
quelle mesure les choses ont évolué et si vous êtes satisfaits de la
réaction du gouvernement à vos recommandations.

J’aurai ensuite deux autres questions à vous poser au sujet du
rapport.
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Ms. Fraser: We have not done a follow-up on the audit. We
generally will go back to check after a period of time that we think
is reasonable to allow the government time to put in place the
commitments that they have made. This was only done a year and
a half or so ago and we have not gone back yet to look at it, so I
do not think we have any information.

Senator Johnson: Do you have any information from the
government departments on whether there is any progress in any
of the directions?

Ms. Fraser:No, nothing. I would be reluctant to comment on it
if we have not actually looked to see if what they are saying is
accurate.

Senator Johnson: You do not know the extent to which the
recommendations are being carried out. When would this kind of
information be available to get some idea if this has been coming
into line? I do not know about the fisheries program and I have
not checked on that myself in our committee, but it is always
frustrating to review such excellent work and then not know what
is going on afterwards.

Ms. Fraser: The committee could certainly ask the department
for an update on what they have done, a progress report, and
more and more we are asking committees to help us by asking for
action plans and doing regular follow-up with the department.
We do not have any immediate plans to do a follow-up. It
probably would not be for another few years before we would re-
audit.

Senator Johnson: We would not know of any evaluation of the
progress until then.

Ms. Fraser: The department could certainly say what they have
done.

Senator Johnson: My frustration is that I have been on this
committee for about 11 years and there is a certain lack of
follow-up and accountability on so many fronts. I never seem to
be able to find out where things are at. I see constant repetition
and there is never enough progress, as far as I am concerned. You
are zeroing in more now. Your reports are very specific compared
to others I have seen in the past on this committee and others. I
am curious about some time frames because I come from
Manitoba, with a very large Aboriginal population in
economically very difficult situations. I do not know if you did
anything in Manitoba. I cannot remember. That is a province
where Aboriginal people are trying to build on reserve and
develop their reserves. It is just not happening much, except for
bingo halls and that kind of thing.

My frustration, Madam Auditor General, is I cannot see any
accountability at all, and we find that in a lot of other areas as
well.

Mme Fraser : Nous n’avons pas fait le suivi de la vérification.
En règle générale, nous revenons vérifier ce qui a été fait après un
certain temps jugé raisonnable pour permettre au gouvernement
de mettre en place les engagements qu’il a pris. Ce rapport a été
déposé il y a environ un an et demi, et nous n’avons pas encore
entrepris de vérifier les résultats, aussi je ne pense pas que nous
ayons quelque information à ce sujet.

Le sénateur Johnson : Avez-vous obtenu de l’information des
ministères indiquant un progrès dans la mise en oeuvre de vos
recommandations?

Mme Fraser : Non, aucune information. Et si j’en avais, je
devrais réserver mes commentaires tant que nous n’aurions pas
vérifié la véracité de l’information.

Le sénateur Johnson : Donc, vous ne savez pas où en est la mise
en oeuvre des recommandations. Quand le saurons-nous? Sans
cette information, il est impossible de savoir si nous allons dans la
bonne direction. Je ne sais pas pour ce qui est du programme des
pêcheries — je n’ai pas vérifié auprès du comité —, mais il est
toujours décourageant de constater qu’il se fait de l’excellent
travail dont on n’a aucun moyen de faire le suivi.

Mme Fraser : Le comité pourra sans aucun doute demander au
Ministère de lui donner un compte rendu de ses activités — un
rapport d’étape en quelque sorte. Soit dit en passant, nous
demandons de plus en plus souvent aux comités de nous aider en
exigeant des plans d’action des ministères et en faisant un suivi
périodique de ces plans d’action. Nous n’avons pas de plan de
suivi dans l’immédiat. Nous ne ferons pas de nouvelle vérification
avant quelques années.

Le sénateur Johnson : Nous ne pourrons pas savoir comment
les choses progressent d’ici là?

Mme Fraser : Vous pourrez demander un compte rendu au
Ministère.

Le sénateur Johnson : Je suis un peu découragée. J’ai siégé à ce
comité pendant onze années environ et j’ai toujours trouvé que
nous étions mal outillés pour faire le suivi des activités et
demander des comptes, à maints égards. J’ai toujours les mêmes
difficultés à savoir où en sont les choses au juste. J’ai l’impression
que nous tournons en rond, que nous ne progressons pas assez
vite. Je dois avouer cependant que vous êtes parvenue à réaligner
les efforts. Vos rapports sont beaucoup plus précis que d’autres
que j’ai pu lire auparavant comme membre de ce Comité et
d’autres comités. Je m’intéresse aux dates parce que je viens du
Manitoba, où la population autochtone est très nombreuse et en
très mauvaise posture sur le plan économique. Je ne sais pas si
vous avez fait des vérifications au Manitoba. Je ne m’en souviens
plus. Les Autochtones de cette province ont tenté de mettre les
réserves en valeur, de les développer, mais les résultats sont
maigres. Tout ce qu’on voit, ce sont des salles de bingo et d’autres
réalisations du genre.

Je m’insurge, madame la vérificatrice générale, contre l’absence
d’imputabilité, que l’on retrouve aussi dans bien d’autres
domaines.
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Ms. Fraser: We try to assist in that. One of the four reports we
table each year we call a status report, and we go back and
re-audit issues to see if government has lived up to its
commitments. We have done a fair amount of work on
Aboriginal issues. We have done work on Aboriginal education,
drug benefit programs, housing, so we have done a number of
audits and we are actually now into our second and third
follow-ups on some where progress is less than stellar. We will
keep coming back with those issues and will certainly come back
with the economic development issue.

Senator Watt: I will cover an area that you did not cover on
your last trip. I am from Nunavik. I will be covering issues under
columns 16, 17 and 18, knowing that you said in your
presentation regarding the example, the department seems to
focus more on fulfilling the letter rather than the spirit of the
agreement. That seems to be the experience of all the Aboriginal
people across the country in regard to the people who have been
administering modern treaties.

I wonder at times whether the government actually understood
when they signed the agreement with the Aboriginal people that
we did not sign an agreement with the government, we signed an
agreement with the Crown. I believe you have stated that in your
report at one point.

Nevertheless, that is the problem that we go through every
time. The James Bay and Northern Quebec Agreement was signed
in 1975, so many years have passed. There are successful stories in
terms of implementation, and also some unsuccessful stories.

One area I would like to ask you about, and I am not sure
whether this is your role as the Auditor General — it may be
stepping into the provincial jurisdiction — there are two
components to the agreement: an ethnic component and a
public component.

The public component includes health, education, social issues
such as housing, and municipal needs. The ethnic component
includes mainly the areas of hunting, fishing, the environment,
and the business sector. In respect of the public component, we
never know for certain whether we are getting our dollar value.
There is a funding formula attached to the agreement such that a
certain percentage comes from the federal government and a
certain percentage comes from the provinces for education,
health, housing and other social issues. Depending on the
jurisdiction, it is usually 75 per cent from the federal
government and 25 per cent from the provincial government, or
vice versa. With such a funding formula, it can be difficult to
monitor whether we are receiving the dollar from the Government
of Canada when it has to be channelled through the provincial
government. Do you have a role in the monitoring of funds
released by the federal government to see where the dollar goes
and whether Aboriginal people on the receiving end are getting
the dollar value?

Mme Fraser : Nous faisons de notre mieux pour redresser la
situation. Parmi les quatre rapports que nous soumettons chaque
année, l’un est un rapport d’étape. Nous retournons toujours
vérifier après-coup où en est le gouvernement par rapport aux
engagements pris. Nous nous sommes beaucoup intéressés à la
question autochtone. Nous nous sommes notamment penchés sur
l’éducation des Autochtones, le régime d’assurance-médicaments,
le logement. Nous avons mené diverses opérations de vérification,
et nous en sommes actuellement au deuxième et même au
troisième suivi dans certains domaines où les progrès sont loin
d’être impressionnants. Nous allons continuer de nous acharner
sur ces questions, et certainement sur la question du
développement économique.

Le sénateur Watt : J’aimerais parler d’une région que vous
n’avez pas visitée lors de votre dernier voyage. Je viens du
Nunavik. Je vais aborder les enjeux traités aux colonnes 16, 17 et
18. Vous avez dit dans votre déclaration d’ouverture que le
Ministère avait tendance à agir selon la lettre plutôt que selon
l’esprit des ententes. Cette constatation décrit très bien ce que
ressentent les peuples autochtones quand ils transigent avec les
administrateurs des traités modernes.

Je me demande parfois si le gouvernement a bien compris
qu’un peuple autochtone conclut une entente non pas avec le
gouvernement, mais avec la Couronne. Je crois que vous avez
vous-même fait cette mise au point dans votre rapport.

Quoi qu’il en soit, le même problème refait chaque fois surface.
La Convention de la Baie James et du Nord québécois a été signée
en 1975. Beaucoup d’eau a coulé sous les ponts depuis. La mise en
oeuvre a donné des résultats heureux, d’autres moins intéressants.

J’aimerais vous interroger sur un aspect, mais je ne suis pas
certain qu’il relève de la vérificatrice générale — il s’agit peut-être
d’un domaine de compétence provinciale. La Convention
comporte deux volets : le volet ethnique et le volet public.

Le volet public englobe les domaines de la santé, de
l’éducation, des questions sociales telles que le logement et les
affaires municipales. Le volet ethnique concerne principalement
les secteurs de la chasse, de la pêche, de l’environnement et des
affaires. En ce qui a trait au volet public, nous n’arrivons jamais à
savoir si nous en avons assez pour notre argent. Selon la formule
de financement prévue dans la Convention, une partie incombe au
gouvernement fédéral; l’argent pour l’éducation, la santé, le
logement et d’autres questions sociales provient des provinces.
Cela peut varier d’une administration à l’autre mais, en règle
générale, 75 p. 100 des fonds viennent du fédéral et 25 p. 100 du
provincial, ou vice versa. Avec une telle formule de financement, il
est difficile pour nous de déterminer si nous recevons tout l’argent
que nous doit le gouvernement canadien, parce qu’il nous arrive
par l’entremise du gouvernement provincial. Avez-vous un droit
de regard sur l’acheminement des sommes versées par le
gouvernement fédéral? Vérifiez-vous où va l’argent et si les
Autochtones reçoivent tout ce à quoi ils ont droit?
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Ms. Fraser: That is an excellent question. Our role is to audit
the expenditures within the federal government, and so we cannot
go beyond the federal government. Once the cheque leaves the
federal door, we cannot look further, except to see what
accountability information the government is receiving.

We have done some projects with provincial auditors general.
For example, we did work on an infrastructure program where
there were federal, provincial and municipal components. We
worked collaboratively with them and that gave us a much better
audit because we were able to see the larger picture and not only
the federal share.

We have never considered doing the kind of work that you are
suggesting. It would probably be difficult for us to do that. We
have something of a dilemma now because increasingly, the
federal government is transferring money to the provinces, which
then carry out programs or do collaborative work. How do you
get the accountability back to the federal legislature? Often in
those agreements there is no condition that the money be used in a
certain way.

I do not know whether it is a condition in the kinds of
agreements that you are talking about that the funds have to go to
a specific area. The one that comes up all the time is medical
equipment funds. The federal government gave a considerable
amount of money a few years ago to the provinces that was
announced as a fund for medical equipment. We made a comment
in the public accounts that in the agreement there is no
requirement that the money be spent on medical equipment.

I will note that concern, senator, to see if there is some way that
we could at least look at the accountability back to the federal
government and know whether the money is getting through to
the communities.

Senator Watt: That is important because I sensed that this area
is not being monitored to know what happens to the dollars. I
would appreciate further information on the matter and possible
solutions to monitor that better.

Although it is in the agreement that it has to be renegotiated
every five years or so, it has come to the point where we have to
negotiate with the federal and provincial governments every year;
and the conditions are laid out at that time.

At the end of the negotiations, when the time comes to deliver
the funds from the federal government through the provincial
government, that is when we are not sure what happens to the
dollars and who is receiving the true dollar’s worth.

The other aspect that concerns us is the bureaucracy
surrounding the process. Perhaps as much as 50 per cent of the
dollars that should be going north is landing in Quebec City to
support the provincial bureaucracy. I think we need to have some
understanding of what is truly happening. I would appreciate
your looking into the issue.

Mme Fraser : C’est une excellente question. Notre rôle consiste
à vérifier les dépenses du gouvernement fédéral, et nous ne
pouvons donc pas aller plus loin. Une fois que le chèque est sorti
des coffres du fédéral, nous n’avons plus droit de regard; nous
vérifions toutefois si le gouvernement reçoit les comptes auquel il
doit s’attendre.

Nous avons mené certains projets avec des vérificateurs
généraux des gouvernements provinciaux. Nous avons
notamment travaillé sur un programme d’infrastructure financé
conjointement par le fédéral, le provincial et le municipal. Nous
avons travaillé en collaboration avec le vérificateur provincial, ce
qui nous a permis de faire une vérification beaucoup plus poussée
parce que nous avons pu vérifier l’ensemble du dossier et non
seulement la partie fédérale.

Nous n’avons jamais envisagé de faire le type de vérifications
auquel vous pensez. Ce serait probablement très difficile pour
nous. Nous sommes actuellement aux prises avec un dilemme
parce que le gouvernement fédéral transfère de l’argent aux
provinces, qui l’utilisent pour mettre en oeuvre des activités ou des
programmes conjoints. Comment les instances fédérales font-elles
dans ces cas pour exiger des comptes? Ce genre d’ententes,
souvent, ne décrit pas comment les sommes doivent être affectées.

Je ne sais pas si ce genre de clause figure dans les ententes
auxquelles vous faites allusion, si elles décrivent expressément
l’affectation des sommes. On entend souvent parler des fonds
pour l’achat d’appareils médicaux. Le gouvernement fédéral a
octroyé des sommes importantes aux provinces il y a quelques
années, supposément pour qu’elles achètent des appareils
médicaux. Nous avons souligné dans la partie sur les comptes
publics de notre rapport que l’entente ne stipule nulle part que
l’argent doit obligatoirement servir à acheter du matériel médical.

Je prends note de votre remarque, sénateur, et je vais voir si
nous pouvons à tout le moins nous assurer que le gouvernement
demande des comptes et qu’il dispose des mécanismes nécessaires
pour vérifier que l’argent parvient vraiment aux collectivités.

Le sénateur Watt : C’est important. Apparemment, personne
ne vérifie comment l’argent est dépensé. J’apprécierais
énormément que vous m’éclairiez sur ce qui se passe au juste et
que vous nous proposiez des solutions pour améliorer la
surveillance.

Même s’il est prévu dans la Convention qu’elle sera renégociée
tous les cinq ans ou quelque chose comme cela, nous en sommes
rendus à négocier tous les ans avec le fédéral et le provincial. Les
conditions sont reformulées chaque fois.

Une fois les négociations terminées, quand vient le temps pour
le gouvernement fédéral de verser les fonds par l’entremise du
gouvernement provincial, nous en perdons la trace. Il est
impossible de savoir qui profite vraiment de l’argent.

Une autre source d’insatisfaction pour nous est la lourdeur du
processus. J’avancerais même que la moitié au moins de l’argent
qui devrait servir dans le Nord reste à Québec, dans le goulot de la
bureaucratie provinciale. Nous voulons avoir l’heure juste. Je
vous serais reconnaissant de jeter un oeil sur la question.
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Senator Buchanan: I will move into another area. For many
years at the provincial level, we watched and did what we could
with the Mi’kmaq communities and other communities in Nova
Scotia. I watched something happen over the last decade that is
truly incredible. Basically, three communities have moved
dramatically from great economic problems to success. Much of
it is due to the leadership of the people involved, such as Bernd
Christmas, Lawrence Paul, Dan Paul and others who, in Cape
Breton, developed the Membertou Development Corporation
and, on the mainland, the Millbrook Power Centre. They are very
successful corporations.

That is beyond your bailiwick, in a way, but you have audited
the Enterprise Cape Breton Corporation, the Cape Breton
Development Corporation and the Atlantic Canada
Opportunities Agency. Have you audited them with respect to
the amount of money that they have put into these communities?
Has that money gone into the communities in the proper way as
far as you are concerned?

Ms. Fraser: We are the financial auditors of those Crown
corporations, but unfortunately, I do not know. We would have
done the audit of the financial statements and likely some of the
monies that would have gone into those projects. Unfortunately, I
do not know, although I could obtain more information from my
staff on what we would have looked at and send that to the
committee. I presume that we would have looked at it. Beyond
that, I am unable to answer that this evening.

Senator Christensen: It has been suggested that perhaps the
development of the North has been hindered by the regulatory
overlaps in that area. I speak specifically to the Yukon, where we
have many First Nations with settlement agreements. Under the
umbrella final agreement there was a requirement for a large
number of boards on which First Nations would have at least one
half of the membership. Capacity is a major problem. There are
not many people in the Yukon to begin with, 30,000, and only one
third of those are First Nations. They have to staff all these
boards, so many people are sitting on two or three boards and do
not have the hours in the day to do it well. Often, people are put
on the boards because there is a vacancy and not because they
have the background or the training, and they are not effective
because they feel intimidated.

Is there any way that the federal government could become
involved in funding for the colleges in the territories to train First
Nations people as effective board members? Could that approach
be looked at?

Ms. Fraser: That is an interesting idea. We said in the report
that the federal government should help with more training of
people, but we were thinking mainly of the people who had been
named to roles and responsibilities so that they could feel more

Le sénateur Buchanan : Je voudrais attirer votre attention sur
un autre domaine. Pendant de nombreuses années, à l’échelon du
provincial, nous avons suivi la situation et fait de notre mieux
pour aider les collectivités mi’kmaq et d’autres nations en
Nouvelle-Écosse. J’ai été témoin d’un miracle au cours de la
dernière décennie. Très précisément, trois collectivités sont
passées de l’indigence à la prospérité. Une partie de cette
réussite est attribuable à des acteurs importants comme Bernd
Christmas, Lawrence Paul, Dan Paul et d’autres qui, au
Cap-Breton, ont mis sur pied la Membertou Development
Corporation et, dans la partie continentale, le Millbrook Power
Centre. Ces sociétés connaissent un succès phénoménal.

Je sais que c’est un peu en dehors de votre ressort, mais vous
avez vérifié la Société d’expansion du Cap-Breton, la Société de
développement du Cap-Breton, ainsi que l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique. Avez-vous vérifié combien
d’argent chacune a investi dans ces collectivités? À votre avis,
l’argent a-t-il été distribué aux collectivités en bonne et due forme?

Mme Fraser : Nous sommes les vérificateurs financiers des
sociétés d’État, effectivement, mais je ne peux malheureusement
pas vous répondre. Nous avons certainement vérifié les états
financiers et certaines des subventions à ces projets, mais je ne
peux vous donner le détail. Cependant, je peux demander à mon
personnel de me dire ce qui a été vérifié et transmettre
l’information au Comité. Je présume que nous avons fait ces
vérifications. C’est tout ce que je peux vous dire pour l’instant.

Le sénateur Christensen : Certains prétendent que le
chevauchement des règlements nuit à la mise en valeur des
ressources du Nord canadien. Je pense plus particulièrement au
Yukon, où de nombreuses Premières nations ont signé des
ententes portant règlement. Aux termes de l’Accord-cadre
définitif, de nombreux conseils devraient être constitués au
moins à moitié de représentants des Premières nations.
Malheureusement, elles n’en ont pas la capacité. Tout
d’abord, la population du Yukon, très clairsemée, compte à
peine 30 000 habitants, et seulement le tiers sont des membres de
Premières nations. Comme il leur faut participer à tous ces
conseils, des membres siègent à deux ou trois conseils en même
temps, et ils manquent de temps pour bien faire leur travail.
Souvent, ils se retrouvent membres d’un conseil parce qu’il y a un
siège vacant, et non pas parce qu’ils ont l’expérience ou la
formation pour le faire. Ces membres sont moins efficaces parce
qu’ils se sentent intimidés.

Y a-t-il moyen que le gouvernement fédéral fournisse de l’aide
financière aux collèges des territoires, afin qu’ils puissent donner
de la formation aux membres des Premières nations sur la
participation efficace à des conseils? S’agit-il d’une approche
envisageable?

Mme Fraser : L’idée est intéressante. Nous affirmons en effet
dans le rapport que le gouvernement fédéral devrait augmenter
l’aide à la formation, mais nous avions plutôt en tête la formation
des titulaires de rôles et de responsabilités très pointus. La

6:48 Aboriginal Peoples 4-5-2005



comfortable and be better able to carry out those roles. There are
various ways to do education and training, and through the local
educational institutions would be a good idea.

Senator Christensen: Perhaps specific funding could be
allocated for that type of training and a six-month course or
something could be put on. Then it would be the communities
offering the courses and not the federal government.

Ms. Fraser: Perhaps Mr. Greenberg could respond.

Mr. Greenberg: One of the issues we mentioned in the chapter
is Indian and Northern Affairs should work with the boards
under the Mackenzie Valley Resource Management Act to
identify best practices, assess training needs and provide
training where appropriate. We discovered that when the
boards were first created in 1988 and 1990 there was no
systematic process in place for providing training, sharing best
practices, how things were done in Nunavut, for example, or in
other boards like the National Energy Board, or even an
opportunity for the chairs of the boards to sit down and share
experiences independently of the federal government or officials.
They allowed the boards to determine on their own what training
they needed as opposed to providing upfront guidance. We have
noted in the Yukon, for example, under the Yukon
Environmental and Socio-economic Assessment Act, the new
YESA Act, there is a new board. It is unusual that, despite
devolution, this board was kept federal. We had some recent
discussions with them about maybe going up there and explaining
some of the things we found in the Northwest Territories, and
they have asked us to do that.

Senator Christensen: Although that is a federal board, it was a
requirement under the UFA.

The Chairman: If there are no other questions, I wish to thank
you, Ms. Fraser, and your officials, Mr. Berthelette and
Mr. Greenberg. I want to take the opportunity to thank you
for your interest, particularly in Aboriginal issues. You have done
studies over the years that have brought to light some of the
problems. This would have created a consciousness and concerns
amongst government and our entire society about Aboriginal
issues. In this way, you are helping the Aboriginal peoples of the
country. I want to thank you and encourage to you continue.

Ms. Fraser: Thank you, honourable senators, for your interest
in our work. We will certainly continue to look at Aboriginal
issues. As I mentioned, it is one of the priorities of the office. We

formation leur permettrait de perfectionner leurs compétences
pour mieux s’acquitter de leurs fonctions. L’éducation et la
formation peuvent se donner dans toutes sortes de contextes, et
les établissements locaux peuvent faire partie des solutions
choyées.

Le sénateur Christensen : On pourrait allouer des fonds pour ce
type de formation, qui prendrait la forme d’un cours de six mois
par exemple, ou une autre forme. Toutefois, il vaudrait mieux que
les collectivités offrent le cours elles-mêmes plutôt que le
gouvernement fédéral.

Mme Fraser : M. Greenberg est sans doute mieux placé que
moi pour répondre à la question.

M. Greenberg : Nous parlons dans le chapitre en question de
l’absence de collaboration entre Affaires indiennes et du Nord
canadien et les conseils formés en application de la Loi sur la
gestion des ressources de la vallée du Mackenzie pour ce qui est de
recenser les bonnes pratiques, d’évaluer les besoins de formation
et de fournir la formation au besoin. Nous avons constaté qu’au
moment de la création des conseils en 1988 et 1990, aucun
processus systématique n’a été mis en place pour assurer la
prestation de la formation, le partage sur les bonnes pratiques.
Personne n’a pensé à examiner les façons de faire au Nunavut, ou
au sein des autres conseils comme l’Office national de l’énergie;
rien n’a été prévu pour simplement permettre aux présidents des
conseils de se réunir pour partager sur leurs expériences, sans la
présence du gouvernement fédéral ou de fonctionnaires. On a
laissé aux conseils le soin de déterminer quels étaient leurs besoins
en matière de formation, sans leur fournir les orientations initiales
nécessaires. Nous avons notamment cité l’exemple du Yukon, où
un nouveau conseil a été formé en vertu de la nouvelle
Environmental and Socio-economic Assessment Act, la YESA.
Curieusement, malgré la tendance actuelle vers le transfert des
responsabilités, ce conseil relève du fédéral. Récemment, nous
avons offert aux membres du conseil de les visiter pour
leur expliquer certains procédés adoptés dans les Territoires du
Nord-Ouest, et ils ont accepté.

Le sénateur Christensen : Le conseil relève du fédéral parce que
c’est une obligation stipulée dans l’Accord-cadre définitif.

Le président : S’il n’y a plus de questions, je vous remercie,
Madame Fraser. Je tiens également à remercier les responsables
qui vous accompagnent, M. Berthelette et M. Greenberg. Je
profite également de l’occasion pour vous remercier de l’intérêt
que vous manifestez pour votre travail, et spécialement à l’égard
de la question autochtone. Les études que vous avez réalisées ces
dernières années ont mis au jour des problèmes majeurs. Vous
avez allumé les consciences et suscité l’intérêt du gouvernement et
de la société entière à l’égard des problèmes vécus par les
Autochtones du Canada, à leur plus grand bénéfice. Je tiens à
vous remercier et je vous encourage à poursuivre sur la même
lancée.

Mme Fraser : Merci, honorables sénateurs, de l’intérêt que
vous portez à notre travail. Je vous assure que nous allons
maintenir le cap. Comme je l’ai dit plus tôt, la question
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would always be pleased to appear before the committee should
you be interested in any of the other audits we do.

The Chairman: Before we break, I want to tell honourable
senators that there are people in the audience who wish to make a
presentation before us. They are unannounced. It is not
something that was arranged beforehand. They basically arrived
in our meeting room wanting to make a presentation. The persons
are Grand Chief Dennis Whitebird, from the Assembly of
Manitoba Chiefs; and Louis Harper, his special assistant. If
senators are agreeable, we could hear from them. If not, that
would be fine too.

Senator Christensen: May I ask what their presentation is on?

The Chairman: Their presentation is on lack of economic
development in their area and their recommendations in this
regard.

For the record, would you state your names and make your
presentation.

Mr. Louis Harper, Special Assistant to the Grand Chief of the
Assembly of Manitoba Chiefs: I am the special assistant to the
Grand Chief of the Assembly of Manitoba Chiefs. I am here just
to listen to the presentations. Thank you for this opportunity.

Mr. Dennis Whitebird, Grand Chief of the Assembly of
Manitoba Chiefs: Thank you, senators, for giving us this
opportunity. I am the Grand Chief of the Assembly of
Manitoba Chiefs. The presentation that I will make will be oral,
but we do have some papers that we will table with you, sir.

First, I want to thank you for the opportunity, and I will not
take too much of your time here. I just want to state that we have
a mission; we want to have some economic development in our
communities and in our province. We represent 64 First Nation
communities throughout the province of Manitoba, with a total
population of 115,000. We are the fastest-growing population in
Manitoba, as well as the youngest. Within 15 years, one-quarter
of the labour force in Manitoba will be of Aboriginal descent. We
need to prepare our people and Manitobans for this future.

We have made every effort to develop capacity amongst our
people. We have provided education. We have a much-needed
resource for training as well as career development and business
development. Recently, we established one of the first Aboriginal
chambers of commerce in Canada, and we have the
fastest-growing number of businesses in Manitoba. Our First
Nation people were right upfront in the development of the
chamber. The First Nations that are in business in Manitoba are
making every effort to provide employment as well as capacity.

autochtone constitue l’une des priorités du Bureau. Nous
demeurons à l’entière disposition du Comité si jamais vous avez
des questions à nous poser sur d’autres vérifications que nous
avons faites.

Le président : Avant d’aller en pause, je voudrais informer mes
collègues que des témoins se sont présentés sans s’être annoncés
au préalable. Ce n’était aucunement prévu. Ces personnes se sont
présentées ici et ont demandé à faire une déclaration. Il s’agit du
grand chef Dennis Whitebird, de l’Assemblée des chefs du
Manitoba, et de Louis Harper, son adjoint spécial. Si les
sénateurs et les sénatrices y consentent, nous allons les entendre.
Sachez cependant que nous n’y sommes pas tenus.

Le sénateur Christensen : Puis-je connaître le thème de leur
déclaration?

Le président : Ils désirent nous parler du développement
économique insuffisant de leur région et nous faire part de leurs
recommandations.

Aux fins du compte rendu, pourriez-vous décliner vos noms et
présenter votre exposé?

M. Louis Harper, adjoint spécial du grand chef de l’Assemblée
des chefs du Manitoba : Je suis adjoint spécial du grand chef de
l’Assemblée des chefs du Manitoba. Je suis venu seulement pour
entendre les délibérations. Merci de me donner cette occasion.

M. Dennis Whitebird, grand chef de l’Assemblée des chefs du
Manitoba : Merci, messieurs et mesdames, de me donner
l’occasion de m’adresser à vous. Je suis le grand chef de
l’Assemblée des chefs du Manitoba. Je vais faire un exposé oral,
mais nous allons vous soumettre des documents écrits, monsieur.

Tout d’abord, j’aimerais vous remercier de me donner cette
possibilité, et je promets de ne pas abuser de votre temps. Je
commencerai tout d’abord par vous dire que notre mission est de
stimuler le développement économique de nos collectivités et de
notre province. Nous représentons les 64 collectivités de Premières
nations de la province du Manitoba, qui forment au total une
population de 115 000 personnes. Notre population connaît la
croissance démographique la plus rapide dans la province, et c’est
également la plus jeune. Dans quinze ans d’ici, le quart de la
population active du Manitoba sera d’ascendance autochtone.
C’est maintenant que nous devons préparer notre peuple de même
que les Manitobains à cette réalité future.

Nous avons fait tout le nécessaire pour perfectionner les
capacités de nos membres. Nous leur avons donné de l’éducation.
Nous nous sommes dotés des ressources essentielles pour la
formation, le développement professionnel et celui des entreprises.
Tout récemment, nous avons créé l’une des toutes premières
chambres de commerce autochtones au Canada. Nous pouvons
nous vanter d’enregistrer la plus rapide croissance du nombre
d’entreprises au Manitoba. Nos membres ont été à l’avant-plan de
la création de la chambre de commerce. Les Premières nations qui
font des affaires au Manitoba déploient une immense énergie à
créer des emplois et à perfectionner les capacités.
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I want to speak about the employment rates. Right now, the
unemployment rate in First Nation communities is at
approximately 90 per cent. First Nation communities are
basically totally reliant on federal funding. What you have
heard from the Auditor General of Canada is something that we
need to address. We need to create opportunities, perhaps
through economic development corporations. In Manitoba we
have seven tribal areas, and each has a development corporation.

To give you an example, in 1990 the seven tribal councils put
$25,000 each toward the development of a tribal council
investment group. Today that tribal council development group
has an approximate value of $12 million to $13 million through
investments they have made as well as major ownership in
companies. There is opportunity that can be derived in terms of
creating employment. The statistics for Canada, the
unemployment rates within our province, are not relevant in
our communities, particularly the unemployment statistics.

There is a major difference in income levels within our
province, our communities, and the First Nation reserves. The
annual income in some of the First Nation reserves is
approximately $10,000, as opposed to $21,000 off reserve. In
the city of Winnipeg the annual income may be about $14,000 for
a First Nation person, while another person would
receive approximately $23,000. There is a difference of perhaps
$10,000 from one community to another.

The reality is clear and has been summed up in the 2001 report
from the Canadian Human Rights Commission, which said that
Aboriginal people remain amongst the most disadvantaged in the
country. We can see that through income, life expectancy and
education statistics.

The Department of Indian Affairs did a major survey using
these three criteria to develop what is known as the human
development index. They found that First Nations people are at
the bottom of it. The quality of life for Manitoba First Nations is
the lowest in Canada. The index figures demonstrate that
Manitoba First Nations not only have the lowest ranking, but
the gap between Manitoba First Nations and the rest of
Manitoba is the widest in the country. We have a significant
amount of work to do in terms of upgrading our First Nation
communities to catch up to the rest of Manitoba and Canada.
Manitoba also shows the largest gaps in education, income and
life expectancy.

There are specific economic issues as identified by the Auditor
General. These are revenues, resources, land and access to capital.
Those are the barriers we face on a daily basis when trying to
promote economies within our First Nation communities.

The Royal Commission on Aboriginal Peoples indicated that
transforming Aboriginal economies from dependence to
self-reliance will not be easy. The greatest boost will come from
access to lands and resources. We see that as a problem in
Manitoba.

J’aimerais aborder plus en détail le thème des taux d’emploi.
Actuellement, le taux de chômage au sein des collectivités de
Premières nations est de 90 p. 100 environ. On peut dire qu’elles
sont presque totalement à la solde de l’aide fédérale. Les
problèmes soulignés par la vérificatrice générale du Canada
doivent être redressés. Nous devons ouvrir des possibilités, et
l’avenue des sociétés de développement économique est
prometteuse à ce point de vue. Au Manitoba, on dénombre sept
zones tribales, et chacune a sa propre société de développement.

Pour vous donner un exemple, en 1990, les sept conseils tribaux
ont investi 25 000 $ chacun pour la création d’un groupe
d’investissement. Aujourd’hui, les groupes de développement des
conseils tribaux ont un actif de 12 à 13 millions de dollars, amassé
grâce à leurs investissements et à des titres de propriété
importants dans des sociétés. Elles présentent des possibilités en
matière de création d’emplois. Pour l’instant, les statistiques
canadiennes, les taux de chômage dans notre province ne reflètent
pas la réalité dans nos collectivités.

Les écarts sont énormes au chapitre des niveaux de revenu
entre la province, nos collectivités et les réserves des Premières
nations. Le revenu annuel dans certaines réserves équivaut
à 10 000 $ environ, par rapport à 21 000 $ hors réserve. Dans
la ville de Winnipeg, le revenu annuel peut avoisiner 14 000 $ pour
un membre d’une Première nation, alors qu’une autre personne
peut toucher jusqu’à 23 000 $. L’écart est de 10 000 $ environ
entre les deux groupes.

Le portrait est on ne peut plus clair. Il est résumé dans un
rapport publié en 2001 par la Commission canadienne des droits
de la personne, selon lequel les Autochtones demeurent le groupe
de la population le plus défavorisé au pays sur les plans du revenu,
de l’espérance de vie et de la scolarité.

Le ministère des Affaires indiennes a réalisé une importante
enquête fondée sur trois critères, qui ensemble donnent ce qu’on
appelle l’indice du développement humain. L’enquête a démontré
que les membres des Premières nations arrivent au bas de
l’échelle. Les Premières nations du Manitoba ont la plus faible
qualité de vie au Canada. Qui plus est, l’écart avec le restant de la
population manitobaine est le plus important au pays. Nous
avons beaucoup à faire pour donner aux collectivités de Premières
nations du Manitoba les moyens de combler l’écart avec le reste
de la population de la province et celle du Canada. Le Manitoba
affiche par ailleurs les écarts les plus larges dans les domaines de
la scolarité, du revenu et de l’espérance de vie.

La vérificatrice générale a mis le doigt sur des problèmes
économiques bien précis, qui ont trait aux recettes, aux
ressources, aux terres et à l’accès au capital. Ce sont les
obstacles quotidiens auxquels nous nous butons dans nos efforts
de développement économique des collectivités de Premières
nations.

La Commission royale sur les peuples autochtones a annoncé
déjà qu’il ne serait pas une mince affaire de faire passer les
économies autochtones de la dépendance à l’autonomie. L’élan
primordial ne peut venir que de l’accès aux terres et aux
ressources. C’est un problème majeur au Manitoba.
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We have resources in the northern part of our province, north
of the 53rd parallel. We have timber, natural resources and
minerals. We found titanium in one of our communities. They
have not been able to harvest it to date because there is a question
of ownership of the land and the minerals. Yet it is part of our
land.

We are searching for diamonds in Manitoba and there is a
potential for oil in the southwest corner of our province. Our First
Nations live in those particular territories as well. They are not
able to partner with major companies to gain from their resource.

We see the deal struck in 1930 with respect to land and natural
resources as unfinished treaty business. We were not consulted,
and we did not consent to a transfer between federal and
provincial authorities under the Natural Resources Transfer Act.

We see cuts taking place within our administrations and within
the economic development funds that we administer. This year,
the economic development funds that are normally managed by
our First Nation communities will be cut and transferred to
Aboriginal Business Canada. That will undoubtedly cut economic
development opportunities for First Nations. This was used, in
some cases, as seed money for development purposes and capital
research organizational work. That is something we need to look
at. The Senate, through their report, could tell the Department of
Indian Affairs to reinstate monies to First Nation people.

We know that First Nation people have had some major
difficulties. We know that farmers have had major difficulties. In
the southern part of our province there is a strong reliance on
agriculture. We know the difficulties that farmers have
experienced with selling cattle into the U.S. after the closure of
that market. That has played a major role in our communities.
We were not able to sell our cattle. A person told me that he sold
one cow for $89, and he was almost crying while telling me the
story.

There were resources set aside for farmers across Canada. The
federal government paid them millions of dollars. That money is
transferred to the province, and First Nations do not have access
to it. We have difficulty with that. They are told that they are a
federal responsibility. When farmers’ issues are addressed, there
should be a separate pot for First Nation people to protect
themselves.

There are all kinds of opportunities. A couple of weeks ago we
had a major meeting in our province with respect to inland
fishing. We are trying to open the market because the entire
fishing industry is controlled by a provincial entity. There are
provincial regulations on one side and federal regulations, in
terms of looking after marine issues, on the other side.

Nous avons des ressources dans la partie nordique de la
province, au nord du 53e parallèle. Nous avons du bois, des
ressources naturelles, des minerais. Nous avons trouvé du titane
sur les terres d’une de nos collectivités. Elle n’a pas été en mesure
de l’exploiter jusqu’ici en raison du différend autour de la
propriété des terres et du minerai. Il ne fait aucun doute pourtant
que cette terre nous appartient.

Nous cherchons des diamants au Manitoba, et il y a des
possibilités d’exploitation pétrolière dans le coin sud-ouest de la
province. On trouve des collectivités des Premières nations dans
cette partie du territoire. Elles ne peuvent pas établir de
partenariat avec les grandes pétrolières afin de tirer profit de
leur ressource.

À nos yeux, l’entente conclue en 1930 à l’égard des terres et des
ressources naturelles est inachevée. Nous n’avons pas été
consultés, et nous n’avons jamais consenti au transfert entre les
autorités fédérales et provinciales aux termes de la Loi des
ressources naturelles.

Nos administrations et les budgets de développement
économique que nous gérons subissent des compressions. Cette
année, les fonds pour le développement économique qui étaient
gérés par nos collectivités de Premières nations seront diminués et
transférés à Entreprise autochtone Canada. Il en résultera sans
aucun doute une diminution des possibilités de développement
économique pour nos Premières nations. Cet argent, dans certains
cas, était utilisé comme capital d’amorçage à des fins de
développement ou pour du travail de recherche organisationnel.
Il faut examiner de près la situation. Dans son rapport au
ministère des Affaires indiennes, le Sénat pourrait lui
recommander de rétablir ce véhicule de financement à
l’intention des Premières nations.

Nous savons tous que les Premières nations vivent d’énormes
difficultés. Nous savons également que les agriculteurs ont eu
d’énormes difficultés. Dans le sud de notre province, l’économie
repose beaucoup sur l’agriculture. Je ne vous apprends rien en
vous parlant des problèmes qu’ont eus les agriculteurs à vendre
leur bétail aux États-Unis après la fermeture de la frontière. Les
retombées sur nos collectivités sont catastrophiques. Nous avons
été incapables de vendre notre bétail. Quelqu’un m’a raconté qu’il
avait vendu une vache 89 $, les larmes au bord des yeux.

Des ressources avaient été réservées pour les agriculteurs
canadiens. Le gouvernement fédéral leur a versé des millions de
dollars. Cependant, comme cet argent est transféré à la province,
les Premières nations n’y ont pas accès. Cela nous pose d’énormes
difficultés parce que les Premières nations relèvent du fédéral. Par
conséquent, quand le fédéral verse de l’argent pour secourir les
agriculteurs, il faudrait prévoir un montant séparé pour permettre
aux membres des Premières nations de se protéger.

Les possibilités sont multiples. Voilà quelques semaines, nous
avons participé à une importante réunion dans notre province
concernant la pêche continentale. Nous voulons ouvrir le marché
parce que toute l’industrie de la pêche est sous contrôle provincial
actuellement. Des règlements provinciaux côtoient les règlements
fédéraux, qui eux régissent la pêche maritime.
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We have First Nation fishermen. We met with approximately
400 fishermen on the inland issue. They are reorganizing. We need
support in that respect so we can capitalize on the fishing industry
as a way of life.

The recommendations I would like to make relate to access to
capital, resources, land, and a significant increase to First Nations
specific economic development funding. The new funding must be
significant, flexible in criteria and measurable in results. It must
be in an organization that is First Nation specific and controlled
by the First Nations. The funding must show long-term
commitment to improving the standard of living of all First
Nation people.

We would further recommend that discussion begin in
Manitoba, where the problem is most acute. First Nations
should be involved in the development of the program. Finally, as
a quick start, INAC should re-establish the economic
development equity program immediately, valued at $29 million
per year.

Access to private capital: There should be significant tax credit
incentives for investors and corporations who invest in on-reserve
businesses, which create significant jobs. This will significantly
help in the area of access to capital from the private sector. This
will certainly complement increased government economic
development funding and will reduce social assistance costs.
Input from First Nations in the design would be beneficial.

Human resources: Better coordination and an increase in
education and training dollars to support the young and
fast-growing First Nation population.

Land and resources: Expedite the land claim process
in Manitoba. TLE land converted to reserve status to date is
6,000 acres out of a total of 197,000 acres.

Resources: In Manitoba, the federal government must support
First Nation positions on access to resources and resource
revenue-sharing agreements, the trilateral resource access
committee’s initiatives among the Assembly of Manitoba Chiefs
and Manitoba and Canada and resource revenue sharing in
Manitoba as per the RCAP recommendations. This is critical to
the economic development of First Nations.

Those are our recommendations. There are all kinds of positive
examples that we can look at of successful creation of businesses
and opportunities. In Manitoba, our social development dollar
far exceeds our economic development dollar. We see millions of
dollars being spent on social development to keep people
dependent on government funding. We would like to reverse
that and have more economic development, more employment

Certains pêcheurs sont des membres des Premières nations.
Nous avons rencontré quelque 400 pêcheurs pour discuter avec
eux de pêche continentale. Ils sont présentement en
réorganisation. Nous avons besoin d’aide pour parvenir à faire
de l’industrie de la pêche un mode de vie.

Mes recommandations porteront sur l’accès au capital, aux
ressources, aux terres, ainsi que sur la nécessité d’augmenter
considérablement le financement du développement économique
des Premières nations. Le financement devra être substantiel,
fourni selon des critères souples et viser des résultats mesurables.
Il devra être remis à un organisme destiné aux Premières nations
et géré par elles. Le financement devra découler d’un engagement
à long terme à l’égard de l’amélioration du niveau de vie de tous
les membres des Premières nations.

Nous recommandons en outre que les discussions soient
amorcées au Manitoba, là où le problème est le plus aigu. Les
Premières nations devront participer à l’élaboration du
programme. Enfin, pour favoriser une mise en train rapide,
AINC doit rétablir dès maintenant le programme d’apports
de capitaux pour le développement économique, évalué à
quelque 29 millions de dollars par année.

Accès au capital privé : Il faudrait offrir des crédits d’impôt
afin d’inciter les particuliers et les sociétés à investir dans les
entreprises et stimuler la création d’emplois dans les réserves. Ce
coup de pouce favoriserait l’accès au capital du secteur privé.
Cette mesure est un complément naturel à l’augmentation du
financement pour le développement économique. Il serait
également souhaitable que les Premières nations fassent leur part.

Ressources humaines : Il faut améliorer la coordination et
augmenter les budgets de l’éducation et de la formation à l’appui
des jeunes et de la population en croissance rapide des Premières
nations.

Terres et ressources : Il faut accélérer le règlement des
revendications territoriales au Manitoba. À ce jour, les DFIT
convertis en terres de réserve équivalent à 6 000 acres, alors que le
territoire visé en compte 197 000.

Ressources : An Manitoba, le gouvernement fédéral doit
avaliser les prises de position des Premières nations concernant
l’accès aux ressources et les accords de partage des recettes de
l’exploitation des ressources, les initiatives du comité trilatéral sur
l’accès aux ressources mettant en cause l’Assemblée des chefs du
Manitoba, le Manitoba et le Canada, ainsi que le partage des
recettes de l’exploitation des ressources, suivant les
recommandations de la CRPA. Cet appui est primordial pour
favoriser le développement économique des Premières nations.

Voilà pour nos recommandations. Nous avons sous les yeux de
multiples exemples de réussites au chapitre de la création
d’entreprises et de l’exploitation des possibilités. Au Manitoba,
les budgets octroyés pour le développement social excèdent de
loin ceux du développement économique. Des millions de dollars
vont au développement social et maintiennent la population dans
la dépendance économique par rapport au gouvernement. Nous
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and more training so that we can provide capacity to people so
that they can create livelihood opportunities for their future.

Mr. Chairman and senators, thank you very much for giving us
this opportunity. I know we came unannounced, but I do
appreciate you listening to us.

The Chairman: Thank you for your presentation and your
recommendations. We will certainly consider what you have said
as part of all of the information that we are gathering in our
special study on Aboriginal businesses and economic
development. In particular, we are looking at the elements that
lead to success. We also look at some failures and examine why
they fail. This will help us to ensure that governments and First
Nations steer away from approaches that do not help businesses.

As part of our study, we will be going on a tour this coming fall
to Saskatchewan, Manitoba and Northern Alberta. It may be that
we will be coming to your area and will have an opportunity to
meet with Aboriginal business people and other leaders who have
information on Aboriginal business.

If you have any documentation that you are prepared to give
us, is there a motion to accept the document?

Senator Buchanan: I so move.

The Chairman: All in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: The motion is carried.

That concludes our business for the night. Thank you all for
your attendance and your patience.

The committee adjourned.

voulons renverser la vapeur et stimuler le développement
économique, la création d’emplois et l’offre de formations, des
éléments clés pour que notre population puisse en venir à assurer
elle-même sa subsistance à long terme.

Monsieur le président, sénateurs, je vous suis très reconnaissant
de nous avoir prêté l’oreille. Je sais que nous sommes arrivés à
l’improviste, et j’en apprécie encore plus votre accueil.

Le président : Merci pour vos commentaires et vos
recommandations. Nous allons certainement intégrer vos
propos au corpus que nous rassemblons aux fins de notre étude
spéciale sur les entreprises autochtones et le développement
économique. Nous sommes plus particulièrement à l’affût des
facteurs de réussite. Nous voulons également étudier certains
échecs, et notamment leurs causes. Cette étude nous permettra de
mettre en garde les gouvernements et les Premières nations contre
les mesures qui ont été nuisibles aux entreprises.

Aux fins de notre étude, nous visiterons l’automne prochain la
Saskatchewan, le Manitoba et le nord de l’Alberta. Il est possible
que nous nous rendions dans votre région pour rencontrer des
gens d’affaires autochtones et d’autres leaders qui pourront mieux
nous éclairer sur les entreprises autochtones.

Vous avez préparé des documents à notre intention avez-vous
dit? Est-ce que quelqu’un peut présenter une motion visant le
dépôt du document?

Le sénateur Buchanan : Je propose que le document soit déposé.

Le président : Êtes-vous d’accord?

Des voix : D’accord.

Le président : La motion est adoptée.

Voilà qui met fin à notre programme du jour. Merci à tous de
votre présence et de votre patience.

La séance est levée.
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